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RAPPORT,  CONCLUSIONS 



ET AVIS DE   LA



COMMISSION D'ENQUETE


OBJET DU PRESENT DOSSIER



Le présent dossier a pour objet de présenter le rapport et les conclusions de la Commission d’Enquête relatifs à la révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de l’Aude.



Pour conduire cette enquête, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Montpellier, suite à la demande formulée par Monsieur le Préfet de l’Aude par courrier en date du 26 septembre 2003, a désigné par décision  n° 203.367 en date du 21 octobre 2003, une commission d’enquête de trois membres titulaires, chargée de conduire l’enquête préalable à la révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de l’Aude.



Cette commission est ainsi définie:




Monsieur Gilbert BESSON, Ingénieur Divisionnaire des T.P.E retraité, 



demeurant 11 rue Maurice Lévy  66.000  PERPIGNAN, désigné en qualité de 


président .




Monsieur Christian GUIRAUD, Ingénieur général du génie rural, des eaux et 


forêts, retraité, demeurant Les Chênes Verts, 14  rue de la Taillade 34160 



CASTRIES, désigné en qualité d’assesseur .




Monsieur Bernard BOULLET, Ingénieur retraité, demeurant 2 impasse 



Alphonse Daudet, 34920 LE CRES, désigné en qualité d’assesseur .















---0---

 
Cette enquête est ouverte par arrêté préfectoral n° 2003-3398 du 25 novembre 2003, en application:




-Du code de l’environnement notamment ses articles L 123-1 et suivants.




 -Du décret n° 85-453 du 23 Avril 1985 modifié, pris pour l’application de la 


loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 



publiques et à la protection de l’environnement.




-Du décret n° 96.1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination 


des déchets ménagers et assimilés, notamment son article 8.


Le présent dossier se décompose en deux parties distinctes:


           TITRE I : RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUETE.


           TITRE II : CONCLUSIONS ET AVIS DE LA COMMISSION  D’ENQUETE.
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I  RAPPEL DES DISPOSITIONS ANTERIEURES

____________


- Par arrêté n° 94.2467 du 28 décembre 1994, Monsieur le Préfet de l’Aude approuve le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de l’Aude.


- Par arrêté n° 2000.0083 du 10 janvier 2000, Monsieur le Préfet approuve la première révision du plan départemental des déchets ménagers et assimilés.


- Le 27 novembre 2002, le comité de pilotage du plan départemental, décide la mise en révision du plan départemental des déchets ménagers et assimilés.


- Le 26 mai 2003 le comité de pilotage approuve la deuxième révision du plan.


- La commission consultative renouvelée par arrêté n° 98.1409 du 27 mai 1998, et présidée par Monsieur le Préfet de l’Aude approuve le 18 juin 2003 à l’unanimité de ses membres, moins une opposition et une abstention, la mise à l’enquête publique du plan approuvé par le comité de pilotage.


-  Le 23 juin 2003 le projet de révision est soumis pour avis aux conseils généraux de l’Aude, de l’Hérault, des Pyrénées Orientales, de l’Ariège, du Tarn et de la Haute Garonne; compte tenu des délais de réponse ( trois mois ) les départements des Pyrénées Orientales et de la Haute Garonne n’ayant pas répondu, leurs avis sont réputés favorables.


- Le 23 juin 2003  Monsieur le Préfet de Région a saisi pour avis la Commission des déchets industriels, sur le projet de révision; à défaut de réponse dans le délai de 3 mois, l’avis est donc réputé favorable.


- La Commission Départementale d’Hygiène saisie le 23 juin 2003, a émis, au cours de sa séance du 1er août 2003 , un avis favorable, a l’unanimité de ses membres moins une voix contre et une abstention.


-Par courrier en date du 05 août 2003 de Monsieur le Préfet, le projet de révision du plan est porté à la connaissance des établissements publics de coopération intercommunale.


- Par courrier en date du 20 septembre 2003 Monsieur le Préfet demande à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Montpellier la désignation des membres de la Commission d’Enquête qui sera chargée de conduire l’enquête préalable à la révision du plan départemental des déchets ménagers ou assimilés.


-Par décision n° 2003.307 en date du 21 octobre 2003 Monsieur le Président du Tribunal Administratif  décide la constitution de la Commission d’Enquête chargée de conduire l’enquête publique préalable à la révision du plan départemental des déchets ménagers ou assimilés du Département de l’Aude


En conclusion de ce rappel des dispositions antérieures , il convient de préciser que la procédure de révision du plan départemental du département de l’Aude est conforme en tout point aux dispositions du chapitre III  du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers ou assimilés. 

2 PRESENTATION DU PROJET DE REVISION

_________________

2-I   ETAT EXISTANT AU TITRE DE L’ANNEE 2002 :


2-1-1 Rappel sommaire des objectifs du plan 1994:



Le plan départemental 1994, révisé en 1999, reposait sur le choix du tri, du compostage et de l’enfouissement concrétisé par:




-un fort développement du tri et la mise en place de déchetteries.




-l’éradication des décharges sauvages, la fermeture des décharges saturées et 


des incinérateurs non conformes à la réglementation.




-la réalisation d’un deuxième centre d’enfouissement à l’ouest du 




département complétant celui existant à l’est.


2-1-2  Contraintes réglementaires ou d’orientation depuis le plan 1994:
· Décret 94.609 du 13 juillet 1994 concernant les déchets d’emballages industriels et commerciaux.

· Décret 96-1008 du 18 novembre 1996 portant sur l’énumération des solutions à retenir pour éliminer les déchets d’emballages, avec impératif de valorisation de 50% au minimum et 65 %  en poids des déchets d’emballage, et recyclage de 25% au minimum et 45% au maximum de l’ensemble des matériaux d’emballage entrant dans les déchets d’emballage, avec un minimum de 15 % en poids pour chacun des matériaux d’emballage.

· Arrêté de septembre 1997 sur les centres de stockage de déchets non dangereux ( déchets ménagers ou assimilés ) modifié les 31 décembre 2001 et 03 avril 2002.

· Circulaire du 28 avril1998 apportant des précisions sur la mise en oeuvre des plans départementaux.

· Directive européenne du 26 avril 1999 demandant une limitation progressive des apports de déchets biodégradables en décharge.

· Loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération internationale.

· Circulaire du 28 juin 2001 relative à la gestion des déchets organiques.

· Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération de déchets ménagers et assimilés

· 
2-1-3  État des lieux en 2002:

· 

2-1-3-1  Organisation intercommunale quasiment toutes les communes ont rejoint un établissement de coopération intercommunale.

· 

2-1-3-2 Collecte des déchets ménagers:  20% de la population restait à équiper fin 2002, le mode de collecte se faisant pour 50% en point d’apport volontaire et 50% de collecte porte à porte.

· 

Les boues des stations d’épuration sont partagées entre l’épandage ( 20% ) et la mise en décharge ( 80% ).

· 

2-1-3-3  Déchetteries: 45 sont en service fin 2002, représentant 72% de la population couverte.

· 

2-1-3-4  Centres de transfert: 8 sites de transfert sont en fonctionnement ( dont deux ont été provisoirement ouverts suite à la fermeture des usines d’incinération de Quillan et Conques sur Orbiel) représentant un tonnage de l’ordre de 100.000 tonnes pour une population de l’ordre de 200.000 habitants.

· 

2-1-3-5  Centres de tri:  Deux centres de tri:

· 

Un centre à Carcassonne dans la zone industrielle de Salvaza; le traitement autorisé par arrêté préfectoral étant de 4000 tonnes de déchets ( collecte sélective) et 5700 tonnes de déchets industriels banaux

· 

Un centre de tri sur le site de stockage de Lambert à Narbonne autorisé par arrêté préfectoral du 2 avril 1999 portant sur 30.000 tonnes de déchets issus de collecte sélectives et déchets industriels banaux.

· 

2-1-3-6  Plate-forme de compostage:   Deux sur les trois plate-forme de compostage sont en fonctionnement:

· 

Plate-forme située à Castelnaudary: capacité de production 18000t/an, l’exploitation étant assuré par un privé SITA-SUD, a vocation de traitement des déchets agricoles et autres organiques des professionnels, sans possibilité d’extension compte tenu de la présence de vestiges archéologiques.

· 

Plate-forme de Conques sur Orbiel, assurant le compostage des déchets verts des communes de Conques sur Orbiel et Capendu. 

· 

La troisième de Cuxac d’Aude étant arrêtée suite à l’incendie de septembre 2001.

· 

Quatre projets de plate-forme de compostage sont à l’étude dans les zones de Narbonne, Lézignan, Carcassonne et Alzonne.

· 

2-1-3-7 Centre de stockage des déchets de Lambert:
· 


Ce centre reçoit la totalité des déchets de l’ensemble du département de l’Aude compte tenu de l’échec d’implantation d’un centre de stockage à l’Ouest du département.

· 


La quantité des déchets stockés en 2002 était de 222.500 tonnes.

· 

2-1-3-8 Les incinérateurs : Le département comptait deux incinérateurs à QUILLAN et CONQUES SUR ORBIEL d’une capacité respective estimée à 5000t/an et 3000 t/an, qui ont été fermés compte tenu qu’ils ne répondaient pas aux normes réglementaires en la matière.

· 2  REVISION DU PROJET
:

· 
2-2-1 Pourquoi une révision:

· 

- Le plan départemental de 1994, révisé en 1999, reposait sur le choix du tri, du compostage et de l’enfouissement, orientation qui a permis au département de l’Aude de progresser dans la gestion des déchets, orientation prévoyant notamment la création d’un centre supplémentair de stockage des déchets à l’ ouest du département, réalisation qui n’a pas vu le jour compte tenu des difficultés d’identification.

· 

- L’application des évolutions réglementaires, rappelées au 2-1-2 ci-avant, notamment la directive européenne du 26 avril 1999, vise la réduction de la mise en décharge par le développement du tri et des valorisations.

· 

- Tout en préservant la cohérence des orientations du plan initial 1994 le plan doit prévoir:

· 


Un effort résolu de réduction des volumes .



· 


Un engagement opérationnel clair garanti par une structure commune.

· 
2-2-2 Les objectifs du plan:

· 
Deux scénario multi-filières étaient possibles pour le département de l’Aude:

· 

Le scénario tri- compostage- enfouissement

· 

Le scénario tri- compostage- valorisation énergétique et enfouissement

· 
L’étude préalable demandée par le Conseil Général et l’ADEME rendue en juin 2003 par BETURE-ENVIRONNEMENT  a permis au Comité de Pilotage de proposer le scénario “ tri- compostage-valorisation énergétique et enfouissement “ à la commission consultative du plan qui en a accepté le contenu.

· 
Dans cette hypothèse les objectifs du plan révisé sont les suivants:

· 

La poursuite de l’effort de tri et de réduction à la source par la collecte sélective porte à porte en encourageant le compostage individuel

· 

Le développement  et la diversification des actions  de valorisation par :

· 


-le compostage des boues des stations d’épuration, des déchets verts et des parties fermentescibles des ordures ménagères

· 


-la valorisation énergétique par l’incinération  permettant  de réduire de manière significative les volumes à stocker, l’implantation précise de l’incinérateur devant être précisé ultérieurement

· 


-l’enfouissement, qui même dans l’optique d’une limitation des volumes à stocker, demeure indispensable, devant entraîner la création à court terme d’un deuxième centre de stockage dont l’implantation précise sera à définir ultérieurement

· 
2-2-3 La planification:

· 

- Juillet 2003- Juillet 2004 : -Étude préliminaire du deuxième centre de stockage et 

 de valorisation énergétique

· 

                                             - Schéma de gestion des déchets verts

· 

-Janvier 2004 décembre 2005 : Achèvement du programme de déchetteries et  de 


plate-formes de compostage.

· 

-Janvier 2005 décembre 2006: Étude et réalisation du centre de stockage de Lambert 

· 

III.

· 

-Année 2006 : Enquêtes publiques pour centre de stockage et unité de valorisation 

énergétique.

· 

-Année 2007: construction et mise en service du centre de stockage.

· 

Année 2007 2009 : construction et mise en service de l’unité de valorisation 


énergétique .

· 
 3 PROCEDURE D’ENQUETE

· ----------

· 3-1 Décision d’enquête:

· 

A la demande en date du 26 septembre 2003, de Monsieur le Préfet du département de l’Aude, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a constitué par décision n° 2003-367 en date du 21 octobre 2003 la commission d’enquête de trois membres ( CE ) dont la composition est définie en page 1 du présent rapport, pour conduire l’enquête publique préalable à la révision du plan départemental des déchets ménagers et assimilés de l’Aude

· 3-2 Arrêté d’enquête:

· 

Dès réception de la décision du tribunal administratif  et suite au courrier, annexé au présent dossier, en date du 28 octobre 2003, du directeur  de la Direction des Relations avec les Collectivités Locales souhaitant que l’enquête soit programmée début décembre, le président de la commission d’enquête a pris contact avec les services de la préfecture pour programmer une réunion de travail en vue d’ évoquer le dossier à soumettre à enquête et définir  notamment les dates d’ouverture et clôture de l’enquête et les permanences à assurer par les membres de la commission d’enquête.

· 

Cette réunion est intervenue le 13 novembre 2003  à Carcassonne,  en préfecture de l’Aude, en présence de Monsieur SEPTOURS Directeur du service des relations avec les collectivités locales et de Monsieur VAYSSELIER, Chef du bureau de l’Environnement.

· L’ouverture de l’enquête a été programmée le lundi 15 décembre 2003 , sa clôture le vendredi 13 février 2004 , les permanences définies d’une part en préfecture de Carcassonne, d’autre part en sous-préfecture de Narbonne et in fine en sous-préfecture de Limoux.

· 

Par fax en date du 14 novembre 2003 le projet d’arrêté préfectoral  était adressé à la CE pour  accord définitif, accord donné par la CE sous 48 heures.

· 

Monsieur le sous-préfet de Narbonne ayant fait connaître son désaccord sur les horaires des permanences devant se tenir à Narbonne de 15 heures à 18 heures, compte tenu que les bureaux de la sous-préfecture sont fermés dès 17 heures, il a été demandé à la CE des modifications pour les dates et horaires des permanences.

· 

Compte tenu des impératifs de publicité, d’une part, et des possibilités des membres de la CE, il a été décidé d’un commun accord de reporter la date de début d’enquête, du lundi 15  au jeudi 18 décembre 2003, celle de clôture étant maintenue au 13 février 2004 , les dates des permanences à assurer étant également maintenues conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral en date du 25 novembre 2003.

· 3-3 Permanences de la Commission d’enquête:

· 

Les dates retenues pour les permanences de la CE, en vue de la réception du public, sont les suivantes:

· 
Préfecture de l’Aude à Carcassonne:

· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00   Ouverture de l’enquête

· 

Lundi 22 décembre 2003 de15 h 00 à 18 h 00

· 

Jeudi 08 janvier 2004 de 9 h 00 à  12 h 00

· 

Lundi 12 janvier 2004 de 15 h 00 à 18 h 00

· 

Jeudi 22 janvier 2004 de 15 h 00 à 18 h 00

· 

Samedi 31 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00  Clôture de l’enquête

· 
Sous-Préfecture de Narbonne:

· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00  Ouverture de l’enquête

· 

Lundi 22 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Lundi 12 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Jeudi 22 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Jeudi 05 février 2004 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00  Clôture de l’enquête

· 
Sous-Préfecture de Limoux:

· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00  Ouverture de l’enquête

· 

Jeudi 08 janvier 2004 de 14 h 00 à 17 h 00

· 

Vendredi 16 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00

· 

Jeudi 05 février 2004 de 14 h 00 à 17 h 00

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00  Clôture de l’enquête

· 
Les Associations pouvaient rencontrer les membres de la Commission d’enquête sur rendez vous auprès du président de la commission.

· 4  PREPARATION DE L’ENQUETE
· 4-1 PUBLICITE ET INFORMATION/

· 

Conformément à la législation en vigueur, un avis réglementaire annonçant l’ouverture de l’enquête, le lieu, les jours et heures des permanences de la commission d’enquête a été affiché sur les panneaux d’affichage prévus à cet effet:

· 

A la Préfecture de l’Aude à Carcassonne, 52 rue Jean Bringer.

· 

A la sous-Préfecture de Narbonne, Boulevard du Général de Gaulle.

· 

A la sous-Préfecture de Limoux 12 rue du palais.
· 

Un avis a été publié par les soins de la Préfecture de l’Aude  quinze jours avant l’ouverture de l’enquête dans les journaux  LA DEPECHE et MIDI LIBRE  le dimanche 30 novembre, avec rappel le vendredi 19 décembre sur  LA DEPECHE et l’INDEPENDANT

· 

Un rappel a été fait le 21 janvier dans les journaux par les soins des services de la Préfecture.

· 4-2 DOCUMENTS SOUMIS A ENQUETE:

·  Le dossier de révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés comporte, groupés sous un seul document :

· 

- Une lettre de présentation de l’enquête publique accompagné du décret n° 96.1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés et de l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2003 définissant le modalités du déroulement de l’enquête publique. 
· 

- Un résumé du plan, demandé par le comité de pilotage, comportant un préambule, un état des lieux, les objectifs et l’échéancier de mise en oeuvre du plan.

· 

- Une notice explicative.

· 

- Le projet du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Aude.

· 5  DEROULEMENT DE L’ENQUETE
· 5-1 : VISITE DE SITES EXISTANTS:

· 
Le lundi 05 janvier 2004, la CE a visité, en présence de Monsieur Patrick LEGER Directeur de la SITA SUD le centre de stockage des déchets ultimes dit de Lambert 1 et 2, ainsi que le centre de stockage projeté dit Lambert 3, pour lui permettre d’avoir une connaissance plus approfondie de l’extension de ce centre de stockage, de son impact sur l’environnement notamment vis à vis des  habitations, sur les évacuations des eaux de surfaces, le réseau hydraulique existant etc.

· 
La CE a également apprécié le fonctionnement du centre de tri des déchets ménagers de Narbonne exploité également par la Société SITA SUD jouxtant   le centre de stockage des déchets  de Lambert.

· 
Le vendredi 16 janvier 2004, après-midi la CE a visité, en présence de Monsieur ORTHIS le centre de compostage de CASTELNAUDARY.

· 
Dans le souci constant de la CE de construire son avis à partir de l'écoute attentive des dépositions du public, de l'analyse des  documents remis et annexés aux registres d'enquête et d'une démarche d'information sur le terrain les membres de la CE ont participé à deux visites d’incinérateurs en fonctionnement souvent citées en cours d’enquête, à savoir:

· 
Le mardi 27 janvier 2004 le Président de la CE a participé à la réunion en préfecture des Pyrénées Orientales ayant pour objet la présentation du plan départemental de ce département et a visité l’usine d’incinération de CALCE et le centre d’enfouissement des déchets ultime en cours de réalisation sur la commune d’Espira de l’Agly. 

· 
Le vendredi 12 mars 2004, les assesseurs de la CE ont visité le Centre de Traitement et de Valorisation Energètique des 11 communes du Syndicat “ Entre Pic et Etang “, à LUNEL-VIEL

·  
Le "point 0" de l'état des lieux avant installation a particulièrement été soigné lors de l'élaboration de l'étude d'impact et sert de base de  comparaison pour toutes les mesures futures.

· 
Les assesseurs de la CE ont pu prendre connaissance d'un certain nombre de documents : "Dossier d'information annuel  au public", "rapport annuel de la CLIS", du "Protocole d'accord et suivi de l'impact environnemental d'Ocreal sur l'aire A.O.C. Muscat de Lunel" (de 1998 et renouvelé en 2002), des exemples de résultats d'analyse du laboratoire agréé, etc.

· 
Cette visite a permis de constater l'excellente tenue de cette unité industrielle, de la rigueur et de la maîtrise du processus et des contrôles associés.

· 5-2 OUVERTURE DE L’ENQUETE:

· 
L’enquête a été ouverte le jeudi 18 décembre 2003:

· 

En Préfecture de CARCASSONNE par Mr BESSON Président de la Commission d’Enquête

· 

En sous-Préfecture de NARBONNE par Mr GUIRAUD assesseur de la Commission d’Enquête

· 

En sous-Préfecture de LIMOUX par Mr BOULLET assesseur  de la Commission d’Enquête.

· 5-3 MISE A DISPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE:


· 
Le dossier a été mis à disposition du public:

· 
-En Préfecture de CARCASSONNE  du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h30 à 16h30, et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 30

· 
-En sous-Préfecture de NARBONNE  du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 00

· 
-En sous-Préfecture de LIMOUX du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h 00 et de13 h 15 à 16h  et le vendredi de 8 h 15 à 12 h 00 et de 13 h 15 à 15 h 00.

· 
En outre, dans un souci de large concertation le dossier a été déposé dans toutes les mairies chef-lieu de cantons aux heures habituelles d’ouverture au public:

· 
Les communes concernées sont:

· 

Pour CARCASSONNE Alzonne, Belpech, Capendu, Carcassonne, Castelnaudary, Conques sur Orbiel, Fanjeaux, Lagrasse, Mas Cabardes, Montréal, Mouthoumet, Peyriac Minervois, Saissac,et Salles sur l’Hers.

· 

Pour LIMOUX:  Alaigne, Axât, Belcaire, Chalabre, Couiza, Limoux, Quillan, Saint Hilaire.

· 

Pour NARBONNE:  Coursan, Durban Corbières, Ginesta, Lézignan-Corbières, Narbonne; Sigean, Tuchan.

· 

Enfin le dossier d’enquête pouvait être consulté sur le site Internet de la Préfecture de l’Aude (http:// www.aude.gouv.fr) et sur celui du Conseil Général de l’Aude (coma cg11.fr), avec également l’Etude Préalable établie par le Bureau BETURE Environnement.

· 5-4 RECEPTION DU  PUBLIC :PERMANENCES.

· 
Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté préfectoral, les permanences aux nombre de 18, ont été assurées par l’ensemble des membres de la commission d’enquête, à l’exception des permanences d’ouverture et de clôture de l’enquête assurées par le Président à Carcassonne et par un des deux assesseurs à Narbonne et Limoux.

· 
5-4-1 Permanences à la Préfecture de CARCASSONNE:

· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00:  Ouverture de l’enquête

· 

Aucun public

· 

Lundi 22 décembre 2003 de 15 h 00 à 18 h 00
· 

La CE a reçu Monsieur CORNUET Conseiller Municipal de Carcassonne, ex Président du SYDOM.

· 

La CE a demandé a l’intéressé s’il venait à titre personnel et individuel, ce qui a été confirmé par l’intéressé: dans le cas contraire il aurait fallu une délibération le mandatant .

· 

L’intéressé  a fait part à la CE de certaines carences du dossier qui seront confirmés par courrier. 

· 

De ce premier contact il ressort que l’intéressé est hostile à toute implantation d’une usine d’incinération.

· 

Le 30 décembre 2003 le Président de la CE a effectivement reçu à son domicile, un document, comportant 4 feuillets, en date du 22 décembre 2003 , non signé, émanant de Monsieur Michel CORNUET, demeurant 88 rue de Verdun à Carcassonne, intitulé Révision du plan départemental d’éliminations des déchets ménagers et assimilés du Département de l’Aude, Contribution de Monsieur Michel CORNUET.

· 

Ce document a été annexé par les  soins du Président de la CE, au registre d’enquête ouvert en Préfecture à Carcassonne, au cours de la permanence du 08 janvier 2004 ; Il sera analysé au chapitre 8 du présent rapport.

· 

Jeudi 08 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 

La CE a reçu Monsieur ESPUGNA Guy, membre de l’association                       ATTAR qui souhaitait poser  quelques questions, en vue de la future assemblée de cette association, portant  notamment sur le tri, le coté environnement et économique d’une usine d’incinération.

· 

Ont été annexés au registre d’enquête la délibération en date du 28 octobre 2003 du Conseil Communautaire du Nord-Ouest Audois ( 2 feuillets ), la “Contribution de Monsieur CORNUET “ ( 4 feuillet ) et la  lettre en date du 30.12.03 de Monsieur SOURNIES.

· 

Le lundi 12 janvier de 15 h 00 à 18 h 00:
· 

La CE a reçu Monsieur Georges GLARDOU du Sitcom du Pays de Sault, Maire de JOUCOU, venant au nom de la commune de JOUCOU et en son nom personnel, qui:

· 

- regrette le manque de bilan du plan départemental de 1994

· 

- le manque de volonté politique des élus pour appliquer ce plan

· 

- aurait souhaité une mise en concurrence des bureau d’étude, en précisant que le 


bureau d’étude BETURE avait prévu l’usine d’incinération compte tenu de

·      

l’impossibilité de mettre en oeuvre d’une manière efficace le tri à la source, tendant 

vers une diminution des déchets à enfouir.

· 

-est opposé à la création d’une “unité de valorisation énergétique”

· 

Le Président de la CE a reçu à son domicile 15 lettres identiques, datées des 08 et 09 janvier, émanant de Monsieur BLASCO de Carcassonne, Monsieur RAMOS à Villegailhenc,

· Monsieur TARTERA de Castelnaudary, Monsieur LUCAS de Fontiés d’Aude, Monsieur DESTAL d’Alairac, Monsieur ROBERT de Villegailhenc, Monsieur FAG de Trèbes, Monsieur ROUQUIER de Carcassonne, Monsieur MONTSARRAT de Bagnoles, Monsieur  TESSEIRE de Villa Savary, Monsieur MARTIN de Carcassonne, Monsieur TRAILLON de Palaja, Monsieur CANTE  de Carcassonne, Monsieur PITARCH de Castelnaudary et de Monsieur THIBAULT.

· 

Ces courriers ont été annexés au registre d’enquête de Narbonne.

· 

Jeudi 22 janvier de 15 h 00 à 18 h 00:
· 

Le Président de la CE a reçu le 13 janvier à son domicile 7 lettres identiques, datées des 01,08 et 09 janvier, émanant de Madame BENAZET de Carlida, Monsieur ROQUEFORT de Carcassonne, Monsieur LEMAIRE et LEMAIRE Michel de Carcassonne, Melle GIANES de Villemoustoussou, Monsieur OGEA d’Arzens, Monsieur BETILLA de Carcassonne.

· 

Ces courriers ont été annexés au registre d’enquête de Carcassonne.

· 

A l’ouverture de la permanence ont été remises  à la CE 26 enveloppes cachetées .

· 

La CE a reçu:

· 

Monsieur MENU de Montredon à Carcassonne, dont le fils travaille à l’usine d’incinération de Calce dans les Pyrénées Orientales qui n’est pas contre l’incinérateur, mais s’étonne que le tri sélectif ne soit pas opérationnel partout.

· 

Monsieur REMAURY de Montlegun, Carcassonne, qui  a inscrit ses observation sur le registre d’enquête  est contre l’incinérateur et souhaite que soit mise en place une taxe d’ordures ménagères au poids pour chaque ménage.

· 

Monsieur Bernard MARTEAU de Saissac, défavorable à l’incinérateur, dont la mise en place irait contre le tri sélectif pour assurer la rentabilité d’une telle installation; il conviendrait d’étendre le compostage individuel.

· 

Monsieur MARTEAU pose le problème de l’exploitation des centres d’enfouissement des déchets : Public ou Privé?

· 

Madame TERRAMOND de Carcassonne et Madame CHANTEREL de Carcassonne qui sont contre l’installation d’une usine d’incinération. Le Président de la CE a rappelé à ces personnes le rôle de la commission d’enquête, en précisant qu’il s’agissait d’un projet de modification du plan initial, et que lorsque le plan serait approuvé, la réalisation de l’usine d’incinération et du centre d’enfouissement de déchets, feraient au préalable l’objet d’enquêtes publiques spécifiques au cours desquelles le public pourra faire connaître son avis et ses observations éventuelles.

· 

Les intéressées feront part de leurs observations sur le registre d’enquête

· 

Monsieur BLIMOND Vice Président de l’Association Terre Propre qui a fait un long exposé sur les incinérateurs et sur les centres d’enfouissement des déchets, en analysant successivement les diverse solutions, soit deux centres d’enfouissement, soit deux centres d’enfouissement avec incinérateur implanté à Salvaza, le deuxième centre pouvant, avec une capacité relativement faible être implanté à proximité de l’usine de valorisation énergétique; une troisième solution a été envisagée avec une usine d’incinération et le seul centre d’enfouissement de LAMBERT.

· .

A cet effet il  a remis aux membres de  la CE:

· 

-Une étude de quatre feuillets comportant:

· 


*Le récapitulatif des déchets selon le projet de révision du Plan 




Départemental ( année 2012 )

· 


* Un récapitulatif des déchets, valeurs  revues ( corrections et objectifs plus 


performants ( année 2012 )

· 


* Un explicatif des corrections apportées au deuxième tableau par rapport au 


projet de plan soumis à révision.

· 

--Deux dossiers :

· 


* L’un sur le thème de la valorisation énergétique, comportant trois 



sous-dossiers

· 


* L’autre sur le thème Le(s) centre(s) de stockage, comportant deux 



sous-dossiers.

· 

Un exemplaire de ces deux dossiers a été joint au registre d’enquête ouvert en préfecture de Carcassonne; un exemplaire de chacun de ces dossiers a été remis à chacun des membres de la Commission d’enquête.

· 

Madame STHEMER Présidente de l’Association  ACACIAS, créée il y a un an dès la connaissance de la révision du plan départemental d’élimination des déchets et assimilés; elle a fait par de son opposition à la révision du plan, l’amélioration du tri et compostage permettant d’éliminer les déchets fermentescibles, le maintien de deux centres d’enfouissement des déchets étant suffisant sans avoir recours à une usine d’incinération.

· 

Madame STHEMER s’étonne qu’il n’y ait pas d’étude des coûts, dans le dossier soumis à enquête, alors que sur Internet l’étude préalable conduite par le Cabinet Beture-Environnement, jointe en plus du dossier d’enquête, donne une ébauche des coûts.

· 

Elle précise que certaines poubelles jaunes sont munies de puces sous le couvercle et s’interroge sur la finalité de cet équipement ( redevance en fonction de ce qui est trié dans les poubelles jaunes ? )

· 

Samedi 31 janvier 2004 de 9 h 00 à 18 h 00:
· 
En début de permanence, le Président de la CE a annexé au registre d’enquête les documents remis le 22 janvier 2004, et reçu par courrier spécifique à savoir:

· 
-Le tableau récapitulatif des 139 pétitions; ce tableau est annexé au présent rapport.

· 
-A la demande de Mme Marie QUENISSET, document intitulé “incinérateur enfants malformés”.

· 
- Motion en date du 12 janvier 2004 donnant avis du conseil municipal de la Commune de PECHARIC et LE PY.

· 
- Lettre en date du 21 janvier 2004 de Monsieur PRADES Bruno de Saint Ferriols.

· 
- Lettre en date du 20 janvier 2004 de Monsieur COUFFE de Carcassonne, comprenant trois feuillets

· 
- Lettre de Monsieur BAUDA Alain Président de la Communauté des communes Lauragais Montagne Noire, en date du 14 janvier 2004, à laquelle était jointe la délibération de cette communauté et le texte élaboré par cette même commission.

· 
-La lettre de Monsieur Vincent GARY Président de l’Association Le Parchemin de Limoux.

· 
-La lettre de Madame BUSH Néli à laquelle est joint  le résumé d’un article paru dans”Der Spiegel “ n° 25 du 16.06.2003  ( 3 feuillets).

· 
-La lettre de Mme GASTAUD Présidente  du Comité Économique et Social de l’Aude, à laquelle est joint l’avis de ce Comité, ainsi qu’une plaquette d’information sur sa  composition et ses attributions.

· 
- Copie de l’article paru sur le journal l’Indépendant du 20.01.04 , portant sur la valorisation énergétique pour l’Association Terre Propre, et sur l’Incinérateur, qui va payer ?

· 
- Copie de la lettre en date du 16.01.04 de Monsieur Pitch BLOCH Président de l’Association ECCLA, adressée à Monsieur le Préfet de l’Aude.

· 

La CE a reçu:

· 

- Monsieur et Madame FAUR de Carcassonne avec Madame LUDWIG de Villefloure.

· 
Le Président de la CE a été amené à préciser aux interréssés, pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, le rôle de la commission d’enquête formée de membres indépendants du projet de révision, en spécifiant également ce qu’était le plan proposé et en précisant notamment que si le plan est approuvé, l’unité de valorisation énergétique ainsi que le centre d’enfouissement des déchets, prévus à l’ouest du département, feraient l’objet d’enquêtes publiques spécifiques.

· 

- Monsieur ALSINA Jean claude accompagné de Monsieur ESPINA de l’Association ATTAC qui ont fait part de leurs oppositions motivées contre l’installation d’un incinérateur dans le département de l’Aude, en mettant en doute la véracité et le sérieux des contrôles qui doivent être faits dans la vie d’un incinérateur, ce dernier étant opérationnel au début et pouvant par la suite subir des modifications clandestines.

· 

Le problèmes de stockage et réutilisation des machefers a été également évoqués.

· 

A l’issu de cet entretien, Monsieur ESPINA a remis aux membres de la CE un document de trois pages intitulé “ Le tri infernal”.

· 

-Madame RIVIERE Sylvie qui a assisté à l’entretien avec les représentants de l’Association ATTAC, et qui  à remis une lettre en date du 31.01.2004 , qui a été annéxée au registre d’enquête le 13.02.2004.

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00: Clôture de l’enquête.

· Ont été adressés au Président les documents suivants:

· 
-Lettre en date du 31 janvier 2004 de Madame RIVIERE Sylvie de Carcassonne

· 
-Lettre pétition  en date du 24.01.2004 de Melle NICOLAS Laure de Paris, représentante de la Coordination Nationale pour la réduction des déchets à la source, regroupant 230 Associations francophones, à laquelle était joint l’annuaire de cette Coordination ( 22 pages ).

· 
- Lettre en date du 22.01.2004 de Monsieur GAUTHIER Claude de Montmaur

· 
-Lettre en date du 28.01.2004  de Monsieur DUCHEMIN Jean-Marc,  de Granes

· 
-Lettre de Monsieur et Madame PERRAMOND et leur fils et de la famille RAOUS de Carcassonne.

· 
-    lettres pétitions.

· 
-Lettre  non datée, libellée “ oui à l’incinération intelligente”, émanant de l’Union Départementale des Petites et moyennes entreprises de l’Aude, à Carcassonne

· 
- Lettre en date du 02 février 2004 de Madame Marie-Agnès CHARBONNEL Présidente du Syndicat des Vins de pays de la Cité de Carcassonne.

· 
- Lettre en date du 29 janvier 2004 de Madame BAUDA Sylvette de Villemagne.

· 
-Lettre en date du 19.01.2004 de Monsieur G.GLARDON mairie de Joucou

· 
- Lettre en date du 02.02.2004 de Madame RUEL Christine de Bascourat.

· 
- Document de 3 pages intitulé “ le tri infernal “ remis par Monsieur ESPINA DE L’Association ATTAC.

· 
-Courrier en date du 06.02.2004 adressé au Président de la C.E à Perpignan sous pli recommandé avec accusé de réception de Monsieur CANTE Jean Pierre zone industrielle de Salvaza Carcassonne

· 
L’ensemble de ces documents a été annexé par le Président de la CE au registre d’enquête ouvert en préfecture de Carcassonne.

· 
La C.E a reçu:

· 

-Madame Isilda ROBLIN de la confédération générale des petites et moyennes entreprises de l’Aude dont une lettre a été annexée au registre d’enquête.

· 

-Monsieur ESPINAC de l’Association ATTAC qui  a remis un document intitule “ Le tri Infernal”, document annexé au registre d’enquête.

· 

-Monsieur COCKIN John de Montolieu qui  a précisé que si l’incinérateur se faisait il conviendrait d’accroître la fréquences des contrôles par rapport à ceux prévus réglementairement.

· 

-Monsieur et Madame REMY de Carcassonne, qui ont signé la lettre type de pétition;  la CE a été amenée à préciser aux intéressés, le rôle de la CE, totalement indépendante du département de l’Aude, et les modalités réglementaires prévues notamment les enquêtes spécifiques publiques pour l’unité de valorisation énergétique et le CET II à l’ouest du département.

· 

-Mademoiselle GASCHARD de Palaja, qui a inscrit sur le registre d’enquête son point de vue sur le projet de révision du plan présenté.

· 

- Monsieur CASTANG  du journal l’Indépendant venu se renseigner sur le projet soumis à enquête, début et fin de l’enquête, modalité de son déroulement ; pour certaines questions  le Président a fait valoir son devoir de réserve. Il a été toutefois précisé que le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seraient à la disposition du public en préfecture et sous-préfecture de Narbonne et Limoux.

· 

- Monsieur SAURY Alexis de Carcassonne qui nous a remis une lettre annexée au registre d’enquête.

· 

- Monsieur Bernard BOTET de Palaja, directeur de l’Association Parchemin, mais qui est venu à titre personnel pour nous faire connaître son opposition marquée à l’unité de valorisation énergétique ( problèmes des dioxines, des mâchefers à évacuer ) tant d’un point de vue environnement  que du point de vue coût et financement. La réalisation du plan 1994 révisé commence à peine d’être mise en oeuvre: il faut l’accélérer .

· 

Aprés le départ de Monsieur BOTET , Le Président de la CE à procédé à 18h 30 à la clôture du registre d’enquête de Carcassonne

· .
5-4-2  Permanences à la sous-Préfecture de NARBONNE:
· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00: Ouverture de l’enquête

· 

Aucun public

· 

Lundi 22 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 
La CE a reçu Monsieur Pitch BLOCK  Président de l’Association Écologie du Carcassonnais, des Corbières et du Littoral Audois ( ECCLA ), association agréée en 1991 au titre des articles L 121-8 et L 160-1 du code de l’Urbanisme et au titre de l’article 40 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature dans le cadre départemental, qui  a fait notamment part de son désaccord sur la création d’une usine d’incinération.

· 

Monsieur Pitch BLOCK a agrafé au registre d’enquête trois documents à savoir:

· 


- Copie de la lettre de l’ECCLA adressée le 15 septembre 2003 à Monsieur 


le Préfet de l’Aude

· 


- Copie de la lettre adressée  le 15 septembre 2003 aux conseillers généraux  


de l’Aude

· 


- Copie de la plaquette du Centre National d’information indépendante sur 


les déchets concernant les incinérateurs

· 

Monsieur Pitch BLOCK   a remis au Président de la CE un courrier en date du 22 décembre 2003 demandant à la commission d’organiser une réunion d’information et d’échanges avec le public, conformément aux dispositions de l’article 18 du décret 85-453 du 23.04.85.

· 

La CE a pris acte, en attendant d’analyser l’opportunité d’organiser une telle réunion, qui a priori ne  paraissait pas être d’une nécessité  évidente. 

· 
Il convient de préciser ici que par courrier en date du 19.01.04 annexé au présent rapport, la commission d’enquête a fait connaître à l’intéressé sa décision de ne pas organiser de réunion publique; copie de ce courrier a été adressé à Monsieur le Préfet, par le Président de la CE.

· 

Lundi 12 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 

La CE a reçu Monsieur HOGRAINDLER, qui a annexé au registre d’enquête un courrier de 6 feuillets et une étude de huit pages de l’association pour la protection de l’environnement  et évoqué avec la commission d’enquête son point de vue sur la révision du plan, en regrettant qu’une seule solution ait été présentée, parmi tant d’autres.

· 

Le Président de la CE a annexé au registre d’enquête les lettres de Monsieur MENGIN et de Monsieur THIBAULT Jean Luc de NARBONNE.

· 

Jeudi 22 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 

La CE a reçu Monsieur GENTIL de Narbonne venu s’informer sur les dispositions proposées, en précisant que la mise en place d’un incinérateur paraissait être une évidence, sous réserve d’un tri sélectif en amont; il inscrira au registre d’enquête ses observations

· 

Jeudi 05 février 2004 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 

La CE a reçu:

· 
-Monsieur LAPALU Christian, vice président de la Communauté des Communes Canal du Midi en Minervois, canton de Ginestas, groupant 12 communes, accompagné de  Madame MOREAU Christine, Directrice de la dite Communauté des Communes, Monsieur BARTHE Michel nouvellement attaché à la Communauté et Monsieur Jean-Claude PAMIES responsable technique de cette communauté.

· 
Le principal désir formulé serait la mise en place du tri sélectif et d’un centre de transfert à coté de la déchetterie pour régler le problème des transports.

· 
-Monsieur SANTIAGO Manuel, de Lézignan Corbières venu à titre personnel

· 
L’intéressé est:

· 

- contre la réalisation d’une usine d’incinération productrice de dioxines

· 

- pour la réduction des déchets à la source.

· 

-pour la mise en place d’une législation très restrictive pour les producteurs de 


cartons, emballages.

· 

-pour la recherche de filières efficaces pour les déchets industriels créatrices 


d’emploi.

· 

-pour la motivation des citoyens en ce qui concerne le tri à la source par la mise en 

place de taxes incitatives

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00: Clôture de l’enquête
· 
Le commissaire enquêteur présent à Narbonne a reçu la visite de Monsieur GENTY Jean-Claude, qui s’était déjà présenté le 23 janvier, qui a consigné une observation sur le registre dans laquelle, près avoir insisté sur la nécessité de développer le tri sélectif, il se déclare favorable sous certaines réserves à un incinérateur thermique, préconisant le site de Salsigne pour cet incinérateur et le deuxième CET.

· 
Le commissaire enquêteur a annexé au registre d’enquête des courriers reçus de la communauté d’agglomération La Narbonnaise ( Monsieur MOYNIER Maire de Narbonne ) favorable au projet, de Madame BLANCHARD de Sigean hostile au projet qu’elle estime polluant et dissuasif vis-à-vis des mesures de réduction des déchets à la base. Il a également annexé au registre un courrier de la communauté de communes Canal du Midi en Minervois, dont certains représentants avaient déjà été reçus par la CE le 05 février, confirmant leur souhait de la mise en place d’un centre de transfert qui permettrait d’optimiser la collecte sélective.

· 
Monsieur BLOCH, président de l’association ECCLA avait dans la matinée apporté une nouvelle contribution sous forme d’un document de 9 pages critiquant le dossier et la procédure, s’opposant aux options du plan essentiellement celle en faveur de la valorisation énergétique pour des raisons liées essentiellement à l’économie et aux risques de pollution, et déplorant la faible place faite à la prévention. Monsieur BLOCH a produit également un dossier comportant 13 pièces dont la liste est agrafée au registre d’enquête. Ce dossier a été joint au registre.

· 
A dix-huit heures le commissaire enquêteur a procédé à la clôture des deux registres d’enquête sur lesquels avaient été portées ou annexées des observations émanant de six personnes ou organismes pour le premier registre ( et quinze exemplaire d’une pétition dont l’essentiel est annexé au registre de Carcassonne) et de onze personnes ou organismes pour le deuxième registre ( plus le dossier de 13 pièces produit par Monsieur BLOCH).

· 
5-4-3 Permanences à la sous-Préfecture de LIMOUX
· 

Jeudi 18 décembre 2003 de 9 h 00 à 12 h 00: Ouverture de l’enquête

· 

Aucun public.

· 

Jeudi 08 janvier 2004 de 14 h 00 à 17 h 00:  Aucun public.

· 

Vendredi 16 janvier 2004 de 9 h 00 à 12 h 00:
· 

La CE a reçu, Madame LE MINEZ; Présidente de l’Association TERRE-PROPRE qui lui a remis une plaquette de l’association créée en 1998, comme comité de sauvegarde  contre le projet de centre d’enfouissement de Lignairolles.

· 

Madame  LE MINEZ estime qu’il n’est pas nécessaire de créer un deuxième CET II, mais précise très clairement que le plan doit impérativement inclure une unité de valorisation énergétique dans le Carcassonnais compte tenu de la répartition des populations,  la majorité des habitants se trouvant sur l’axe Castelnaudary Carcassonne et Narbonne; elle estime qu’un incinérateur est beaucoup moins polluant qu’un CET II: toutefois, si cela s’avérait nécessaire un petit CET II pourrait être réalisé près de cette usine.

· 

Rendez- vous ont été pris par la CE  le jeudi 22 janvier à Carcassonne pour recevoir Monsieur BLIMOND Ingénieur chimiste et le jeudi 05 février  pour recevoir Madame LE MINEZ accompagnée de Monsieur PONTIEU

· 

Jeudi 05 février 2004 de 14 h 00 à 17 h 00:

· 
La commission d’enquête a reçu:

· 

-Monsieur SALLES Président du Syndicat Départemental des ordures Ménagères du département de l’Aude, accompagné de Monsieur PHILIPPE Marcel secrétaire général de ce syndicat, et de Monsieur MAURET Ingénieur.

· 

Ce syndicat a collaboré à la rédaction du projet de révision en participant au comité de pilotage ; au cours de la discussion il ressort que si le CET  de Lignairolles avait vu le jour la révision ne s’imposait pas.

· 

La mise en place d’une unité de revalorisation énergétique ne peut pas supprimer  le deuxième CET qui est incontournable à l’ouest du département.

· 

A noter qu’une information aurait été faite sur le journal “ Perspectives “ du Conseil Général.”

· 

-Monsieur BAUDOT , Entreprise de travaux agricole à Escueillens au lieu dit “Le Camps d’Amont”accompagné de Madame LONDE Élisabeth, venu commenter les documents qui nous ont été remis, mettant en doute l’utilité d’une enquête publique en référence à celle concernant le projet de CET de Lignairolles pour laquelle la commission d’enquête avait émis un avis défavorable non suivi par le Préfet.

· 

La commission d’enquête a ressenti au travers du long discours de l’intéresseé une remise en cause totale des dispositions réglementaires en général, ce qui l’a conduit à rappeler le rôle d’une commission d’enquête dans le cas présent, et à préciser que dans le cadre de la présente “ révision du plan”, la réalisation d’une usine d’incinération ainsi que celle d’un centre d’enfouissement technique, feraient l’objet d’enquêtes spécifiques sur la base de dossier très élaborés à tous les points de vue.

· 

-Monsieur  DAVID Michel, conseiller municipal de la commune de Fourtou, délégué à la Communauté des Communes de Couiza, siégeant à la commission consultative du plan en sa qualité de Président, puis vice -président de l’association Le Parchemin, et secrétaire départemental de la confédération paysanne

· 
En résumé de son intervention, il ressort que l’association est contre une usine d’incinération et pour le tri à la source, le compostage, et deux CET technique, ces dispositions pouvant générer des emplois

· 

-Madame DESMOULINS Madeleine, Vice-présidente de l’Association CASCADE ( Collectif Aude Sud de Communication et d’Actions pour la Défense de l’Environnement ) , association non agrée, crée en 1990, mandatée par l’association.

· 

L’intéressée, contre l’incinération, pense qu’il convient d’améliorer le plan de 1994 (qui aurait été cité comme le meilleur de France par la revue QUE CHOISIR ) notamment par une meilleure information des enfants et des adultes, par la diminution des déchets à la source, par l’utilisation de matériaux biodégradables.

· 

Monsieur PONTIER accompagné de Madame LE MINEZ de l’Association “Terre Propre”,  a remis à la commission d’enquête une étude sur le compostage, qui précise qu’il n’y a pas assez de centres de compostage , et propose la création d’un centre  dans la zone de Limoux -Saint Martin de Villereglan

· 

En sa qualité de Professeur d’Agronomie au lycée agricole de Carcassonne, Monsieur PONTIEU a remis un document de deux feuillets relatif à la réduction des déchets à la source.

· 

Vendredi 13 février 2004 de 15 h 00 à 18 h 00: Clôture de l’enquête

· Le commissaire enquêteur a reçu:

· 
Madame Monique LE MINEZ, en qualité de Maire de Peyrefitte du Razès, remet une lettre avec copies d'articles extraits du Journal des Maires de 2003 et 2004, qu'elle estime devoir être connus de tous les détracteurs de procédés modernes de traitement des OM. Elle  déclare être très satisfaite de la création du Syndicat mixte d'études.

· 
Monsieur JONCKER , Maire de Bellegarde du Razes, venu déposer à titre personnel, fait part de sa préocupation au sujet de l'inflation des prix de traitement des OM et évoque le problème du risque d'avoir deux déchetteries pratiquement mitoyennes construites par deux communautés de communes limitrophes, suggérant que le plan prenne cet aspect en compte.

· 
Madame LE MINEZ et Monsieur PONTIEU, Présidente et Vice Président de l'Association Terre Propre, venus présenter différents dossiers émanents d'études conduites par l'association.

· 
Monsieur Henri BARBAZA, en qualité de Président de la Communauté de Communes du Pays de COUIZA, souhaite exprimer l'opposition de cette Communauté à l'implantation de la filière UVE et souhaite un CET de proximité pour diminuer les coûts.

· 
A son arrivée le commissaire enquêteur a observé que les documents suivants avaient été agrafés soit par les intervenants eux-mêmes soit par la sous-préfecture : N° 8,13,14,15,17,18,19,20 (voir paragraphe "Documents reçus et annexés au registre d'enquête). 

· 
Le commissaire enquêteur a annexé au registre les documents remis ce jour :  n° 16,21,22,23, 24,25,26,27 (voir paragraphe "Documents reçus et annexés au registre d'enquête). 

· 
A dix huit heures le commissaire enquêteur a procédé à la clôture des deux registres sur lesquels avaient avaient été portées ou annexées des observations émanant de 14 personnes ou organismes pour le premier registre (et un exemplaire d'une pétition dont l'essentiel est annexé au registre de Carcassonne) et de 3 personnes ou organismes pour le second registre.    

· 5-5  REUNIONS:

· 
5-5-1 Réunion avec la DRIRE:
· 
-La CE a demandé un rendez vous avec Monsieur ROLLOT de la DRIRE, contact qui est intervenu le lundi 02 février 2004.

· 
Au cours de cette réunion ont été évoqués:

· 

- l’aspect réglementaire actuel, en matière de contrôle (fréquences, modalités, conséquences) , aussi bien en ce qui concerne les unités de valorisation énergétique, que les centres d’enfouissement des déchets ultimes.

· 

- les évolutions de la réglementation en ce qui concerne les dispositions prises ou à prendre dans le cadre des risques de pollution engendrés notamment en ce qui concerne les usines d’incinération, les problèmes des refioms et des mâchefers produits par de telles installations .

· 

-les dispositions à prendre pour le stockage des déchets avant incinération, dans le cas de saturation d’une usine d’incinération comme cela peut se produire pendant les périodes de pointes de population saisonnières.

· 

-l’analyse des résultats de l’opération pilote lancée par l’ADEME à Castelnaudary pour les essais d’un centre de compostage, qui à l’heure actuelle , dans le cadre d’une première tranche, ne traite que les boues de la station d’épuration de cette ville.

· 
5-5-2 Réunion avec Monsieur BAUDA, conseiller général Président de la Communauté des communes “Lauragais Montagne Noire”

· 
A la demande de Monsieur BAUDA, une réunion est intervenue le jeudi 12 février en sous-préfecture de Narbonne

· 
Monsieur BAUDA a précisé à la CE qu’il était porteur du projet de Lignairolles.

· 
Il regrette que le plan des OM 1994 n’ait pas été mis en oeuvre, en précisant que la collecte sélective dans les collectivités locales qui ont bien voulu s’investir, a donné des résultats probants (70 à 80 kg par habitant/an), le surcoût de la collecte sélective étant largement compensé par les diminutions des déchets ultimes.

· Il constate que l’échec du plan 1994 révisé est dû à une absence de volonté politique de mise en oeuvre du plan, et que l’échec du CET de Lignairolles légitime la mise en place d’une unité de valorisation énergétique.

· Il pense que l’apparition de l’usine de valorisation énergétique dans la révision du plan proposée, est due à la forte volonté manifestée par Monsieur le maire de Carcassonne.

· 
5-5-3:  Réunion avec Monsieur CHESA Maire de Carcassonne, Président du SMICTOM Carcassonnais:

· 
A la demande de Monsieur le Maire , la CE a été reçu en mairie le 13 février .
· 
Au cours de cette réunion Monsieur CHESA a précisé à la CE l’accord du Comité Syndical sur le projet de révision du plan soumis à enquête, en indiquant que depuis 1994 il souhaitait qu’il soit prévu un processus multifilières de traitement des déchets intégrant la valorisation énergétique, procédé qui parait le mieux à même de répondre aux objectifs en terme de valorisation matière et de limitation des transports  en positionnant l’équipement au coeur du bassin d’emploi du carcassonnais, sans oublier que la valorisation matière devait passer par le développement du tri.
· 
A l’issue de la réunion, Monsieur CHESA nous a remis une lettre assortie des trois délibérations prise par le Comité Syndical du SMICTOM, documents qui ont été annexés au registre d’enquête ouvert en Préfecture de Carcassonne.
· 
5-5-4 Réunion avec Monsieur ROUBIN Directeur des Services Techniques du Conseil général

· 
Cette réunion est intervenue le 13 février à 10 h 00 , à la demande de la CE.

· Monsieur ROUBIN a confirmé à la CE  la création du Syndicat Mixte SYDOM groupant  le SMICTOM du Carcassonnais, la Communauté des Communes de Narbonne et le Conseil général,  dont la Présidence est assurée par le Président du Conseil général, les vices présidences par les Maires des Communes de Carcassonne et Narbonne.

· Monsieur ROUBIN a précisé à la CE qu’actuellement une étude est en cours pour la localisation du deuxième centre d’enfouissement à l’ouest du Département, étude qui est réalisable compte tenu que ce centre figure dans le plan 1994 révisé, par contre il est nécessaire de prévoir l’unité  de valorisation énergétique dans la révision du plan, pour pouvoir procéder aux études de faisabilité ou pas de cette unité et la réaliser si nécessaire dans le cadre du plan révisé.

· La discussion s’est ensuite engagée sur les dispositions techniques et financières présentées par le dossier soumis à enquête.

· 6  ANALYSE DES OBSERVATIONS
· __________

· 6 A REGISTRE D’ENQUETE OUVERT EN PREFECTURE DE CARCASSONNE
· 
A1 Observations inscrites au registre 

· 
37 observations ont été inscrites au registre d’enquête de Carcassonne émanant de :

· -Madame Sarah TWO de DUN 09.600                                LUDVIG Elizabeth de Carcassonne                                                                                                                             

· -Monsieur Dominique SEMENON Président de la                 Monsieur GINDICE Gilbert de Carcassonne  

· Communauté des Communes du 
Nord-Ouest Audois          Monsieur VIDAL André et GARCIA Maria    

· -Monsieur MENGIN Bernard de Carcassonne                        Monsieur COCKIN John de Montolieu

· -Deux observations sous signatures illisible.                         Madame GASCHARD Evelyne de Palaja

· -Michel PINET                                                               Mademoiselle QUENISSET Anne Marie de Carcassonne

· -Monsieur Gérad MOURET d’Alairac.-                               Observation Illisible

· -Monsieur DENAT Serge, Madame JEAN Annie et                Madame STHEMER Christine de Grèzes

·  Mademoiselle DENAT Charline de Trèbes.                         Monsieur TARABBIA Georges de Carcassonne

· -Mesdames RIVIERE Alice et Danièle et                              Monsieur BENSON C.M de Trèbes

·  Madame OUSTILE Lise                                                  Monsieur HERITIER Jean Directeur de la Chambre

· -Monsieur et Madame Jean luc REMAURY de                      d’Agriculture de l’Aude.

·  Montlegun                                                                    MONSIEUR RONDEAU Daniel,élu local de Ventenac

· -Madame MICHET Carcassonne                                        Observation signature illisible.

· -Madame GEBAROWSKI Françoise de Cavanac.                  Monsieur CHARVEZ Michel                 

· -Observation signature illisible                                           Madame FOURNIL Geneviève de Carcassonne

· -Monsieur FICHET Vincent de Carcassonne.                        Monsieur PHAN Xavier d’Hermini

· -Observation signature illisible.  



Madame LABADIE Danièle de Villemoustoussou

· -Madame CORTIZ Carcassonne



Monsieur LABADIE Roger de Villemoustoussou

· Monsieur et Madame FAURE à Carcassonne


Monsieur ENTATAN Gilles de carcassonne

· 






MonsieurBETTEMCOURT Delphin de Carcassonne

· De l’analyse des observations des intervenants mentionnés ci-avant il découle que:

· 
-Le plan de 1994 révisé en1999 est un bon plan qui apporte les solutions aux problèmes des déchets ménagers d’un département rural et touristiques qu’est le département de l’Aude; l’application trop peu marquée serait due au manque de volonté politique de sa mise en oeuvre.

· 
-Une opposition totale à la mise en place d’un incinérateur appelé unité de valorisation énergétique ressort de l’ensemble des observations pour plusieurs raisons: 

· -Pollution de l’environnement, des humains ( cancers dus aux dioxines) de la nature, notamment  la vigne, qui va à l’encontre de la viticulture qui mène une politique de qualité de ses produits.

· -Le dimentionnement de l’usine sera fait soit en tenant compte de l’accroissement de population en période estivale et donc surdimensionnée pour les périodes hors saisons, mais, pour des raisons de rentabilité, au détriment des objectifs de tri recyclage compostage notamment en période hors saisons, soit en tenant compte seulement de la population sédentaire posant le problème de traitement des déchets en période touristique.

· -Difficulté de création du deuxième CET à l’ouest du département qui aurait poussé à choisir la solution de l’incinérateur, mais le problème du deuxième CET est toujours et demeure prioritaire et d’actualité.

· -Problèmes de l’élimination des REFIOMS

· -Aucune étude de coûts comparative entre la solution du plan 1994 révisé , et la révision du plan proposée avec en plus une usine d’incinération 

· -Implantation de l’usine à Salvaza, la plus mauvaise compte tenu des vents dominants

· -L’incinérateur est proposé car désir du maire de Carcassonne depuis longue date

· -Les déchets de Narbonne devront être transportés vers l’incinérateur avec ses conséquences en matière de trafic routier

· -L’incinérateur produira des déchets, de l’ordre de 30 % qui devront être éliminé avec les craintes de les voir déposés dans un CET II avec les risques de pollution des nappes phréatiques.

· -Si incinérateur il sera soumis à des normes de plus en plus draconiennes avec obligation de se mettre aux normes d’ou surcoût avec une usine de valorisation énergétique 

· -Lorsqu’il y a problème c’est la collectivité qui paye et non le délégataire

· -D’autres solutions existent pourquoi ne pas les étudier?

· -Le contrôle des fumées des incinérateurs devraient être réguliers, sérieux et efficaces et surtout sans préavis.

· -Crainte que l’incinérateur ait une vocation interdépartementale.

· -Une étude du surcoût liée à la multiplication des cancers liés à la dioxine devrait être menée

· 
-Il faut intensifier le tri, le recyclage, le compostage ( distribution de composteurs individuels) continuer les actions menées à Castelnaudary

· 
-Il faut mener une politique de réduction des déchets à la source au niveau des entreprises, élimination des cartons des sacs plastiques, de la publicité, rétablissement de la consigne même pour les bouteilles en plastique.

· 
-Le maintien de la solution enfouissement est indispensable; si pas Lignairoles il existe d’autres sites à l’ouest du département

· 
-Les directives européennes en matière de recyclage doivent être respectées

· 
-Le civisme et la citoyenneté doivent être inculqués par une information  dans les écoles et les meiux publics 

· 
A2 Documents reçus et annexés au registre d’enquête:
· 0  Lettre commune sous forme de pétition (  834 signataires )
· 1 Délibération en date du 28 octobre 2003 du conseil communautaire de la communauté de communes du Nord-Ouest Audois.

· 2 Contribution de Monsieur CORNUET de Carcassonne ( 4 feuillets ) en date du 22.12.03.

· 3  Lettre en date du 08.01.04 de Monsieur MENGIN à Carcassonne.
· 4 A la demande de Madame Marie QUENISSET document intitulé “ Incinérateurs de déchets enfants mal formés et cancer”.

· 5 Motion donnant avis du conseil municipal de la commune de Pecharic et Le Py sur la révision du plan ( 5 feuillets ).

· 6 Lettre en date du 21.01.04 intitulée “La facilité coûte cher” de Monsieur PRADES Bruno à Saint Ferriol

· 7 Lettre  en date du 20.01.04 de Monsieur COUFFE à Carcassonne ( 3 feuillets ).

· 8 Document de Monsieur GAUDA Président de la Communauté de Communes Lauragais Montagne Noire ( 6 feuillets )

· 9 Lettre en date du 18.01.04 de Monsieur Vincent GARY à Limoux.

· 10 Lettre en date du 10.01.04 de Mme Néli BUSCH à Camps sur l’Agly ( 4 feuillets ).

· 11 Document en date du 14.01.04 de Madame GASTAUD Présidente du Comité Économique et Social de l’Aude
· 12 Lettre en date du 31.01.04 de Madame Sylvie RIVIERE à Carcassonne.

· 13 Lettre de Madame NICOLAS Laure  Représentante de la Coordination nationale pour la réduction des déchets à la source, accompagnée de l’annuaire de cet organisme.( 21 feuillets )

· 14 Lettre en date du 22.01.04 de Monsieur GAUTHIER Claude de Montmaur ( 2 feuillets )

· 15 Lettre de monsieur Monsieur DUCHEMIN Jean Marc de Granes. 

· 16 Lettre commune familles PERRAMOND et RAOUS.

· 17 Document intitulé “ Oui à l’incinération intelligente” de l’Union départementale des Petites et Moyennes Entreprises de l’Aude.

· 18 Lettre en date du 02.02.04 de Madame CHARBONNEL Marie Présidente du Syndicat des Vins de Pays de la Cité de Carcassonne ( 2 feuillets ).

· 19 Lettre de Madame Sylvette BAUDA à Villemagne.

· 20 Lettre en date du 19.01.04 de Monsieur GLARDON mairie de JOUCOU ( 2 feuillets ).

· 21 Lettre en date du 02.02.04 de Madame RUEL Pécharic et Le Py.

· 22 Pétition en date du 006.02.04 des Responsables des entreprises des zones industrielles de l’Ouest de la ville de Carcassonne.
· 23 Lettre en date du 11.02.04 de monsieur AUGE Guy de Salsigne.

· 24 Document en date du 31.01.04 intitulé “ Le tri infernal” remis par l’Association ATTAC

· 25  Document intitulé “Incinérateur: c’est encore le consommateur qui va payer” de l’Union Fédérale des Consommateurs de Carcassonne.

· 26 Lettre commune en date du 11.02.04 de M et Mme SMADJA Guy, RIBET Jean-Claude et Monsieur RIBET Fabrice.

· 27 Lettre en date du 07.02.04 de Monsieur DESCROIX Philippe de Lagrasse ( 2 feuillets )

· 28 Lettre en date du 06.02.04  de Monsieur Patrick VALETTE  de Lagrasse.

· 29 Lettre en date du 07.02.04 de Melle FAELLI Valérie de Lagrasse.

· 30 Lettre en date du 10.02.04 de Madame DERZELLE Maryse de Saint Gaudéric ( 3 feuillets )

· 31 Lettre en date du 10 février 2004 de Monsieur CURBIERES Robert de Ventenac Cabardès. ( 2 feuillets )

· 32 Lettre  commune de Mme VERDEN Marcelle et M et Mme GARINO Henry de Carcassonne.

· 33 Lettre en date du 09.02.04 de M et Mme SARFATI de Lignairolles

· 34 Lettre en date du 06.02.04 de M Michel DAUBE de Saint Pierre des Champs.

· 35 Lettre Famille PASQUIET de Lagrasse ( 3 feuillets ).

· 36 Lettre en date du 09.02.04 de M RIBO Catherine de Lagrasse ( 2 feuillets ).

· 37 Lettre en date du 10.02.04 de M JIMENEZ Guy Agrégé de l’université

· 38 Lettre en date du 13.02.04 de M SAURY Alexis de Carcassonne.

· 39 Lettre en date du 12.02.04  remise par M ESPINA de l’Association ATTAC ( 2 feuillets ).

· 40 Lettre de Mme MOUREAU Secrétaire général du Syndicat du cru Minervois de Siran.

· 41 Lettre en date du 12.02.04 de l’Association Contre la Décharge de Lignairolles de Peyrefitte du Razes ( 2 feuillets ).

· 42 Courrier en date du 11.02.04 de Maître GRAS Philippe de la SCP d’Avocats de Montpellier 

· 43 Lettre en date du 05.02.2004 de M TOUSTOUR Président du SICTOM de Belcaire ( 2 feuillets )

· 44 Lettre en date du 12.02.04 de Monsieur D PUPATO Président de la Société Coopérative Agricole de Vinification “La VOIE ROMAINE “.

· 45 Lettre en date du 13.02.04 de Monsieur J BRUNEL Maire de Villesèquelande et délibération du 12.02.04 du conseil municipal de cette commune. ( 2 feuillets )

· 46 Lettre en date du 13.02.04 de M Bertrand SABADIE Président de la Cave Coopérative de la Malepere à Arzens.

· 47 Lettre en date du 11.02.04 de Monsieur BASTIE Président de la Communauté des Communes Canal du Midi en Minervois.

· 48 Lettre en date du 13.02.04 de M Guy PINAULT Trésorier de l’Office pour les Insectes et Leur Environnement du Languedoc Roussillon ( OPLE LR ).

· 49 Lettre en date du12.02.04 de M FAUSSIE Jean de Carcassonne.

· 50 Documents remis par Monsieur le Maire de Carcassonne, Président du SMICTOM du Carcassonnais ( 9 feuillets ).

· 51 Lettres en date du 11.02.04 de Mr LEBECEL Thibault et Mme QUESNE Sophie.

· 52 Lettres en date du 110.02.04 de Mme VOGLER Valerie et de Mr TUCHAIS Denis de Carcassonne.

· 53 Lettre en date du 10.02.04 de M MORENO Antonio de Bellegarde du Razes.

· 54 Lettre en date du 10.02.04 ( 3 feuillets ) de Mr Jacques LEBECEL DE Lagrasse

· 55 Dossiers ( deux) remis par Monsieur BLIMOND Vice Président de l’Association Terre Propre.

· A signaler neuf courriers , deux de COUIZA datés de la poste du 18.02.04, 4 datés de la poste du 23.02.04, dont 2 de Carcassonne, 1 de Lagrasse et 1 de Limoux,1 daté du 25.02.04 de Saint Laurent de Cabrespine, 1 daté du 28.02.04 de Tuchan les cachets de la poste faisant foi, délibération en date du 19.02.04 transmise par la préfecture de l’Aude le 26.02.04, qui n’ont pas été pris en compte par la C.E car hors délais

· _________________

· 0 Lettre commune sous forme de pétition: 

· 

Dans cette lettre, les pétitionnaires au nombre de 834, sont opposées à la modification du plan révisé d’élimination des déchets ménagers et assimilés, pourquoi ?

· 

* Les objectifs de tri départementaux sont insuffisamment atteints ( suivi  en rural, non adopté en urbain).

· 

* Il y a incompatibilité du tri et compostage avec une usine d’incinération, qui doit être rentabilisée, entraînant un développement durable des volumes des déchets, mais n’absorbe que 30 % des déchets ménagers, d’où nécessité de maintenir deux CET II.

· 

* Il y a danger pour la santé avec un incinérateur polluant notamment par émission de dioxines, qui, compte tenu de l’évolution des techniques sera considérée comme obsolète demain.

· 

* Le coût d’un incinérateur est nettement supérieur à celui de l’enfouissement, particulièrement dans les département à caractère rural.
· 

* Compte tenu de la population estivale l’incinérateur devra être surdimensionné.

· 

* L’incinérateur implanté à Carcassonne, présenté comme solution de limitation des transport, conduira en fait à une inversion du flux des transports des déchets du narbonnais vers Carcassonne.

· 1 Délibération en date du 28 octobre 2003 du conseil communautaire de la communauté de communes du Nord-Ouest Audois:

· 
La communauté des communes du Nord-Ouest Audois, s’est substituée au Sivom Nord Ouest Audois datant de 1974 , dont la principale activité était la collecte des ordures ménagères.

· 
Le conseil communautaire;

· 

 -demande la création à court terme d’un CET II dans l’ouest audois, car la condamnation du CET de Lignairolles risque d’entraîner une démobilisation de la population notamment en matière de tri sélectif

· 

 -suite au succès des composteurs individuels, il souhaite que pour les déchets verts des voiries publiques, chaque village puisse stocker et traiter ce type de déchets, ce qui éviterait des transports sur de longues distances.
· 

-précise que si les déchets agricoles sont valorisés, demeure le problème des sacs plastiques
· 

-constate que l’éventualité d’une usine d’incinération ne vienne pas en concurrence avec le second site de stockage

· 2 Contribution de Monsieur CORNUET de Carcassonne:

· 
Périmètre du plan: Le périmètre du plan doit préciser, si le canton de Tuchan , qui traite actuellement ses déchets avec les Pyrénées Orientales, et si le territoire de Donozan du canton de Quéribut, administrativement rattaché au département de l’Ariège, mais traite ses déchets pendant la période hivernale avec l’Aude, seront inclus dans ce périmètre.

· 
Population estivale:  Opposition totale pour la prise en compte d’une moyenne pondérée sur l’année de la population tenant compte de la pointe estivale; la gestion des déchets se gère en temps réel, soit 551.411 habitants en période estivale et 311.000 habitants en période normale, ce qui a pour conséquence soit de dimensionner l’usine d’incinération au détriment du tri sélectif pour des raisons de rentabilité, soit, comme cela a été adopté pour l’usine d’incinérations de CALCE dans les P.O avec une chaîne de lissage pour réguler les variations saisonnières
· 
Les équipements de tri et compostage: Un gros retard est constaté mais il est prévu des équipements pour trier et composter, une usine d’incinération allant à l’encontre de ces équipements pour des raisons de rentabilité

· 
Mauvais taux de recyclage matière: L’objectif du plan 1994 n’a pas été atteint; il conviendrait de l’évaluer par une courbe de croissance et de l’extrapoler pour les années à venir.

· 
L’usine d’incinération:

· 

Modalités des contrôles; y aura t-il des études épidémiologiques sur la non nocivité sur la santé publique, à faire par qui?

· 

Quels contrôles sur la maturation des mâchefers et sur la tracabilité de la dissémination de ces produits dans l’utilisation en matière routière.

· 

L’usine  est présentée comme la seule solution de réduction du volume des déchets à stocker, sans prendre en compte la mise en place du tri sélectif et du compostage; il conviendrait de présenter deux solutions, celle présentée par le dossier  incinération et deux CET II, et celle de poursuite du plan 1994 révisé, tri compostage et enfouissement dans deux CET II.

· 

Les REFIOMS doivent être transportés vers un CET I; le taux annoncé de 4% est faible, mais représente un fort trafic routier de 252 camions/an

· 

Le centre de stockage de déchets:  Le volume a stocker est présenté par une droite, sans aucun infléchissement tenant compte de la mise en place du tri sélectif et compostage des FFOM.

· En conclusion l’étude présentée ne peut servir de base pour la révision du plan car trop de points importants sont absent ou omis.

· 3 Lettre de Monsieur MENGIN:

· Par courrier en date du 08.01.04 Monsieur MENGIN demande à la CE l’organisation d’une réunion publique sur l’intérêt de la révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

· Par lettre en réponse en date du 21.01.04 , jointe en annexe au présent rapport, la CE , seule compétente en la matière ( article L 123-9 du Code de l’Environnement) a décidé de ne pas donner suite à cette requête.

· 4 CNID Incinérateur de déchets; Enfants mal formés et cancer:

· A la demande de Madame Marie QUENISSET le document a été annexé au registre d’enquête ouvert en préfecture de Carcassonne.

· 5 Motion donnant avis du conseil municipal de la commune de PECHARIC ET LE PY:
· 

Le conseil municipal, dans sa séance du 12 janvier 2004, pense que l’incinération n’est pas à ce jour, la meilleure solution pour le département de l’Aude; Pourquoi ?

· 

* Initialement les orientations du plan 1994 étaient la collecte sélective, le compostage et l’enfouissement des déchets ultimes.

· 

* Le blocage du CET de Lignairolles, semble être la cause d’un changement radical d’orientation pour le traitement des déchets; le site de Lignairolles dont la validité technique , comme CET II n’a pas été mise en cause doit être conservé un nouveau dossier  de demande d’exploitation de ce site devrait être mis à l’étude.

· 

* La seule solution durable est la réduction des déchets à la source, d’où nécessité  d’une large campagne de communication et d’éducation, pour éviter l’échec du tri individuel.

· 

* L’incinérateur, outre les problèmes de pollution (dioxines, substances dangereuses) doit fonctionner à régime constant, avec garantie d’un tonnage régulier, ce qui  va à l’encontre du tri des déchets à la source; l’incinérateur est aussi mal adapté à un afflux de la population saisonnière.

· 

* Aspect financier: La filière tri-compostage, enfouissement avec deux CET est à priori moins onéreuse que la filière  deux CET et incinérateur entraînant la suppression du tri sélectif.

· 6 Lettre de Monsieur PRADES Bruno:
· 

Les incinérateurs très polluants, éliminent la mise en place du tri sélectif et le compostage qui en fait n’est pas commencé.

· 
Les incinérateurs de dix ans d’âge étaient présentés comme les chefs d’œuvre de techniques non polluantes; on connaît les résultats des usines de Gilly/Isère et de Besançon.

· 7 Lettre de Monsieur COUFFE en date du 20.01.2004:
· 

* Le périmètre du plan devrait inclure le canton héraultais d’Olonzac, l’enclave ariégeoise  du Donezan (communes du canton de Queribut ) dont une partie des déchets est transférée vers Axât et Quillan.

· 

* Pour réduire à la source, les pouvoirs publics devraient intervenir auprès des producteurs des grandes surfaces commerciales ( plus de double emballages, plus de sacs en plastique, distributions de sacs papier, limitation drastique de la publicité-papier).

· 

*Le tri sélectif est insuffisant, il faut augmenter les conteneurs, rétablir la consigne des verres.

· 

*Pour encourager le compostage individuel prévoir la distribution gratuite ou avec une participation financière symbolique, de composteurs individuels.

· 

* Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires dans les jardins.

· 

* L’incinérateur est à proscrire, car source de contamination par dioxines, métaux lourds et autres substances toxiques, avec un surcoût en matière de transport routier des déchets.

· L’usager paiera de fait deux fois l’élimination des déchets, part assainissement figurant sur la facture consommation d’eau et part enlèvement des ordures ménagères.

· 

* L’utilisation de moyens de transport moins polluants est à privilégier, suivants les deux axes ferroviaires  est- ouest et nord-sud, lignes de la haute vallée de l’Aude,  et les voies d’eau ( canal du midi et canal de la Robine).

· En définitive Monsieur COUFFE  pense que le choix de la filière retenue sur le plan révisé de 1994 doit perdurer ( tri compostage enfouissement ) car solution la moins onéreuse.

· 8 Document de Monsieur GAUDA  Président de la Communauté de Communes “ Lauragais Montagne- Noire:
· 
Par délibération en date du 04.12.2003, le conseil communautaire a décidé d’approuver le texte élaboré par la commission sur la révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés.

· 
Que dit ce texte?

· 
Premier constat:  Le blocage de Lignairolles se traduit par le transfert de l’ensemble des déchets vers le CET Lambert et par un changement radical d’orientation pour le traitement des déchets départementaux.

· 
 Or le site de Lignairolles dont la validité technique n’a pas été remise en cause, est la seule réponse au problème posé pour l’ouest du département; aucun dossier de demande d’autorisation d’exploiter ce site ne semble avoir été mis à l’étude.

· 
Deuxième constat: Le plan initial a retenu la filière tri sélectif, compostage et enfouissement en éliminant l’incinération, productrice de mâchefers, qui va à l’encontre d’une politique de recyclage et qui est très onéreuse.

· 
LE SYDOM crée en 1997 devait mettre en oeuvre cette politique avec l’appui des collectivités compétentes.

· 
La création d’un syndicat mixte d’études est nécessaire pour trouver une solution intradépartementale.

· 
Troisième constat: Il faut réduire les déchets à la source seule solution durable, d’où nécessité d’une campagne de communication et d’éducation

· 
Quatrième constat: 
· 

Ce qui est proposé: un incinérateur et deux décharges de catégories II, la deuxième à l’ouest du département; or l’incinérateur et le tri sélectif à la source ne font pas bon ménage; si le tri est supprimé il y a augmentation des volumes des ordures ménagères à incinérer d’où surcoût; si le tri est maintenu, il faut faire appel à des produits pétroliers car moins de déchets combustibles.

· 
Cinquième constat:
· 

Il convient de comparer le coût de:

· 


-La réalisation d’un deuxième centre d’enfouissement en complément de 



celui de Lambert

· 


-La réalisation d’un deuxième centre d’enfouissement en complément de 



celui existant avec une unité de valorisation énergétique

· 
Sixième constat: 

· 

Le tri sélectif a un rendement assez faible au plan départemental, par contre dans les zones ou le tri fonctionne bien son rendement est voisin de 50%; à remarquer que le tri sélectif n’est pas préconisé dans les zones urbaines.

· 

Une campagne de communication serait à lancer pour susciter une responsabilité citoyenne.

· En conclusion la Communauté de Communes considère qu’il n’y a pas lieu, en l’état des connaissances actuelles de réviser le plan dans le sens proposé, l’incinérateur n’étant pas à ce jour la meilleure solution dans le département de l’Aude

· 9 Lettre de Monsieur GARY Vincent Président Association Le Parchemin 
· 
Monsieur Gary est contre toute révision du plan qui n’irait pas vers la mise en place du tri sélectif des ordures ménagères et des emballages.

· 
L’usine d’incinération , malgré les améliorations techniques apportées, est une aberration car polluante et favorise la production des déchets.

· 10 Lettre de Madame Néli BUSCH  à CAMPS sur l’AGLY

· 
L’intéressée a joint à sa lettre une traduction d’un article pour le moins humoristique, paru en été 2003 dans le magasine allemand “ Der SPIEGEL”, pour s’opposer à un investissement lourd d’un incinérateur dans une technologie dépassée, car trop chère, avec transport dans tout le département, rendant le tri superflu et décourageant la prise de conscience des citoyens.

· 11 Lettre du 14.01.2004 de Madame  GASTAUD  Présidente du Conseil Économique et Social du département de l’Aude

· 
Cette assemblée auprès du Conseil Général est chargée d’émettre des avis, formuler des propositions réfléchir pour préparer et préserver l’avenir.

· 
Le Conseil Économique et Social de l’Aude a émis un avis en date du 15 septembre 2003 sur la révision proposée du plan

· 
Le C.E.S:

· 

* Affirme son attachement à la filière du tri compostage enfouissement, solution la mieux adaptée pour le département de l’Aude.

· 

* S’étonne du mauvais résultat constaté de la collecte sélective, en remarquant que les zones rurales sont les plus impliquées, alors que les centres “historiques” des villes sont souvent mal ou pas équipés.

· 

*S’oppose au traitement final par incinération ( unité de valorisation énergétique et thermique) qui ne résout rien, compte tenu qu’un CET est nécessaire dans l’ouest audois.

· 

*Remarque que l’incinération est nuisible pour la santé et l’agriculture de qualité( dioxines), son alimentation se faisant au détriment du tri sélectif, entraînant une inversion des flux de transport des déchets de Narbonne vers Carcassonne sans même limitation des transport à l’intérieur du département, l’émission des REFIOM produits relevant d’un CET de catégorie I.

· 
En conclusion le CES affirme son attachement à la filière tri compostage enfouissement la mieux adaptée au département, la plus durable et respectant les impératifs économiques,  écologiques et sociaux.

· 12 Lettre en date du 31.01.2004 de Madame RIVIERE Sylvie de Carcassonne:

· 
L’intéressée demande l’organisation d’une réunion publique

· 
Les différentes questions posées portent sur la seule solution proposée, la non évidence de modifier le plan initial, la réduction des déchets à la source, l’augmentation du tri à la source et le compostage,  la mise en place d’un incinérateur qui ne résoudra pas le problème d’enfouissement des déchets, les modalités du déroulement des transport, les garanties pour les riverains et la région de Carcassonne si incinérateur et les informations sur les risques encourus; la mise en place d’un incinérateur entraînerait la fin du tri à la source.

· 13 Lettre de Melle NICOLAS Laure :
· 
La lettre est identique à  celle des nombreux pétitionnaires, assortie de l’annuaire de la coordination nationale pour la réduction des déchets à la source, Melle NICOLAS étant la représentante de cette coordination.

· 14 Lettre en date du 22.01.2004 de Monsieur GAUTHIER Claude:

· 
L’intéressé conteste les estimations des tonnages actuels, les tonnages prévus pour les années 2008/2012, les objectifs de diminution à la source.

· 
Il précise que le plan” n’impose pas un mode prioritaire du traitement par rapport à un autre”, alors qu’en fait le traitement thermique ( incinérateur ) est pris en compte dans le synoptique des flux de gestion des déchets et dans le chapitre maîtrise des coûts

· 
Le plan tient compte d’une moyenne des habitants en comptabilisant l’afflux saisonnier, qui devrait être pris en compte dans sa réalité d’afflux sur deux mois .

· 
Avec le compostage le tri, le recyclage des matière, l’intéressé n’est pas favorable à la révision du plan qui introduit le projet d’incinération; il précise que dans sa commune  pour 250 kg par habitants 100 kg ont été recyclés

· 15 Lettre en date du 28.01.2004 de Monsieur DUCHEMIN Jean Marc:

· 
L’intéressé s’oppose à la modification du plan, par laquelle est introduit le projet d’incinérateur qui est une solution de facilité pour les élus qui n’auront plus à mettre en place le tri sélectif et le compostage; les incinérateurs sont présentés comme soit disant des chefs-d’œuvre non polluants ( voir  GILLY/Isère et BESANCON)

· 16 Lettre non datée des familles PERRAMOND et RAOUS:

· 
Ces familles sont pour la solution tri compostage recyclage et enfouissement et contre l’implantation d’un incinérateur mauvais pour l’être humain, pour la  flore, notamment pour les vignes classées A.O.C, et la faune et qui compte tenu de la recherche de sa rentabilité, irait à l’encontre du tri à la source et du compostage, et provoquerait l’apport de déchets extérieurs au département.

· 17 Document intitulé “oui à l’incinérateur intelligent” de l’Union Départementale des Petites et Moyennes Entreprises de l’Aude:

· 
La position de la CGPME est la suivante:

· 

-Éviter la production de matériaux dont on ne sait pas recycler les déchets 



(..emballages..)

· 

-Favoriser le tri sélectif au niveau des cantons, communautés des communes

· 

-Transporter le moins possible d’un bout à l’autre du département.

· 

-Récupérer et vendre l’énergie produite par l’incinération; pour l’incinération le site 

tout indiqué serait le complexe minier de Salsigne qui sera fermé en 2004, d’une 


surface de 50 hectares qui deviendrait un grand bassin d’emploi avec la 



transformation et la revalorisation des produits recyclés audois.

· 

-Enfouir les déchets le pouvant.



-Le site tout indiqué paraît être le complexe minier de Salsigne qui sera fermé en 


2004, et qui deviendrait un grand bassin d’emploi avec la transformation et la 


revalorisation des produits recyclés audois.

18 Lettre de Madame Marie Agnès CHARBONNEL, Présidente du Syndicat des Vins de Pays de la Cité de Carcassonne:

Cette lettre reprend in extenso la lettre commune sous forme de pétitions.

19 Lettre  de Madame BAUDA Sylvette à VILLEMAGNE:


L’intéressée s’oppose à la construction d’un incinérateur dans l’Aude,  considérant que le tri, la valorisation des déchets sont les seuls “ moins nuisibles pour notre planète”

20 Lettre en date du 19.01.2004 de Monsieur g GLARDON Mairie de Joucou:


L’intéressé souhaite la reconduction du plan 1994 dans sa philosophie: tri , recyclage et enfouissement, avec amélioration de la réduction des déchets à la source, mise en place d’actions efficaces éducatives et d’information, soit, un plan amélioré qui aurait évité la solution de facilité de l’incinération , qui, si elle est retenue sera un constat d’échecs.


L’intéressé conteste les chiffres du bureau d’études  s’appuyant sur les mauvais résultats obtenus du plan 1994, en les extrapolant, et qui ne tiennent pas compte, des retards par rapport aux objectifs fixés, non atteints compte tenu du manque de volonté politique de les réaliser efficacement et rapidement, ni de l’évolution des mentalités, ainsi que des lois ( priorité de réduction des déchets à la source ).
La filière de l’incinération va à l’encontre de la réduction des déchets, et sera une entrave à l’effort du tri,  car dimensionnée pour les pointes saisonnières, se trouve surdimensionnée pendant les périodes de creux touristique, et pour des questions de rentabilité devra absorber un minimum de déchets.


La fraction fermentescible des ordures ménagères est traitée trop succinctement dans le projet de révision, le plan devrait réserver à la filière compostage toute l’importance qu’elle mérite; il est étonnant que l’unité de compostage de Castelnaudary fonctionne au ralenti.


L’amélioration de la collecte et gestion des déchets toxiques est seulement évoqué.


Le projet de plan est muet sur la redevance des ordures ménagères.

21 Lettre  de Madame Christine RUEL de Pecharic et le Py:


L’intéressée s’oppose à la révision du plan qui a pour but de construire une usine d’incinération, qui va à l’encontre du tri sélectif qui fonctionne de mieux en mieux en zone rurale, qui produit des mâchefers, qui sera surdimensionnée pour faire face aux pics d’accroissement de la population en période estivale, qui entraînera un accroissement du transport par camions et obligation de transporter des déchets dangereux vers des unités éloignées ( Bellegarde), et qui est la solution la plus onéreuse.

22 Pétition des Responsables des entreprises industrielles de l’Ouest de la ville ce Carcassonne, 


L’ensemble des 60 entreprises signataires de la pétitions, représentant 1165 emplois, ne veulent pas d’usine d’incinération de déchets dans leur secteur de Salvaza, émettrice de dioxines aux conséquences cancérigènes, qui vieillira très vite et devra être remise en conformité  avec les normes.

23 Lettre de Monsieur AUGE Guy de SALSIGNE:

L’intéressé demande que soient faits, un état des lieux ( point zéro) sur les végétaux; animaux et humains, pour permettre d’engager des actions éventuelles en justice, une étude des vents dominants et des substances chimiques des fumées, et met en doute les contrôles faits par la DRIRE , compte tenu des autocontrôles effectués par le gestionnaire de l’usine d’incinération .
24 Document intitulé le tri infernal remis par l’association ATTAC:

Ce document, à titre documentaire, met en exergue les difficultés du tri sélectif nécessitant de nombreuses poubelles, notamment dans les immeubles, relate les méthodes mises en place en Suède avec aspiration des déchets ménagers en direction de centrales de déchets.

25 Document intitulé “ Incinérateur: c’est le consommateur qui va payer”:

Document relatif au principe de la délégation de service public par une collectivité locale à un délégataire qui doit assurer les risques de construction, exploitation et financement des ouvrages, solution onéreuse pour la collectivité, notamment en cas de graves problèmes.

26  Lettre commune de M et Mme SMADJA Guy, RIBET Jean Claude et Fabrice:

Les intéressés sont contre l’enfouissement, solution la moins écologique, notamment  par la pollution des nappes phréatiques, l’incinération compte tenu des nouvelle normes européennes étant mieux adaptée car placée prés des grands centres de production des déchets.

27 Lettre de Mr DESCROIX Philippe de Lagrasse:

Mr DESCROIX n’est pas convaincu de la nécessité de réviser le plan initial avec une usine d’incinération; il constate l’échec de la réduction des déchets à la source, qu’aucun coût de fonctionnement figure dans la révision du plan proposé, demande que Mr le préfet impose l’ouverture du CET de Lignairolles, puisque le nouveau plan prévoit la nécessité d’un centre à l’ouest, précise que le dimensionnement d’un incinérateur à priori nuisible pour la santé, devra tenir compte de la fluctuation des déchets en fonction des saisons.

28 Lettre de Mr Patrick VALETTE de Lagrasse:

La réduction des déchets à la source, tri recyclage et compostage, bien qu’insuffisante doivent être maintenus, ainsi que le centre d’enfouissement technique préconisé dans le premier plan l’incinération, dénommée unité de valorisation énergétique, ne respectant pas le principe de précaution, dangereuse pour la santé publique.

29 Lettre de Melle FAELLI Valérie de Lagrasse:
Par deux questions “ Quel avenir voulons nous choisir pour nos enfants, et  la santé publique doit-elle être la priorité absolue ? “ l’intéressée condamne l’usine d’incinération, en mettant en exergue la nécessité de réduire les déchets à la source.

30 Lettre de Mme DERZELLE Maryse de Saint Gaudéric:

Madame DERZELLE est d’accord sur la filière présentée mais pose quelques questions, compte tenu qu’un plan doit s’appliquer dans l’ensemble du département:


-Différenciation des collectes des communes suivant leur appartenance à tel ou tel syndicat


-Réduction des déchets à la source, il convient d’inclure les emballages des grandes 
distributions de produits , qui devrait entraîner  une diminution de déchets ce qui n’est pas 
le cas.
-Le compostage des boues n’est pas résolu.


-Le CET devrait compte tenu de la diminution des déchets dans le processus d’élimination 
 se situer auprès du centre d’incinération; que deviendrait l’achat du site du Garrel à 
Lignairolles?

31 Lettre de M CURBIERES à Ventenac Cabardès:

Monsieur CURBIERES constate que la valorisation des matières récupérées est faible, le tri sélectif est suivi dans les zones rurales mais très modeste dans les zones urbaines pour aider une orientation vers l’incinération.

Une longue critique est faite sur la création d’une unité de valorisation énergétique , dont le coût et l’utilisation ne sont pas connus, qui est écologiquement polluante et nuisible pour la santé, économiquement onéreuse en référence à certaines unités existantes de Lunel et de Sète, insuffisamment contrôlées, dont les conditions techniques et économiques de réalisation auraient du figurer dans le dossier d’enquête.

En conclusion la seule solution réside dans le tri sélectif avec valorisation, porteur d’emploi, diminution des déchets au moment de la fabrication des produits, le compostage; pour illustrer ce propos l’exemple de la communauté des communes de la porte d’Alsace est donné: 33 communes , 14.000 habitants les déchets sont passés de 170kg à 86 kg par habitant.

32 Lettres de Mme VERDEN  Marcelle ET M et Mme GARINO Henry de Carcassonne:

Opposition totale à l’implantation d’un incinérateur polluant pour la santé et les cultures, en particulier les vignes ADC,qui pour être rentabilisé, risque de recevoir des déchets extérieurs du département.

Accord total à la solution tri-compostage-recyclage et enfouissement.

33 Lettre de M et Mme SARFATI à Lignairolles:
Adhérents de Terre Propre, les intéressés optent pour la solution proposée à savoir tri, collecte sélective, valorisation énergétique par incinération, sous réserve que très en amont soit menée une politique de réduction des déchets à la source, politique à mener au niveau du Ministère de l’environnement; dans ce cas la réalisation d’un 2 ème CET n’a pas lieu d’être.

L’interdépartementalité est à proscrire.
34 Lettre de M Michel DAUBE de Saint Pierre des Champs:

Opposition à la mise en place d’un incinérateur, non rentable, créateur de déchets, polluant par les dioxines, surdimensionné pour tenir compte de l’apport touristique, et ce au détriment de la seule solution écologique que sont le tri et le compostage des déchets.
35 Lettre de la Famille PASQUIET de Lagrasse:

Cette famille considère que le plan initial faisait preuve de responsabilité et que sa réalisation n’a pas été menée assez loin, à cause d’une politique de l’autruche menée par les élus, et est contre le projet d’une unité de valorisation énergétique ( incinérateur ) qui rejette des substances polluantes, très nocives pour la santé ( cancers, malformations), pour l’environnement par une augmentation des effets de serres; la solution demeure dans la collecte sélective, en progression dans le département, le compostage ( exemple de celui de Castelnaudary ).

36 Lettre de Mme Catherine RIBO de Lagrasse:
L’intéressée demande que soit exclu du projet de plan proposé, l’incinérateur, la seule solution pour le département de l’Aude étant le tri-compostage-recyclage et enfouissement, le deuxième CET étant maintenu dans la révision du plan présenté.

Un incinérateur n’est pas écologiquement plus satisfaisant, dont les produits devront pour certains être évacués vers d’autres centres, ni économiquement intéressant, car il demande une alimentation permanente en matière à brûler et qui va à l’encontre des objectifs de réduction des déchets à la source, et n’est pas une technique pour réduire les déchets à la source.

37 Lettre de M JIMENEZ Agrégé de l’Université:

Les incinérateurs modernes aux normes, ne sont pas dangereux si l’entretien est effectué périodiquement et la maintenance correctement assurée ; l’intéressé essaye de démontrer que la mise en place d’un incinérateur, aurait des conséquences bénéfiques en matière de transport et de stockage, un troisième Lambert III n’étant plus nécessaire.


38 Lettre de M SAURY Alexis de Carcassonne:

Opposition à la modification du plan par la mise en place d’un projet d’incinération, polluant, qui va à l’encontre de la collecte sélective et de recyclage,qui lie la collectivité à des investissements à long terme très lourds, et qui reste tributaire d’une décharge pour les 25% résiduels.

39 Lettre de M ESPINA Association ATTAC
Attac demande l’application du plan initial, la création à coût terme d’un CET dans l’ouest audois, la réduction à la source des emballages et publicité, l’amélioration du tri sélectif, la mise en place d’unités de compostage des fermentescibles et individuel, une étude comparative par un cabinet d’étude indépendant pour comparer les solutions avec ou sans incinérateur, des modalités de taxation individuelle.

40 Lettre de M MOUREAU Secrétaire général du Syndicat du Cru Minervois:
Opposition au projet d’incinération sur la commune de Carcassonne, compte tenu que les dioxines s’accumulent dans les plantes, notamment les raisins, que des déchets de cet incinérateur seront à éliminer ( mâchefers et refiom ), opposition marquée aussi par solidarité avec les vignerons des Vins de Pays de la Cité de Carcassonne et des Côtes de la Malepère.

41 Lettre de l’Association Contre la Décharge de LIGNAIROLLES :
L’ASCODEI approuve la philosophie du plan, dont l’enfouissement vient en complément de la valorisation énergétique, une coopération inter-départementale étant évoquée (mais pas développée ) , le centre d’enfouissement se situant dans l’ouest ou au centre du département.

La proximité d’une unité de traitement voisine performante en matière de filtrage, voisine d’un site de production de déchets comme la ville de Carcassonne, serait positive pour la production d’énergie pour le chauffage de logements.

Une étude comparative des coûts de chaque filières possibles, prévue par les textes , est absente.

La thermolyse n’a pas fait l’objet d’étude complète.

Le site de Lignairolles reste hélas toujours un site potentiel, compte tenu que le plan n’exclue pas la possibilité d’un CET complémentaire dans l’Ouest Audois.

42 Courrier de Maître GRAS Philippe de la SCP d’avocats de Montpellier:

Maître GRAS intervient au nom et pour le compte de “L’Agricultural and Forestal Development Compagny” représentée par M Christian LEDERER qui élit domicile sur les présentes et leurs suites en son cabinet. 

En application de l’article 2-1 du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 le plan devrait comprendre “l’énumération des installations....leur localisation préconisée, notamment en ce qui concerne les centres de stockage de déchets ultimes issus du traitement des déchets ménagers et assimilés” dispositions non satisfaites de part les conclusions du chapitre 5-2 du dossier présenté, l’étude préalable faite par le cabinet BETURE ENVIRONNEMENT, n’étant pas un document réglementaire.

Le Tribunal Administratif de Montpellier a jugé que le SYDOM ne pouvait légalement implanter dans la commune de Lignairolles un centre d’élimination des déchets, alors qu’il est toujours mentionné dans l’étude soumise à enquête.

43 Lettre de M TOUSTOUR Président du Sictom de Belcaire:

Le Président pense que la filière tri-compostage enfouissement, stimulée, affinée, inventive dans son fonctionnement présente l’avantage prépondérant d’être dans sa pratique la mieux connue et la plus maitrisable ( exemple du SICTOM du canton de Belcaire qui a recyclé 24% de ses déchets).

Avec un incinérateur on ne peut garantir une sécurité totale; en outre un incinérateur est surdimentionné pour tenir compte des flux saisonniers ce qui va à l’encontre, pour des questions de rentabilité, pendant les périodes creuses, aux efforts de tri ou de réduction des déchets.

44 Lettre de M PUPATO Président de la Sociét. Coopérative Agricole de Vinification “ La Voie Romaine “:

Opposition sur le projet d’installation de l’incinérateur à la périphérie de la ville de Carcassonne, dont le principe et les conséquences ne sont pas suffisamment explicites pour garantir une filière fragile et vulnérable en matière de commercialisation des vins.
45 Délibération du conseil municipal de la commune de Villesèquelande:
Le conseil municipal émet un avis défavorable et son opposition à l’implantation d’une unité de traitement prévue par le plan compte tenu de l’activité viticole et agricole du territoire de la commune, soumise à la réglementation en matière de précaution alimentaire et des demande de tracabilité des produits.
46 Lettre de Monsieur Bertrand SABADIE Président de la Cave Coopérative La Malepère:

Le président fait part de l’opposition des 340 viticulteurs de la cave coopérative, en particulier ceux à proximité du site retenu pour l’usine d’incinération, compte tenu des risques d’une pollution des vignes par les rejets, et de la mauvaise image de marque de qualité des vins de cette région.

47 Lettre de M  BASTIE  Président de la Communauté de Communes Canal du Midi en Minervois:

La Communauté des Communes veut mettre en place la collecte sélective; pour ce faire elle envisage la création d’un centre de transfert pour optimiser la collecte sélective et maximaliser le service de ramassage des ordures ménagères, et souhaiterait une extension de la déchetterie intercommunale compte tenu de sa fréquentation.

48 Lettre de M PINAULT Trésorier de  l’Office pour les Insectes et leur Environnement, du Languedoc Roussillon:

Opposition à la modification du plan départemental introduisant le projet d’incinérateur.

49 Lettre de M FAUSSIE de Carcassonne:

L’intéressé reprend sur une autre rédaction les attendus de la lettre pétitionnaire traitée en O du présent chapitre.

50 Documents remis par M le MAIRE de Carcassonne, Président du SMICTOM du Carcassonnais:

Ces documents ont été remis lors de l’entrevue du 13.02.04 de la CE avec Monsieur CHESA Président du SMICTOM du Carcassonnais et Maire de Carcassonne .

-Par délibération en date du 29.10.01 le comité syndical autorise son Président a demander à M le Préfet de l’Aude la mise en révision du Plan Départemental d’Élimination des déchets.


-Par délibération en date du 29.11.01 le SMICTOM préconise  la solution incinération au titre d’une solution globale multifilière de valorisation, dans le cadre de la procédure de révision du Plan départemental d’Élimination des Déchets.


-Par délibération en date du 14.11.03 les membres du comité syndical approuve le projet de révision présenté par le Préfet.

Il convient de préciser que le projet de révision tel qu’il a été mis à enquête prend en compte la valorisation énergétique comme mode de traitement possible des déchets, avec notamment la nécessité d’un autre site d’enfouissement.

51 Lettres de M LEBECEL Thibault et Mme QUESNE /

Opposition au projet de révision qui introduit un projet d’incinérateur incompatible avec le tri sélectif pour être rentable, polluant pour la santé des humains et pour l’environnement, augmentant l’effet de serres.

La solution réside dans les unités de compostage, la sensibilisation publique en commencant au niveau des écoles, l’application du principe pollueur payant auprès des particuliers (redevance poubelle au poids et à la fréquence des déchets ultimes) et des industriels et producteurs (en réduisant les déchets à la source et en taxant les sur-emballages, publicité ...)

52 Lettre de Mme VOGLER Valérie et TUCHAIS Denis de Carcassonne:

Opposition à l’introduction du projet d’incinération dans la modification du plan, car solution coûteuse, sur dimensionnée pour faire face à la saison touristique et ce au détriment de la réduction des déchets à la source tri et compostage, nécessitant un centre d’enfouissement pour traiter les mâchefers produits.

53 Lettre de M MORENO Antonio de Bellegarde du Razes:

Opposition totale à l’installation à Lignairolles d’un CET, éloigné de tout, nécessitant des grosses emprises de terrains et des gros travaux d’accès, dont les coûts ne sont pas donnés.

Accord pour le traitement des déchets par incinérateur système le plus utilisé en Europe, pouvant être installé à proximité des gros producteurs de déchets donc plus centré dans le département, prés des voies ferrées et axes routiers importants.

54 Lettre de M LEBECEL Jacques de Lagrasse:

Monsieur LEBECEL s’oppose à la modification du plan départemental initial par l’introduction d’un incinérateur appelé usine de valorisation énergétique, dont il donne la longue liste des produits toxiques émis par de tels aménagements, en rappelant les conséquences du nucléaires sur les populations (Tchernobyl), et précisant qu’un centre d’enfouissement bien réalisé, a le pouvoir de circonscrire la pollution, contrairement à l’incinérateur.

Il précise que dans le cadre de l’intérêt général le Préfet peut “réquisitionner “ un terrain apte, moyennant rémunération. 

55 Dossiers remis par Monsieur BLIMOND Vice président de l’Association “Terre Propre”


Ces dossiers sont analysés au chapitre 6 C du présent rapport.

6 B REGISTRE D’ENQUETE OUVERT EN SOUS-PREFECTURE DE NARBONNE

B1 Observations inscrites au registre d’enquête
Dix Sept observations ont été portées au registre d’enquête de Narbonne émanant de :


-Monsieur Pitch BLOCH de Narbonne avec une note de l’Association ECCLA du 10 juin 2003, une lettre ouverte de la même association datée du 15 septembre 2003 et un opuscule du CNIID ( Centre d’information indépendant sur les déchets)


-Monsieur CALLA Daniel.


-Monsieur HOGRAINDLEUR Daniel de Narbonne avec une étude de l’Association pour la Protection de l’Environnement du Lunelois ( APPEL ) intitulée “Les incinérateurs onéreux, inutiles et dangereux.


-Madame Lucette ZELLER de Cuxac d’Aude.


-Monsieur Michel LOPEZ de Coursan.


-Madame Maryse ARDITTI de Narbonne avec une note “Remarques déposées à l’enquête publique sur le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Aude” pour le compte des Verts de l’Aude.


-Monsieur LLAMAS Paul de Narbonne.


-Communauté des communes Canal du Midi en Minervois.


-Monsieur SANTIAGO Manuel de Lézignan.


-Monsieur L BONNETON agissant au titre de l’Association Narbonne Environnement.


-Association RUPRESUS (Défense et Protection des Basses Plaines de l’Aude).


-Pitch BLOCH avec une nouvelle note de l’Association ECCLA datée du 22.02.2003 à laquelle sont jointes treize pièces annexées au registre.


-Communauté d’Agglomération La Narbonnaise.


-Madame Christine BLANCHARD à Sigean.


-Monsieur HOGRAINDLEUR de Narbonne.


-Monsieur GENTY Jean-Claude de Narbonne.


-Communauté des communes Canal du midi en Minervois.


B2 Documents reçus et annexés au registre d’enquête:
 -14 exemplaires de la lettre pétition et une même lettre émanant de Monsieur THIBAULTannexés au registre d’enquête de Carcassonne.

-13 documents émanant de Monsieur Pitch BLOCH Président de l’Association Écologie du Carcassonnais, des Corbières et du littoral Audois ( ECCLA ), à savoir:


Lettre du Préfet de l’Aude à ECCLA, en date du 30.01.02.


Jugement du T.A de Marseille en date du 24.06.03.


Propositions d’amendement pour la révision du PDEDMA de Gironde.


Cahier de l’Environnement n° 357 ( OFEPP, Berne,2003).


Articles de presse sur des dépôts de pneus (Midi Libre des 13.11.02,20.11.03,01.12.03 et 
20.12.03) .


Article du Midi Libre du 14.03.02 sur le compostage individuel.


Plaquette du CNIID sur les incinérateurs, janvier 2004.


Article du Midi Libre du 14.01.04 sur les travaux du Dr Gerber de l’INSERM à 
Montpellier.


Analyse du cadmium sur le raisin du muscat de Lunel-Viel.


Page sept du bail emphytéotique de l’incinérateur de Lunel-Viel.


Note de l’unité de traitement thermique de CALCE (P.O ) 2003.


Avis du CES de l’Aude sur le PDEDMA.


Congrès “zéro déchet” Assemblée Nationale du 13 et 14.05.2004

1 Intervention de Monsieur P.BLOCH Président de l’association ECCLA:


Monsieur Pitch BLOCH président de l’association ECCLA (Ecologie du Carcassonnais des Corbières et du Littoral Audois) association agréée au titre des articles L 121.8 et L 160.1 du Code de l’Urbanisme et au titre de l’article 40 de la loi du 16 juillet 1976 relative à la protection de la nature a été recu par la CE le 22 décembre 2003. Il a fourni une contribution remarquablement documentée pour justifier son opposition au projet. Les principaux points de son argumentation sont résumés ci-après.

Sur la procédure:


Monsieur BLOCH déplore le manque de concertation dans l’élaboration du projet puisque le Préfet de l’Aude a refusé d’associer les associations de consommateurs et les associations de protection de la nature et de l’environnement au comité de pilotage chargé du suivi de la révision du plan.


Il avait demandé le 22 décembre à la CE d’organiser une réunion publique d’information ( article 8 du décret du 23 avril 1985 ). Il regrette que la CE n’ai pas cru devoir accéder à sa demande, notant qu’une politique de gestion des déchets ne peut réussir que si elle emporte une forte adhésion de la population.

Sur le document soumis à enquête:

Le manque de précision du plan est noté à plusieurs reprises

Absence d’analyse de l’échec du précédent plan : Prenant pour exemple la non montée en puissance de la plate-forme de compostage de Castelnaudary qui n’a traité en 2002 que 1200 tonnes de boues et 150 tonnes de bio-déchets alors qu’elle était programmée pour une capacité de traitement de 12000 à 18000 tonnes, Monsieur BLOCH note que cette absence d’analyse laisse mal augurer de la mise en oeuvre effective du plan proposé, et ce d’autant plus qu’aucune mesure de suivi et d’évaluation n’est proposée.

Lacunes dans l’état des lieux:  Monsieur BLOCH relève un certain nombre de lacunes et d’erreurs qualifiées de grossières:



-Non mention de certaines unités comme le centre de collecte et de recyclage 

“ le Marchepied “ à Lézignan, la recyclerie “ le Parchemin” à Limoux, les 


plate-formes de compostage de Montredon-Corbières et de Salles d’Aude.



-Ignorance du schéma départemental des déchetteries réalisé pour le compte 

du Conseil général de l’Aude.



-Non production des rapports annuels sur les prix et la qualité du service 


public d’élimination des déchets rendus obligatoires par décret du 11 mai 


.2000.



-Sous-estimation manifeste de l’évaluation des déchets agricoles.



-Erreurs de calcul.

Prévention des déchets: Le décret du 18 novembre 1996 relatif au PDEDMA précise dans son article 2a que les plans comprennent “les mesures qu’il est recommandé de prendre pour prévenir l’augmentation de la production de déchets ménagers et assimilés....”.Monsieur BLOCH relève que le plan ne propose aucune mesure concrète, contestant de plus les estimations d’évolution de la production de déchets fournies par le plan.

      Il note d’ailleurs que le manque de réflexion sur la prévention constitue l’un des      motifs d’annulation du PDEDMA des Bouches -du-Rhone par le tribunal   administratif de Marseille (jugement du 24 juin 2003).

Valorisation des bio-déchets:  Rappelant les lacunes relevées sur l’inventaire des installations existantes Monsieur BLOCH déplore la sous estimation des possibilités concernant le compostage individuel. Il souhaite le développement de plates-formes collectives de compostage de proximité, indispensables pour réduire la formation de méthane. Il note au passage le fonctionnement en complète illégalité du CET de Lambert qui enfouit des déchets contenant des fermentescibles et des toxiques qualifiés à tort de déchets ultimes.

Collecte des déchets: Notant que le problème de la collecte des déchets est très peu abordé dans le projet (sauf dans le résumé) Monsieur BLOCH estime aberrant le fait que la collecte relève souvent d’un syndicat “différent de la compétence traitement”. Il estime que l’on peut faire des économies considérables sur ce poste de la gestion des déchets, terme qu’il estime préférable à celui d’élimination, grâce à des outils comme la pesée embarquée, l’analyse des coûts ...

Déchets toxiques Monsieur BLOCH juge le projet de plan particulièrement flou sur le problème des déchets toxiques.


Il précise que le PREDIS ( Plan Régional d’Élimination des Déchets Industriels 
Spéciaux ) n’a jamais commencé à être mis en oeuvre et dénonce le mélange entre 
DTQD ( Déchets Toxiques en Quantité Dispersée ) et les DMS ( Déchets Ménagers 
Spéciaux )


Il estime indispensable que le PDEDMA consacre un chapitre spécifique à ce 
problème des déchets toxiques: leur prévention, leur collecte, leur traitement

Aspects économiques: Le problème du coût de la gestion des déchets n’est abordé qu’au paragraphe 56 de l’étude sous forme de deux tableaux concernant les investissements réalisés depuis 1994 et deux à réaliser dans le cadre du plan révisé. Monsieur BLOCH note que ces investissements concernent le seul scénario avec valorisation énergétique. Il aurait souhaité pouvoir les comparer avec ceux d’autre scénarios (cf paragraphe suivant).

      Il dénonce également le manque de données sur les coûts de fonctionnement, insistant sur le fait que la solution retenue par le plan n’apporte pas une amélioration des frais de transport dans la mesure où il y a seulement qu’une inversion du sens de ces transports.

Constatant enfin que le projet de plan est muet sur le mode de financement de la 
gestion des déchets, il insiste pour que l’on sorte du financement actuel pour aller 
vers un paiement au service rendu, à l’image de ce qui est pratiqué dans certains pays étrangers et même en France dans le Bas-Rhin (communauté de communes des Portes d’Alsace). Il produit à l’appui de sa thèse une publication de l’Office Fédéral de l’Environnement des Forêts et du Paysage de la Confédération Helvétique “taxe au sac vue par la population et les communes”

Choix du scénario: Le principal grief de Monsieur BLOCH porte sur le fait que le plan ne propose qu’un seul scénario, celui d’une unité d’incinération associée à deux CET, et ce alors qu’il s’est proclamé “un instrument ouvert et évolutif” n’imposant pas “un mode” de traitement par rapport à un autre”


S’appuyant sur l’avis du Comité Économique et Social de l’Aude il aurait souhaité 
que le projet proposât plusieurs solutions de gestion des déchets avec leurs 
caractéristiques techniques, leurs coûts comparés d’investissement et d’exploitation.

Sur le chois de la filière avec valorisation thermique:

-Risques sanitaires:

Monsieur BLOCH insiste sur les risques des incinérateurs pour la santé humaine et animale du fait de la libération de dioxines et de métaux lourds. Il justifie ses craintes par une abondante documentation résumée dans la plaquette du CNIID (Centre d’Information Indépendante sur les déchets) “Incinérateurs et déchets: enfants mal formés et cancers”.Il produit également un document mettant en évidence la contamination des raisins par le cadmium au voisinage de l’incinérateur de Lunel-Viel. Faisant état de sa qualification d’ingénieur chimiste, docteur es sciences, il a calculé qu’un picogramme( 10-12) de TCDD, dioxine la plus toxique, dite dioxine de Seveso représente 1,87 milliards de molécules alors que la dose admise par les normes les plus récentes est de 1 nanogramme ( 100 picogrammes) par m3 de fumées et que le TCDD agit comme dérégulateur hormonal au niveau même de la molécule.

Réduction des volumes:

Monsieur BLOCH critique l’affirmation selon laquelle “le traitement thermique permet de réduire de façon significative les volumes” précisant qu’il convient d’ajouter aux 300 kg de mâchefers et aux 40 kg de REFIOM produits par une tonne incinérée l’équivalent de 6 à 7 tonnes de fumées.

Effets pervers des incinérateurs:

Monsieur BLOCH craint que le traitement thermique n’aille à l’encontre d’une politique de prévention et de tri des déchets en raison de la nécessité d’alimenter l’incinérateur pour assurer sa rentabilité, lui faisant jouer le rôle d’un “aspirateur à déchets”

Il note qu’à Lunel-Viel le bailleur, syndicat de syndicats “Entre Pic et Étangs” s’est engagé à un apport minimal de 60.000 tonnes par an et qu’à Calce le SYDETOM 66 demande le tri estival des déchets secs pour qu’ils puissent être stockés et incinérés en période hivernale.

2 Observations de Monsieur D CALLA de Port Leucate:


Monsieur CALLA :



-demande l’organisation d’une réunion publique



-critique le plan en regrettant qu’il ne présente qu’une seule solution à laquelle il s’oppose et ne fasse pas une place suffisante au tri avant mise en poubelle, préconisant des mesures d’incitation fortes comme la taxation de non tri.

3 Observation de Monsieur HOGRAINDLEUR de Narbonne:


Monsieur HOGRAINDLEUR :



-note que les motifs de la révision du plan précédent sont peu et mal exposés par le 

dossier et regrette l’abandon de ce plan.



-déplore que le plan ne présente qu’une option.



-critique le choix de la filière “ valorisation énergétique “ (terme jugé trompeur) pour 

des raisons liées à l’économie et aux risques pour la santé humaine.



-insiste sur la nécessité de réduire les déchets à la source.



-propose des installations mieux réparties sur le territoire du département pour 


minimiser les transports.



-demande la tenue d’une réunion d’information.
Il joint à ses observations un document de huit pages établi par l’Association pour la Protection de l’Environnement du Lunellois ( APPEL): “Les incinérateurs: onéreux, inutiles et dangereux” (Novembre 2001).

4 Madame Lucette ZELLER pour l’association Environnement Nord Cuxanais


Madame ZELLER regrette le manque d’analyse de l’échec du plan précédent, constate que seul l’incinérateur est pris en compte et demande la tenue d’une réunion publique.

5 Monsieur Michel LOPEZ de Coursan:


Chantre de la “valorisation par tous les moyens” Monsieur LOPEZ propose ses services pour “aider tout homme de bonne volonté à se débarrasser des déchets sans être un NIMBY”

6 Madame Maryse ARDITI pour les Verts de l’Aude:


Madame ARDITI critique d’abord les lacunes et les erreurs du rapport: absence d’analyse de l’échec du plan précédent, non mention de certaines associations, erreurs de calculs, non prise en compte des fumées dans les déchets produits par l’incinération.


Elle remarque que le rapport n’est pas conforme à la loi dans la mesure ou il est muet sur la réduction des déchets à la source. Elle redoute de voir l’incinérateur jouer le rôle de “pompe aspirante”.


Elle note des contradictions dans le plan qui est dit “ouvert et évolutif” alors qu’il ne prévoit qu’un schéma avec incinérateur, solution qu’elle considère inadaptée à un département rural comme celui de l’Aude, critiquant en outre la capacité de l’incinérateur basée sur la moyenne annuelle de la population et non du pic estival.


Elle déplore enfin le coût de la  solution retenue préconisant la création de plusieurs CET bien répartis sur le territoire associés à un développement du compostage individuel et industriel.

7 Observation et avis de Monsieur Paul LLAMAS de Narbonne:

Monsieur Paul LLAMAS déplore le manque d’explication sur l’échec du plan de 1994 révisé en 2000.


Il regrette le choix de l’incinération que justifieraient les directives nationales de valorisation des déchets ménagers, insistant sur les risques de cette technique et notant qu’elle va à l’encontre d’une politique de tri, la jugeant inadaptée à un département rural et touristique avec une surcharge estivale d’ordures nuisible au fonctionnement de l’incinérateur.


Il se déclare défavorable au projet, préconisant l’intensification du tri sélectif, la réduction des déchets à la source par des mesures administratives contraignantes et la réalisation d’unités de compostage et d’enfouissement proches des lieux de production des déchets.

8 Observations de la communauté de communes du Canal du Midi du Minervois:


Les représentants de cette collectivité de communes réaffirment leur volonté de mettre en place un tri sélectif sur le territoire avec la création d’un centre de transfert; ce souhait est réitéré par Monsieur BASTIE, président de la communauté de communes, qui ne prend pas position de façon nette sur l’ensemble du plan.

9 Observation de Monsieur SANTIAGO de Lézignan.


Monsieur SANTIAGO, hostile à l’incinérateur par crainte des dioxines, préconise la réduction des déchets par des mesures coercitives vis-à-vis des producteurs d’emballages et incitatives vis-à-vis des citoyens pour le tri à la source, souhaitant une systématisation du recyclage et préconisant la création d’emploi pour appliquer cette politique.

10 Observations de l’Association Narbonne Environnement ( L BONNETON )


Cette association reconnaît que le tri sélectif qu’elle préconise ne peut suffire pour  régler le problème des déchets et constate l’incapacité du site Lambert à accueillir la totalité des déchets du département. Aussi, après avoir évoqué les avantages et les inconvénients des deux techniques, elle se range à la solution préconisé par le plan: enfouissement et incinération.


Elle insiste sur la nécessité de veiller à éviter “la détérioration de notre environnement et de notre santé”.

11 Observations de l’Association RUBRESUS de Coursan:


L’association RUBRESUS, association de défense et de protection des Basses Plaines de l’Aude, dénonce la confusion du document soumis à enquête, confusion qu’elle impute pour partie à la difficulté du choix entre les différentes techniques.


Elle se prononce en faveur du choix pour la filière valorisation énergétique, admettant que les technologies actuelles assurent des garanties suffisantes vis-à-vis des impacts environnementaux.


Elle émet toutefois une réserve vis-à-vis du pré-traitement biologique en raison de son coût et des nuisances engendrées par les aires de stockage.


Elle demande la mise en place d’une commission de suivi indépendante qui assurerait le contrôle des dispositifs et l’information de la population sur les risques pour les personnes et l’impact environnemental..

12 Lettre de Monsieur Michel MOYNIER Président de la communauté d’agglomération de la Narbonnaise:


Confirmant ses interventions lors des réunions de la commission consultative départementale, Monsieur Michel MOYNIER approuve les mesures préconisées par le plan:



-intensification des efforts de réduction à la source, de tri et de recyclage.



-développement et diversification du compostage.



-valorisation énergétique.



-augmentation des capacités de stockage du site de Lambert.

13 Note de Madame Christine BLANCHARD à Sigean:


Madame BLANCHARD critique l’enquête publique qu’elle qualifie de “mascarade de concertation...” faute de l’organisation d’une réunion d’information.


Déplorant l’échec du projet de création d’un second CET dans l’Ouest Audois, elle se déclare opposée à la révision du plan départemental aboutissant à la valorisation énergétique pour les raisons suivantes:



-l’incinération va à l’encontre des mesures de réduction des déchets et du tri.



-l’incinération ne supprimera pas les décharges, les résidus polluants représentant 


même le tiers de la masse incinérée. Pendant la période estivale il faudra stocker les 

déchets avant traitement.



-le procédé est coûteux et générateur de rejets polluants dangereux.

14 Observations de Monsieur Jean-Claude GENTY de Narbonne:


Monsieur GENTY se déclare d’une manière générale d’accord avec les options du plan notamment pour l’implantation d’un incinérateur thermique et pour la création (qu’il estime urgente) d’un second CET dans l’Ouest du département.


Il s’inquiète de savoir comment seront respectées certaines des actions préconisées, notamment en matière de tri sélectif; il préconise le principe du “pollueur- payeur”.


Estimant que le coût des transports justifie l’implantation de deux installations ( 2èmè CET et incinérateur) sur des sites voisins l’un de l’autre, il suggère le choix du site de Salsigne, ce qui aurait comme avantage accessoire la réduction des frais d’étude (grâce aux études déjà effectuées)


Il souhaite enfin l’organisation d’une campagne de communication auprès des riverains des futures installations.

6 C REGISTRE D’ENQUETE OUVERT EN SOUS-PREFECTURE DE LIMOUX:

C 1- Observations inscrites au registre

17 observations ont été inscrites au registre

- Madame Monique LE MINEZ, Présidente de l'Association Terre Propre

- Mademoiselle Martine SERRE de Limoux

- Madame Monique LE MINEZ, Présidente de l'Association Terre Propre

- Monsieur Gilles TAMMEAU de Hounoux

- Monsieur Jacques ARTUSO de Montgradail

- Monsieur Michel AVIGNON de Courtauly

- Madame Ginette RAYNAL de Limoux

- Monsieur Michel DAVID, membre de la Commission du Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilésdepuis la création du plan au titre de Vice Président de l'Association Le Parchemin et par ailleurs mandaté en tant que secrétaire départemental de la Confédération Paysanne.

- Mademoiselle Nadine L'HENORET de l'Association AIRE

- Monsieur Bruno PRADES, Président de l'Association transparence

- Madame Madeleine DESMOULIN, Vice Présidente de CASCADE

- Monsieur Marc JONCKER de Bellegarde du Razes

- Monsieur Robert MONDANGE de Belveze du Razès

- Monsieur Jacques ARTUSO de Montgradail

- Madame Rose Marie TANNEAU de Hounoux

- Monsieur Dominique PONTIEU, Vice Président de Terre Propre

- Monsieur Henri BARBAZA, Président de la Communauté de Communes du Pays de Couiza

De l'analyse des observations des intervenants mentionnés ci-avant il découle que :

 le plan apparait comme ayant un certain nombre de points faibles:
- la volonté d'une réduction des déchets à la source n'est pas sufisamment  affirmée et les actions à mettre en place  pour y parvenir ne sont pas réellement présentées. 

- il ne propose pas une priorité au vrai "tri sélectif".

- le taux de recyclage inférieur à 20% est trop faible (en Alsace à Manspach 80%). Renseigner les gens sur le devenir des produits recyclés.

- aucune mention des associations de récupération et de valorisation des encombrants : Le parchemin, Emmaüs, Le marchepied, Terre d'espérance, ce plan ne réfléchit pas sur la revalorisation de ce type de déchets (p7/16 équipements existants).

- l'état des lieux considère les déchets organiques comme des DIB.

- pas de prise en compte des déchets fermentescibles des ménages et des collectivités (écoles, hôpitaux...) alors que leur recyclage par compostage est simple.

- au paragraphe "actions visant à améliorer la collecte" (p44/68) on ne trouve pas ces actions.

- les objectifs tri - compostage (individuel et collectif) faibles surtout pour un département rural.

- il ne précise pas que les installations futures doivent être le plus proche des centres de production des déchets pour diminuer les effets négatifs des transports, que tout  CET doit être composé de casiers étanches, sous un véritable contrôle des responsables du site, des élus, et des CLIS. 

- il ne s'engage pas fermement sur la solution ferroroutage en indiquant le regroupement des installations près du noeud ferroviaire du département (Carcassonne).

- aucune comparaison possible des coûts des différentes solutions (coûts d'exploitation en particulier) : tri - compostage - enfouissement,  2 CET et 1 UVE,  1 CET et  1 UVE; ce qui permettrait de choisir la filière la plus économique ( en final c'est le citoyen qui paie !). Certains indiquent le coût actuel de la tonne enfouie : 133 Euros (info du SYDOM : transport et traitement).

- la valorisation des boues et de leurs débouchés n'est pas mis en évidence. Une action ferme pour les faire accepter par les structures de commercialisation (coop, industriels), qui les refusent à cause des métaux lourds, est préconisée. Ainsi 90% de ces boues pourraient être valorisées par les agriculteurs, l'Aude étant peu industrialisé elles sont dépourvues de métaux lourds.

- il doit imposer un schéma d'implantation des déchetteries pour éviter que celles-ci soit mitoyennes (cas de celles de Razes - Malepere et des Coteaux du Razes qui seront à moins de 500m !).

- pourquoi le BRGM (et les études conduites par cet organisme) semble systématiquement évincé  depuis sa pré-sélection des années 90 ?    

- la gestion des déchets passe par une sensibilisation accrue des citoyens : les volets information, responsabilisation et incitation ne sont pas assez traduits par des dispositions cadres.

 une opposition totale à la mise en place d'un incinérateur ressort de l'ensemble des observations pour plusieurs raisons : 

- Au nom du "principe de précaution", même si cette filière paraît "acceptable" avec le taux de dioxines réglementaire elle produit aussi des quantités non négligeable d'éléments nocifs de pollution : gaz divers, métaux lourds... 

- aberrant de dire que c'est le moyen de valorisation écologiquement le plus satisfaisant, économiquement intéressant et techniquement le mieux à même de réduire...(p31/68)

- il n'est pas, contrairement à ce que dit la note explicative p7, le moyen le plus efficace de réduction des volumes. Les volumes sont réduits pour mieux augmenter la pollution atmosphérique et la toxicité des mâchefers et des REFIOM.

- toute technologie de "valorisation énergétique" est obsolete au bout de 5 ans et l'on découvre sans cesse de nouvelles molécules chimiques toxiques.

- quid des accords de Kyoto ? Comment peut-on encore brûler des déchets quand on sait les effets sur la santé ? Les filtres ne peuvent pas tout arrêter. 

- une UVE n'est rentable que si elle est alimentée en déchets. L'Aude a une masse d'ordures ménagères très irrégulière, il faudra  sur dimensionner l'intallation ou stocker les déchets en attente.

- l'incinération n'incite pas à trier, l'option tri deviendra un leurre

- en cas de problèmes dus à la dioxine qui sera responsable, qui sera coupable ? On ne pourra pas dire qu'on ne savait pas (Gilly sur Isère, Andorre).

- tout incinérateur devra subir des modifications pour se mettre en conformité avec l'évolution de la réglementation jusqu'à sa condamnation, mais on ne sait pas dire à quel prix.

- après combustion il subsiste 30% de mâchefers, de REFIOM...il faut donc un CET, dont un CET de classe I (REFIOM, filtres...) situé dans le Gard, ce qui induit des transports, ainsi "incinération" veut dire "incinération + CET".

- pas de garanties pour les agriculteurs - viticulteurs situés à 15 - 30 kms de l'incinérateur (exemple du désastre sur toutes les filières agricoles situées dans la zone de l'incinérateur de Gilly sur Isère).

la gestion des déchets passe par la mise en place de la pesée et la facturation au poids des déchets produits par chaque citoyen ( plus on trie et recycle, moins on paye).

le tri, le compostage (individuel et collectif ) et deux CET suffisent.

 une implantation de l'incinérateur et du ou des CET l'accompagnant nécessairement peut-elle se faire d'une façon démocratique ?  Le "syndrome Lignairolle" peut-il être évacué ?

quelques uns approuvent la révision avec l'option Unité de Valorisation Energétique (UVE), 

(en particulier l'Association Terre propre qui construit son raisonnement sur un grand nombre de dossiers qu'elle a élaborés et remis à la CE  et qui sont présentés plus loin dans ce rapport) :

-  mais proposent une troisième possibilité : 1 seul CET  et 1 UVE.

- pose la question de l'acharnement développé par un grand nombre contre cette solution, alors qu'en 2006 tous les incinérateurs seront aux normes européennes, la dioxine produite représentera 1% de celles produites en 1995, soit moins que les feux domestiques. Un incinérateur est une installation classée rigoureusement contrôlée et adaptable à l'évolution de la réglementation ce qui n'est pas le cas d'un CET qui accumule des tonnes de déchets qu' il est pratiquement et économiquement impossible d' évacuer en cas de pollution. Le seul traffic routier génère plus de substances nocives.

souhaits de poursuivre l'option du plan initial de 1994 : tri - compostage - enfouissement (considéré à l'époque comme l'un des meilleurs plan au niveau national). 

opposition à l'étude d'une collaboration interdépartementale.

la documentation sur le projet proposé n'est pas homogène :  en Mairie d'Alaigne, chef lieu de canton, il comporte 68 pages, celui en Sous Préfecture 160, pourquoi ? La documentation sur 68 pages est-elle suffisante ? 

C 2 - Documents reçus et annexés au registre d'enquête
0 - Lettre commune sous forme de pétition en date du 05.02.04 de Monsieur GARY, Président de l'Association Le Parchemin, Z.I de Flassian, 11300 Limoux.

1 - Lettre en date du 16.01.04 (14 feuillets) de Madame Le MINEZ Présidente de l'Association Terre Propre, "Ancienne école" 11240 Lignairolles (pièces jointes : plaquette de l'association, bulletins de l'association N° 4 - extraits - et N°6), remise et commentée le 16.02.04. 

2 - Lettre en date du 02.02.04 de Denise et Michel AVIGNON , domaine de Caratgé, 11230 Courtauly(2 feuillets).

3 - Etude et commentaires sur le contenu de l'Enquête Publique 2004 du 24.01.04 de Monsieur Michel AVIGNON, domaine de Caratgé, 11230 Courtauly (5 feuillets).

4 - Document de l'Association Terre Propre "Le transport de nos déchets..Ne nous laissons pas rouler" déposé par Monsieur Michel AVIGNON (2 feuillets).

5 - Document de l'Association Terre Propre " Le compostage ménager - composteur semi-collectif" déposé par Monsieur Michel AVIGNON.

6 - Lettre en date du 28.02.04 de Madame Yvette ARTUSO, 11240 Montgradail (2 feuillets).

7 - Lettre du 19.01.04 de Monsieur Jacques ARTUSO, 11240 Montgradail (4 feuillets numérotés de 1 à 4).

8 - Lettre du 06.02.04 de Monsieur Jacques ARTUSO, 11240 Montgradail (2 feuillets numérotés 5 et 6).

9 - Lettre du 28.02.04 de Monsieur Gilles BAUDOT, E.T.A. Gilles BAUDOT "Paille et fourrages" Le Cammas d'Amont, 11240 Escueillens"remise avec commentaires le 05.02.04 (3 feuillets).

10 - Lettre du 29.02. 04 de Madame Elisabeth LONDE, Le Cammas d'Amont, 11240 Escueillens.

11 - Dossier 3ème Thème "Le Compostage", de fevrier 2004, de l'Association Terre propre remis le et commenté le 05.02.04 (15 feuillets).

12 - Contribution sur "la réduction des déchets à la source" de Monsieur Dominique PONTIEU, Professeur d'agronomie, Lycée agricole Charlemagne, 11000 Carcassonne, remise et commentée le 05.02.04 (2 feuillets). 

13 - Lettre du 07.02.04 de Monsieur Robert MONDANGE, Avenue de l'Hôtel de ville, 11240 Belveze du Razès (2 feuillets).

14 - Lettre du 10.02.04 de  Madame Martine REVELCHON, rue du Chateau d'eau, 11240 Belveze du Razès. 

15 - Lettre du 10.02.04 de Monsieur P.BRIET, Président de la Communauté de Communes "Les Coteaux du Razes" (2 feuillets).

16 - Lettre non datée de Madame Mireille BAUDEUF , "Saint Pierre", 11300 Pomy.

17 - Lettre du 07.02.04 de Monsieur Jean Louis WAUQUIER, 12 rue ancienne, 11240 Escueillens (2 feuillets).

18 - Lettre du 24.01.04 de Madame Rose Marie TANNEAU, Chemin de Raffègue, 11240 Hounoux (4 feuillets).

19 - Lettre du 13.02.04 de Madame Julie RENEAU, Domaine de Saint Pierre, 11300 Pomy.

20 - Lettre du 13.02.04 de M onsieur Jean BAUDEUF, Saint Pierre, 11300 Pomy.

21 - Lettre du 12.02.04 de Nathalie et Thierry Dernelle-De Keyser, 2 place du Presbytère, 11300 Roquetaillade.

22 - Lettre de février 2004 de Madame Monique Le Minez, Maire de Peyrefitte du Razès avec en  pièces jointes des articles extraits de la revue "Journal des Maires" :

- "Incinération : comment changer de vitesse ?" juillet-août 2003 (10 feuillets).

- "Comment recycler, la loi déchets de 1992 ?" novembre 2003 (4 feuillets).

- "L'adieu aux dioxines ?" septembre 2003 (5 feuillets).

- "DEEE : qui va payer ?", janvier 2004 (2 feuillets).

remise et commentée le 13.02.04.

23 - Dossier 4ème Thème " La réduction à la source" (7 feuillets), de février 2004, de l'Association Terre propre remis et commenté le 13.02.04. avec les pièces jointes suivantes:

- Plaquette de l'Association.

- Tract collectif "Il était une fois" des associations ATTAC, Fédération Aude Claire, Confédération Paysanne, Collectif contre l'incinérateur de Quillan, Le Parchemin, Terre Propre (2 feuillets).

- Tracts de l'Association  Terre Propre : "Dès aujourd'hui, nous pouvons le faire...", "Que faire de nos déchets ?", "Avec des gestes simples on peut tout inverser !", "Utilisation des déchets", "Le compostage ménager - composteur individuel"et un autre "Que faire de nos déchets ?" (9 feuillets).

24 - Document du 12.02.04 "A propos es études du BRGM" de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04 (5 feuillets).

25 - Document du 12.02.04 "Farines animales et déchets hospitaliers" de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04.

26 - Document du 12.02.04 sur la mutualisation des équipements, de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04.

27 - Document du 11.02.04 "Réponse aux arguments des opposants à l'incinération dans l'Aude"de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04 (4 feuillets).

28 - Copie de la lettre ouverte à M. le Procureur de la République du 27.03.03, de Monsieur Daniel Dietmann, Maire de Manspach (Alsace), remise semble t-il par Monsieur Michel DAVID lors de sa déposition écrite au registre d'enquête le 05.02.04.      

0 - Lettre commune sous forme de pétition en date du 05.02.04 de Monsieur GARY, Président de l'Association Le Parchemin, Z.I de Flassian, 11300 Limoux.

Voir le commentaire dans la partie "Analyse des observations - Registre d'enquête ouvert en Préfecture de Carcassonne" ci-avant.

1 - Lettre en date du 16.01.04 (14 feuillets) de Madame Le MINEZ Présidente de l'Association Terre Propre, "Ancienne école" 11240 Lignairolles (pièces jointes : plaquette de l'association, bulletins de l'association N° 4 - extraits - et N°6), remise et commentée le 16.02.04.

 L'association Terre Propre ayant déposé un très grand nombre de documents et dossiers divers y compris à Carcassonne on en trouvera l'analyse regroupée ci-après.

2 - Lettre en date du 02.02.04 de Denise et Michel AVIGNON , domaine de Caratgé, 11230 Courtauly (2 feuillets).

Constat d'avancées significatives apportées par le nouveau projet de révision du plan qui cependant ne règle pas tous les problèmes et laissent subsister de lourds points d'interrogation :

- risques que présentent les décharges même contrôlées : incendies accidentels, émetteurs de dioxines, risques liés à la sismicité, soudures des géomembranes détériorées (décharge de Manses), pollution nappes phréatiques, développement de réactions chimiques inconnues et incontrôlées...

- compostage FFOM fort peu abordé

- pas de garantie formelle du respect de la loi du 13/07/92 qui précise qu'il faut "organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume"  et appliquer le principe de proximité.

- pas de réponse volontariste au problème de réduction à la source du volume et du poids des OM. 

3 - Etude et commentaires sur le contenu de l'Enquête Publique 2004 du 24.01.04 de Monsieur Michel AVIGNON, domaine de Caratgé, 11230 Courtauly (5 feuillets).

-pas d'allusion aux difficultés d'identification et de réalisation du deuxième CET dans l'ouest audois

- l'allusion à une opportunité de collaboration interdépartementale avec l'Ariège rend le projet caduc, car le projet serait à reconsidérer.

- interrogations sur la crédibilité des volontés affirmées au sujet du tri, du traitement des boues, du compostage, du stockage et des déchetteries.

- faiblesse du plan sur certains aspects :

* pas de possibilité d'utiliser plusieurs modes de traitements thermiques

* déchets biodégradables : les bienfaits des purins végétaux ?

*objectifs peu ambitieux : valorisation organique, prévention et réduction à la source, compostage individuel, rôle d'exemplarité et d'animation, OM non traitées lors des arrêts UVE.

* le coût marginal de traitement des refus : coût économique ou écologique ?

* les organiques non ménagers : aberration de mélanger.

* les ferraillages entrant dans le four : il faut appliquer le déferraillage magnétique à l'entrée.

* l'UVE devra être positionnée pour réduire les transports.

* les étuds BRGM : passées sous silence (p56 et son errata p 71).

* investissements réalisés depuis 1994 : aucune traces

* la valorisation énergétique : son adoption devrait permettre l' adéquation avec le terme "ultime"

4 - Document de l'Association Terre Propre "Le transport de nos déchets.Ne nous laissons pas rouler" déposé par Monsieur Michel AVIGNON (2 feuillets).

même commentaire que pour le document n°1.

5 - Document de l'Association Terre Propre " Le compostage ménager - composteur semi-collectif" déposé par Monsieur Michel AVIGNON.

information sur le compostage et la réalisation d'un composteur.

6 - Lettre en date du 28.02.04 de Madame Yvette ARTUSO, 11240 Montgradail (2 feuillets).

expression de plusieurs souhaits :

- abandon du site de Lignairolles : absurdité de stocker des déchets, même inertes, loin de la ville où ils seraient incinérés.

- encouragement par les politiques de la baisse du volume des déchets à la source (ex : SM Leclerc).

- l'incinérateur doit être choisi le moins polluant possible, même si cela est coûteux. Le SYDOM, donc le Conseil Général, n'a pas hésité "à enfouir" 7 260 000 Euros dans le terrain du Garel à Lignairolles (achat, explorations géologiques, expertises, gardiennage, procès). 

 - transmettre une terre non polluées à nos enfants.

7 - Lettre du 19.01.04 de Monsieur Jacques ARTUSO, 11240 Montgradail (4 feuillets numérotés de 1 à 4).

- accord avec le nouveau projet révisé.

- quel impact sur le projet aura l'étude d'une collaboration interdépartementale avec l'Ariège si la réponse est positive ?

- objectifs tri - compostage faibles.

- installations futures proches des centres de production maximum des déchets.

- diminution des transports et mise en oeuvre du ferroroutage par un centrage des installations au noeud ferroviaire de Carcassonne.

- pas d'identification du mode de stockage.

- aucune comparaison possible des coûts pour les différents scénarios. 

8 - Lettre du 06.02.04 de Monsieur Jacques ARTUSO, 11240 Montgradail (2 feuillets numérotés 5 et 6).

-étonnement que l'étude BETURE-ENVIRONNEMENT elle même ne soit pas présentée comme projet, le "charcutage" opéré pour en extraire le projet n'est pas une réussite et laisse bien des points obscurs et des interrogations.

- l'absence d'une étude plus exhaustive des divers impacts est une grave lacune dans le projet.

- le projet est globalement bon, des améliorations sont possibles, n'est-ce pas le but d'une EP ?

9 - Lettre du 28.02.04 de Monsieur Gilles BAUDOT, E.T.A. Gilles BAUDOT "Paille et fourrages" Le Cammas d'Amont, 11240 Escueillens"remise avec commentaires le 05.02.04 (3 feuillets).

- le critère essentiel de réussite d'un système de traitement des OM est la compatibilité de ce système avec l'environnement en donnant priorité à l'aspect de la vie humaine quelles qu'en soient les conséquences économiques.

- si la désignation d'un site de traitement (enfouissement ou traitement thermique) est contestée par la population riveraine, on ne doit pas lui imposer ( ex : Lignairolles dont l'arrêté préfectorale autorisant l'ouverture a été cassé).

- une grave réflexion succède à cette décision de justice : 

* arrêté prefectoral malgré l'avis défavorable de la commission d'enquête publique.

* dans le cadre de cette enquête, un dossier instruisant le dépot d'une pétition avec fausses signatures classé sans suite par le procureur de la République.

- les défenseurs du projet de CET à Lignairolles justifiaient ce choix en prétextant épargner ainsi, au centre touristique de Carcassonne, les fortes nuisances olfactives. Le traitement des OM doit impérativement être réalisé par un procédé inodore, non toxique et respectueux des riverains.

- en conclusion : favorable à un procédé extrêmement transparent, localisé au centre du département au croisement des grands axes de circulation avec toutes les garanties pour la santé.

10 - Lettre du 29.02. 04 de Madame Elisabeth LONDE, Le Cammas d'Amont, 11240 Escueillens.

- Avec l'UVE il est maintenant vraiment question de traitement et non de stockage, lequel n'est pas une technique mais un moyen archaïque de se débarrasser des déchets sans contrôle sérieux.

- les résidus des UVE, qu'il faut stocker, ne nécessitent pas 100 hectares comme pour un CET.

- les centres de traitement et stockage doivent être le plus près possible des zones de production maximale des déchets et des grands axes de communications.

- la réduction des déchets à la source doit être sérieusement envisagée au niveau des industriels.

-les normes de sécurité doivent être appliquées de façon draconiennes même si elles sont contraignantes et donc coûteuses.

11 - Dossier 3ème Thème "Le Compostage", de fevrier 2004, de l'Association Terre propre remis  et commenté le 05.02.04 (15 feuillets).
même commentaire que pour le document n°1.

12 - Contribution sur "la réduction des déchets à la source" de Monsieur Dominique PONTIEU, Professeur d'agronomie, Lycée agricole Charlemagne, 11000 Carcassonne, remise et commentée le 05.02.04 (2 feuillets).

 exemple d'inflation de déchets à la source, à partir des pique-niques emportés par les élèves, suite à des directives de l'administration obligeant à ce que chaque portion soit sous emballage individuel.

13 - Lettre du 07.02.04 de Monsieur Robert MONDANGE, Avenue de l'Hôtel de ville, 11240 Belveze du Razès (2 feuillets).

- son expérience et ses qualifications dans les domaines de la sécurité (incendie, risques industriels et technologiques, protection de l'environnement) lui permettent d'affirmer que la filière valorisation énergétique des déchets reste la plus adaptée aux besoins et la plus économique.

- les résidus non réutilisables peuvent être transférés sur le CET de Narbonne, leur faible quantité ne le saturera pas et leur état inerte n'aura pas d'effet de pollution. En retour les camions pourraient se charger d'une partie des déchets déja enfouis et les acheminer vers l'UVE, permettant ainsi de  dépolluer le site, de gagner de la place, de protéger les étangs qui commencent à souffrir de la pollution du CET et d'éviter de rechercher un autre site dans l'est audois, d'où économie. 

- l'UVE permet de respecter les critères du "développement durable" : en protégeant l'environnement (terres, étangs), en dépolluant le site de Narbonne, en protégeant les ressources en eau (l'eau sera certainement le problème des générations futures).

14 - Lettre du 10.02.04 de  Madame Martine REVELCHON, rue du Chateau d'eau, 11240 Belveze du Razès.

- la révision est conforme aux besoins actuels en ce qui concerne la revalorisation énergétique des déchets qui représente une source d'énergie inépuisable qui permettra d'économiser les énergies non renouvelables dans le cadre du "développement durable".

15 - Lettre du 10.02.04 de Monsieur P.BRIET, Président de la Communauté de Communes "Les Coteaux du Razes" (2 feuillets).

Communication de la délibération prise par le Conseil communautaire le 5 février 2004 :

- approuve les réorientations prévues par la révision du plan et particulièrement l'introduction de la valorisation thermique dans la filière d'élimination.

- précise que si un second site est nécessaire pour le stockage des déchets ultimes, celui-ci doit se trouver en toute logique proche de l'unité de traitement, dans un rayon d'environ 10 kms, afin de limiter les coûts de transport.  

16 - Lettre non datée de Madame Mireille BAUDEUF , exploitants agricole, "Saint Pierre", 11300 Pomy.

- travaillant sur l'entretien de l'espace et de l'environnement sont soucieux des pollutions.

- vu les quantités phénoménales des OM à traiter et des progrès techniques sur les toutes dernières années, sont favorables à l'incinération à condition que l'installation :

* soit menée par des gens sérieux, responsables et compétents.

* se situe dans les zones les plus productrices de déchets pour réduire les coûts et les impacts induits par les transports routiers.

- déplorent que pour des raisons politiques et d'incompétence l'Aude n'ait pas avancé sur l'élimination des OM et que les tentatives de projets aient été si mal pensées et aient coûté si chers.

17 - Lettre du 07.02.04 de Monsieur Jean Louis WAUQUIER, 12 rue ancienne, 11240 Escueillens (2 feuillets).

- souhaitable de s'appuyer sur les 2 grands centres producteurs d'OM : Carcassonne et Narbonne.

- Carcassonne : 1 UVE permettrait le chauffage des équipements publics et la vente d'électricité.

   Narbonne : 1 CET dont les déchets pourraient être emmenés par camions vers l'UVE et en retour  rapporteraient les résidus de brûlage pour servir à des aménagements régionaux importants (portuaires, routes...). Solution économique dont il ne faut pas se priver.

- aucun intérêt de créer un CET dans l'est audois : coûts de transports supplémentaires avec leurs dangers, coûts d'acquisition de terrains nouveaux et de gestion supplémentaires (3ème pôle), pollutions énormes dans une zone appelée à un grand avenir touristique.  

18 - Lettre du 24.01.04 de Madame Rose Marie TANNEAU, Chemin de Raffègue, 11240 Hounoux (4 feuillets).

- approuve le plan révisé qui complète les oublis de 1994.

- se prononce contre l'interdépartementalité.

- donne sa définition du déchet ultime qui ne doit pas être à géométrie variable. Le déchet ultime est celui qui n'est plus polluant pour l'environnement.

-  pas de sur équipement : 1 CET et 1 UVE suffisent.

- le coût de l'UVE est de 80 Euros/T (p54), combien coûte l'enfouissement à Lambert ? Actuellement le SYDOM est à 130 Euros/T. Faut-il passer sous silence 80 Euros contre 130 ? 

- pourquoi plus de mention des sites BRGM ( Errata p71) ?

- Aucune indication sur les coûts engendrés par l'achat des terrains de Saint Jean de Lavail (Laurac), du Garrel (à Lignairolles + le paiement du gardiennage, du fermage, des procès, le coût du préjudice mal subi par les populations soumises à toutes sortes de pressions).

- demande un vrai débat et une information auprès des vrais riverains des futures installations.   

19 - Lettre du 13.02.04 de Madame Julie RENEAU, Domaine de Saint Pierre, 11300 Pomy.

- réduire les transports routiers et développer le ferroroutage.

- optimiser le tri sélectif et permettre un maximum de recyclage.

-  chaque canton doit avoir sa dechetterie.

- les installations doivent être proches des lieux de production des déchets.

- réduire les déchets à la source par des incitations auprès des industriels.

- gérer les déchets sans entrave par des clivages politiques.

20 - Lettre du 13.02.04 de Monsieur Jean BAUDEUF, Saint Pierre, 11300 Pomy.

- réduire les déchets à la source par une meilleure information et une pression sur les industriels.

- optimisation tri - compostage pour limiter ce qui sera incinéré (surtout les fermentescibles).

- pour le canton d'Alaigne réaliser au plus tôt la déchetterie de Belveze du Razès (prévue en 2002 !).

- réduire les transports et développer le ferroroutage.

- placer les installations près des lieux de production des déchets. Eviter l'erreur du choix de Lignairolles : 50 kms de Carcassonne dont 26 en routes sinueuses via un col de 500 m d'altitude.

- pour l'incinération limiter de façon drastique les émissions de dioxines par le choix du système le plus fiable et au prix d'un contrôle permanent des rejets par un organisme indépendant dans la plus complète transparence.

21 - Lettre du 12.02.04 de Nathalie et Thierry DERNELLE-DE KEYSER, 2 place du Presbytère, 11300 Roquetaillade.

- le choix de l'incinération des déchets est en contradiction avec une réeelle politique de diminution des déchets, seule solution durable à cette problématique.

- L'incinération produit des émanations polluantes, des filtres à éliminer, des déchets à stocker.

- la seule valorisation énergétique durable est la biométhanisation des déchets fermentescibles et des matières fécales humaines et animales.

- priorité à une véritable politique de prévention des déchets (réduction des emballages, filières de deuxième mains, consignes des récipients...), de tri sélectif, de recyclage des matières, de compostage individuel et collectif.

- une gestion locale et durable des déchets entraînerait la création de petites entreprises marchandes, d'économie sociale, d'insertion, dont le département, touché, par la crise, aurait besoin.  

22 - Lettre de février 2004 de Madame Monique Le MINEZ, Maire de Peyrefitte du Razès avec en  pièces jointes des articles extraits de la revue "Journal des Maires" :

- "Incinération : comment changer de vitesse ?" juillet-août 2003 (10 feuillets).

- "Comment recycler, la loi déchets de 1992 ?" novembre 2003 (4 feuillets).

- "L'adieu aux dioxines ?" septembre 2003 (5 feuillets).

- "DEEE : qui va payer ?", janvier 2004 (2 feuillets).

remise et commentée le 13.02.04.

même commentaire que pour le document n°1.

23 - Dossier 4ème Thème " La réduction à la source" (7 feuillets), de février 2004, de l'Association Terre propre remis et commenté le 13.02.04. avec les pièces jointes suivantes:

- Plaquette de l'Association.

- Tract collectif "Il était une fois" des associations ATTAC, Fédération Aude Claire, Confédération Paysanne, Collectif contre l'incinérateur de Quillan, Le Parchemin, Terre Propre (2 feuillets).

- Tracts de l'Association  Terre Propre : "Dès aujourd'hui, nous pouvons le faire...", "Que faire de nos déchets ?", "Avec des gestes simples on peut tout inverser !", "Utilisation des déchets", "Le compostage ménager - composteur individuel"et Que faire de nos déchets ?" (9 feuillets).

même commentaire que pour le document n°1.

24 - Document du 12.02.04 "A propos es études du BRGM" de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04 (5 feuillets).

même commentaire que pour le document n°1.

25 - Document du 12.02.04 "Farines animales et déchets hospitaliers" de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04.

même commentaire que pour le document n°1.

26 - Document du 12.02.04 sur la mutualisation des équipements, de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04.

même commentaire que pour le document n°1.

27 - Document du 11.02.04 "Réponse aux arguments des opposants à l'incinération dans l'Aude"de l'Association Terre Propre remis et commenté le 13.02.04 (4 feuillets).

même commentaire que pour le document n°1.

28 - Copie de la lettre ouverte à M. le Procureur de la République du 27.03.03, de Monsieur Daniel Dietmann, Maire de Manspach (Alsace), remise semble t-il par Monsieur Michel DAVID lors de sa déposition écrite au registre d'enquête le 05.02.04.      

-  les citoyens de la communauté de communes de la porte d'Alsace ont réussi l'exploit, par un tri poussé, de réduire la masse de leurs OM brutes de 370 kg/ h/an en 1986 à 77 kg/h/an en 2001.

- aujourd'hui, constatant que les 77 kg résiduels n'ont plus de potentiel calorifique pour l'incinération, la communauté de communes, sous la pression du département du Haut Rhin, demande aux citoyens de remélanger les plastiques à leurs déchets ultimes ménagers.

- un collectif de trieur est né, refusant d'abandonner le tri et de remélanger les plastiques.

C 3 - 4 Synthèse des observations, reflexions et positions de l'Association Terre Propre 

L'ensemble de toutes les études déposées au registre d'enquête rassemble une somme très importante d'informations portées à la connaissance de la Commission d'enquête (425 feuillets), on en trouvera ci-dessous la synthèse.

PRINCIPALES OBSERVATIONS SUR LE PROJET

Points généraux en accord avec le projet du plan

- La volonté de diminuer les déchets à la production, puis par recyclage et compostage.

- L'introduction complémentaire de la revalorisation énergétique.

- La volonté de diminuer les transports et l'incitation à l'utilisation du mode ferroviaire, donc d'installer l'ensemble des unités de traitement à proximité des principaux lieux de production.

- La volonté de réduire au maximum le stockage résiduel.

Points critiques en désaccord avec le projet

- L'augmentation prévue de la production individuelle de déchets est trop forte. Estimation pessimiste qui manque d'ambition. Ces augmentation pourraient être ramenées à 0,93% (2008) puis 0,4% (2008 - 2012).

- Le taux de valorisation matière globale de 24% des déchets municipaux est insuffisant. Une moyenne de 35% doit être raisonnablement atteinte d'ici 2012.

- Le taux de valorisation globale pour les DIB est insuffisant. Les entrepreneurs de BTP doivent être responsabilisés et opérer un tri afin de diriger la majorité de leurs déchets vers des CET III.

- Les arrêts d'incinération sont trop permissifs. Ainsi 8000 T (soit 5% du tonnage prévisionnel) ne serait pas traitées. Les fabricants d'UVE sont capables d'assurer une production continue, il faut l'imposer dans le cahier des charges.

- L'ouverture d'un second CET II pour déchets ultimes n'est pas pertinente au regard de la diminution des volumes de déchets induite par la réduction des déchets à la source, le recyclage, le compostage et la mise en plale d'une UVE.

- La non exploitation des informations sur les sites de stockage prédéterminés dès 1990 et retenus en 1994 n'est pas acceptable. Il est irresponsable de ne pas s'appuyer sur ces travaux.

- L'interdépartementalité envisagée avec l'Ariège, voire l'Hérault n'est pas recevable. Dans le cadre de l'Aude, en regard de ses concentrations démographiques, elle serait en contradiction avec la volonté déterminée de diminution des transports et le principe de proximité.

- Le délai de démarrage de l'UVE, prévu en 2009, peut être amélioré. Une action volontariste et énergique peut ramener ce délai à fin 2007/début 2008.

- La définition présentée pour les déchets "ultimes" est insuffisante par rapport à la définition donnée par la loi du 13/07/92. Le fait d'opérer une valorisation n'est pas suffisant, celle-ci doit être maximale en fonction des conditions techniques et économiques. De même la réduction du caractère polluant du déchet ultime s'entend à la fois sur un plan quantitatif suite aux extractions pour recyclage et à l'incinération, et qualitatif, l'incinération générant majoritairement des produits inertes. Cette précision est aussi le support de l'ensemble de la réflexion de l'association sur l'optimisation de la filière de traitement. 

PROPOSITION DE CHOIX POUR L'OPTIMISATION DE LA FILIERE DE TRAITEMENT

Proposition sur la filière générale

Une filière équilibrée doit intégrer la totalité des 4 étapes successives qui répondent au mieux à l'ensemble des critères environnementaux. Elle s'inscrit dans le respect de la législation. 

Collecte sélective et tri complémentaire : la collecte sélective paraît devoir être dirigée majoritairement vers un apport volontaire équilibré, qui doit s'amplifier avec la communication. Le tri doit se faire suivant le même objectif "d'équilibre" : d'abord prescrit pour les matériaux "intéressants" puis  effectué jusqu'à une limite raisonnable.

Valorisation matière

Pour les fermentescibles, la méthanisation présente un bilan théoriquement intéressant, mais est  encore trop coûteuse et n'existe pas de façon industrielle. L'association est donc en accord avec le seul choix du compostage. Pour les autres matériaux "propres et sec", le recyclage est la solution, cependant pas toujours la plus pertinente, la valorisation énergétique peut s'avérer plus performante.

Valorisation énergétique

Elle est indispensable après la revalorisation matière pour les déchets qu'il n'est pas judicieux de recycler, ou ne sont pas triables et/ou recyclables pour des raisons techniques, environnementales ou économiques. Elle est impérative pour respecter la législation - enfouissement des seuls déchets "ultimes" - mais aussi pour les deux nécessités que sont le remplacement progressif des énergies fossiles dans le cadre du développement durable et la réduction maximale du stockage qui n'est pas un traitement. En effet le stockage est non-productif et constitue le procédé potentiellement le plus polluant, car peu maîtrisable.

La valorisation énergétique est complémentaire et successive à la valorisation matière : elle ne doit en aucun cas la remplacer (le Décret du 18/11/96 prévoit d'ailleurs les taux de recyclage maximum et les distingue des taux de revalorisation globaux supérieurs, car incluant la partie énergie).

Par rapport à l'ensemble de ces éléments, la solution la meilleure - alliant  performance, équilibre et sûreté - paraît être l'incinération avec co-génération (production conjointe de chaleur et d'électricité). La solution optimale qui se dégage est celle d'une seule UVE pour le département, située au coeur démographique (près de Carcassonne) et permettant une option - au moins à terme - d'embranchement ferroviaire (dans le double objet d'une possibilité d'approvisionnement au moins partiels de déchets bruts, puis de transfert de mâchefers résiduels en CET).

Stockage

Il doit être minimisé, ce qui permet la globalité de la filière proposée : l'extraction pour valorisation matière (compostage et recyclage), le traitement thermique pour valorisation énergétique, puis la nouvelle extraction pour la valorisation des mâchefers, permettant d'envisager une réduction concrète considérable des déchets initiaux.

En conséquence il se dégage que la solution d'un seul CET pour l'Aude est largement la plus rationnelle et l'utilisation de celui existant de Lambert la plus pertinente.

Observations complémentaires sur la valorisation énergétique

L'incinération a considérablement évolué depuis 1990. Evolution indispensable pour lui donner sa fonction primordiale de production d'énergie et en faire un procédé "propre". Ainsi ont été résolus les problèmes qui se posaient jusqu'à la fin des années 90 :

- les émissions gazeuses en général (Nox, Sox, poussières...).

- les rejets de dioxines en particulier : le savoir faire technique, les nouvelles normes très exigentes en matière de rejets et les contrôles des services officiels (DRIRE, DDASS) aboutissent depuis 6 ans à des baisses de 10 à 40% par an et permettent d'affirmer que ce problème sera objectivement résolu d'ici 2006 (99% de résorption par rapport à 1995).

- la réutilisation des mâchefers : aujourd'hui 60% en allant vers des taux dépassant 90%.

- le coût : actuellement voisin de celui du stockage.

- l'antagonisme avec la valorisation matière : les directives politiques ajoutées au dimensionnement des unités répondent à cette "opposition".

-  la difficulté de s'adapter aux pics saisonniers : l'adjonction d'un four supplémentaire adapté équipe maintenant les unités.

- la difficulté de ne jamais arrêter les unités lors de pannes ou de maintenance préventive : les structures techniques et les procédures adaptées répondent désormais à ce problème.

L'association donne en exemple l'implantation de deux UVE, que l'on pourraît qualifier de "symboliques", celle de Monaco à 400 m du palais princier et celle de Bègles dont le maire est Noël Mamaire, l'un des leaders du mouvement écologiste des Verts.

Observations complémentaires sur l'aspect nocif et polluant du stockage

Le problème quasiment irréductible des CET est l'agression de la nature, l'impact polluant et sanitaire. De plus il provoque d'énormes dommages sociaux économiques.

 L'atteinte à l'environnement humain et social : déchirure paysagère, odeurs, envols de déchets, impacts sur la faune et la flore, développements microbiens non contrôlés sous des tonnes de déchets, émissions de gaz à effets de serre (méthane), pollutions des nappes, risques d'incendie, etc. Ces éléments sont directement inhérents au caractère même du procédé. Celui-ci est par nature peu maîtrisable, se situant dans un cadre non industrialisé mais géré "en aveugle" (sous terre) : les déchets variés et toujours différents se lient dans des intéractions bio-chimiques aléatoires, à durées extrêmement variables et pouvant présenter des conséquences totalement imprévisibles et difficilement contrôlables. Tout enfouissement induit automatiquement des risques épidémiologiques et de pollution des nappes, c'est un élément promordial de choix et particulièrement aujourd'hui où l'on sait que les bactéries sont une des grandes peurs de demain : les scientifiques annoncent d'importantes multiplications et mutations bactériennes en parallèle à une croissance inquiétante de leur résistance aux antibiotiques.

Observations complémentaires sur le transports

Le transport est un élément important dans les procédés de traitement : il engendre des dépenses énergétiques, des émissions polluantes, des dangers et des coûts. La législation prescrit sa limitation à travers le "principe de proximité" (traitement des déchets au plus près des lieux de production) ainsi que le recours accru à des modes alternatifs à la route et notamment le rail.

La directive essentielle que l'on doit en tirer est donc l'implantation des sites de traitement

 des déchets bruts au plus près des épicentres démographiques et sur des sites permettant des possibilités d'embranchement ferroviaires: Carcassonne présente ces caractéristiques pour l'Aude, voire Carcassonne plus Narbonne si l'on prévoyait un jour de traiter séparément l'ouest de l'est du département. Voir le dossier remis "Enfouissement sans incinération dans la partie ouest : Incidences "Transports" du lieu de stockage à travers l'étude comparative entre un site excentré (projet Lignairolles) et un site centré (du type Carcassonne).

Remarques sur le financement par les citoyens du traitement des déchets

remarques faites entre autres, par Mme Le Minez lors de sa déposition du 16 janvier 2004 à Limoux : cette charge financière figurant sur la taxe foncière relève plus de la facilité de gestion des recouvrements que d'une volonté politique de diminution des déchets, autrement dit ce système n'est pas une incitation au tri auprès de chaque citoyen.

Contribution à l'étude d'une meilleure répartition des tonnages à traiter par filière

Cette partie a été traitée par Mr. BLIMOND Vice Président de l'association lors de sa déposition devant la commission d'enquête le 22 /01/04 à Carcassonne.

Tout d'abord Mr. BLIMOND est revenu rapidement sur les dossiers laissés à la commission d'enquête. Il a ensuite plus particulièrement commenté les 2 tableaux de l'annexe 1 (et l'annexe 2 associée) du dossier "Incinération : conséquences en matière de centre(s) de stockage" et qui montrent pour l'année 2012 ce qu'implique l'approche de Terre Propre (tableau 2) par rapport aux données retenues dans le cadre du projet de révision du plan et qui montre les différences suivantes:

- une diminution du gisement de 2,6% : 390330T au lieu de 400700T.

- une augmentation de la valorisation matière par recyclage et compostage de 18,7% : 164615T (42,1% des déchets à traiter) au lieu de 138700T (34,6%).

- une valorisation énergétique sensiblement équivalente : 163573T (41,9% des déchets à traiter) au lieu de 168510T (42,1%).

- une diminution des stockages de 27,8% :

Classe 1: 5976T au lieu de 6390T (- 6,5%)

Classe 2 : 32411T au lieu de 58605 (- 44,7%)

Classe 3 : 39300T au lieu de 34300T (+ 14,5%)

Ceci traduit en chiffre l'argument développé par Terre Propre que l'UVE ne vient pas tuer l'acte de valorisation matière par le tri et le recyclage puisque cette part augmente de 18,7%.

Contribution à l'étude de solutions par compostage

Le 05/02/04 Mr. PONTIEU a fourni et commenté un document "Contribution pour un centre de compostage à Limoux" qui présente une approche pouvant servir de base de réflexion.

L'association est en accord avec le projet de plan qui propose 4 centres de compostage mais cela lui semble insuffisant.

L'idée de l'étude est de prolonger les préconisations du projet en faisant abstraction de la classification réglementaire pour s'attacher à une zone géographique où le projet ne prévoit rien et où l'on peut concevoir un centre qui éliminerait tous les déchets biodégradables de la zone en en recensant les sources pour produire un compost directement utilisable pour les cultures.

La zone choisie pour l'étude est celle de Limoux-Saint Martin de Villerglan, sur laquelle une analyse critique de la situation met en évidence un certain nombre d'aberrations :

- des collectivités locales sont embarrassées par des boues de STEP à faible taux de matière sèche, qui vont à Narbonne .

- la distillerie de la Cavale désire composter ses marcs (7000tonnes).

- des DIB (palettes et cagettes) éventuellement incinérables, très structurants (donc utiles au compostage) partent vers l'Ariège, ce qui est une charge financière pour les entreprises audoises.               

- des déchets verts partent vers Conques sur Orbiel dans un centre de compostage dont la pérennité n'est pas assurée.

- les agriculteurs de la zone ont besoin d'humus qu'ils achètent chez des industriels de Montpellier ou de Mazamet. Une partie  est fabriquée à partir de marc de café de l'usine Nescafé de Marseille.

Le dossier présente ensuite les aspects à envisager pour mener un tel projet à son terme : constitution d'un lot d'essai , entrée en production, investissements, 

étude de risques. Il tente de montrer qu'avec un investissement modéré et une technique éprouvée on peut parfaitement valoriser toute une gamme de déchets d'origine limouxine qui poseraient pour beaucoup des problèmes techniques si on les dirigeait vers une valorisation énergétique;

Plus largement cette étude peut constituer une base de reflexion ; il y a sans doute d'autres sites tout à fait viables pour renforcer le plan. Un tel centre de compostage est aussi un moyen d'améliorer les performances énergétiques d'un incinérateur. 

Contribution à la connaissance de la position des élus au niveau national le plus élevé

Par un document particulièrement intéressant, joint en annexe N°13, du dossier remis par Terre Propre, "L'incinération avec valorisation énergétique : dossier technique, environnemental et économique", donnant des extraits du rapport parlementaire de Gérard MIQUEL (Sénateur) et Serge POIGNANT (Député) intitulé "Les techniques de recyclage et de valorisation des déchets ménagers et assimilés" (Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et techniques) de juin 1999.

Réduction à la source

Le 13/02/04 Mme LE MINEZ a fourni et présenté un document "la réduction à la source" . L'association s'étonne que pour cette révision cette approche  ne soit évoquée que comme un projet d'études et propose sa réflexion : 

- réduction à la production : engager une  volonté politique pour obliger les industriels à limiter les emballages et assurer eux-mêmes la collecte et le recyclage de ce qu'ils imposent aux consommateurs. Il faut imposer des emballages recyclables et abolir l'usage des prospectus.

- tri et collecte sélective : uniformisation au niveau de toutes les communautés de communes du département (et même au niveau national ) des modes de collecte et de tri qui induirait une meilleure promotion et éducation de ces actions.

- déchets des entreprises et commercants : obligation de trier en 2 flux (recyclables et autres).

- transports collectifs : le ferroutage est évoqué mais il n'y a pas de plan cohérent d'implantation des installations pour y parvenir, de plus il faut agir vite car la maîtrise foncière pour effectuer les raccordements se réduit chaque jour.

- les récupérations et recyclages directs : encourager les vide greniers, puces, échanges en respectant la loi qui les régit (N°96-063 du 5/7/96), permettre la récupération dans les déchetteries (sous la responsabilité de celui qui la pratique), informer de l'existence des entreprises de recycleries qui sont souvent des entreprises de réinsertion : Le parchemin, Emmaüs... 

- réduction due aux consommateurs : inciter les gens à trier par le paiement au poids.

Contributions divers

Le 13/02/04 Mr PONTIEU a fourni et présenté divers contributions.   

- A propos des études BRGM : Pourquoi n'y a-t-il plus de mention des sites étudiés par le BRGM et pourquoi l'errata page 71/68 à ce sujet ? L'association demande que la CE tire cette affaire au clair.

- Farines animales et déchets hospitaliers : le projet de plan devrait en aborder l'élimination.

- La mutualisation des équipements : voir le document du 11/02/04 annexé au sujet de 2 exemples touchant des projets de déchetteries géographiquement mitoyennes.

- Réponse aux arguments des opposants à l'incinération dans l'Aude : voir le document du 11/02/04  annexé (N°27) et dont on retrouve les thèmes déjà en partie exposés à travers la relation des observations au sein de ce rapport.
7  ANALYSE SYNTHETIQUE DES OBSERVATIONS PAR LA COMMISSION D’ENQUETE
Préalable:

Avant toute analyse, il convient de préciser  que la CE est intervenue auprès de certains participants à cette enquête pour bien expliquer ce qu’était un plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés, qui ne se substitue en aucun cas, après approbation préfectorale, aux enquêtes publiques réglementaires à intervenir au titre des installations classées, et en particulier en ce qui concerne le CET II prévue à l’Ouest du Département et l’unité de valorisation énergétique  dont l’implantation est envisagée dans le carcassonnais.


Il convient aussi de mettre en exergue qu’au cours de la réunion du 18 juin 2003 de la commission consultative, il a été souligné que les deux centres de stockage est et ouest audois seront toujours nécessaires que soit ou non retenu le scénario” valorisation énergétique”, que c’est le syndicat mixte d’études qui déterminera, loin de tout à priori, la solution la meilleure possible pour le traitement des déchets du département de l’Aude, avec ou sans unité de valorisation énergétique. 

La construction d’un deuxième Centre d’Enfouissement Technique, d’une unité de valorisation énergétique et de plateformes de compostage, figurant dans le dossier soumis à enquête, sont donc des hypothèses dont la pertinence devra être démontrée par les études approfondies à mener par le syndicat mixte, études qui devraient être terminées , en référence à la planification du dossier soumis à enquête, fin premier semestre 2004.


A cet effet, la CE pense qu’il aurait été plus rationnel de lancer l’enquête publique portant sur la deuxième révision du plan, après connaissance des résultats des dites études.


Compte tenu de cette analyse la CE a décidé, à l’unanimité de ses membres, de résumer les principales observations et de les adresser, par courrier en date du 19 février  à Monsieur le Préfet de l’Aude en sa qualité de maître d’ouvrage ( confert annexe 16 jointe au présent rapport) , assorties d’ interrogations nécessitant réponse.

Par courrier en date du 09.03.2004  Monsieur le Préfet nous a demandé de prendre contact avec Monsieur LASPLACE de la DDAF pour convenir d’une date de réunion qui a été fixée au mercredi 17 mars. Cette réunion a fait l’objet d’un procès-verbal adressé à Monsieur LASPLACE pour observations éventuelles et précisions  à apporter par écrit relatives à l’application des dispositions de l’article 2 d chapitre 1èr du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996.

La réponse ( confert annexe 21 ) reçue par internet le 29 mars, a été examinée par la CE, au cours de sa réunion à Narbonne, le 31 mars 2004.


Les observations formulées au cours de l’enquête peuvent être groupées suivant huit thèmes, à savoir:

Procédure de l’enquête

¨
Lacunes et manque de précision du plan.

¨
Présentation d’un scénario unique

¨
Échéancier des opérations

¨
Option centre d’enfouissement technique

¨
Option  usine de valorisation énergétique

¨
Aspect économique du plan

¨
Suivi du déroulement du plan

1 PROCEDURE D’ENQUËTE:


1-1 Demande de réunion publique:



Plusieurs intervenants ont demandé soit par courrier officiel (Monsieur BLOCH président de l’ECCLA et Monsieur MENGIN ) adressé au Président de la CE, soit par inscription aux registres d’enquête, la tenue d’une réunion d’information et d’échange avec le public, conformément aux dispositions de l’article 18 du décret 85-453 du 23.04.85 pris en application de la loi Bouchardeau, et se sont étonnés du refus de la CE.


Avis de la CE:  La plupart des demandes ayant été formulées au cours des premières permanences assurées par l’ensemble des membres de la CE , cette dernière a fait savoir, à l’unanimité de ses membres, qu’en application des dispositions de l’article L 123-9 du Code de l’Environnement, la CE était seule juge de l’opportunité d’une telle réunion, qu’elle n’a pas jugée indispensable dans le contexte actuel.


1-2 Publicité sur Internet non accessible à tout le public:



Certains intervenants ont fait connaître que le dossier présenté par Internet était plus complet que celui mis à disposition du public en sous-préfectures et en préfecture, et par voie de conséquence qu’ il n’y a pas eu égalité d’information de l’ensemble du public.


Avis de la CE:  le dossier d’enquête est pour la CE, celui qui a été mis à la disposition du public en préfecture de Carcassonne ,aux deux sous-préfectures de Narbonne et de Limoux et dans l’ensemble des mairies des communes chef-lieu de canton ( 68 pages ); en complément de ce dossier, le seul officiel, était disponible sur Internet l’étude préalable établie par le Bureau d’études BETURE Environnement.( 160 pages ); c’est sur le dossier officiel, et seulement ce dossier que la CE a à juger de la pertinence des observations.


1-3 Non participation des Associations au comité de pilotage: 



Il est déploré que certaines associations de consommateurs et de protection de la nature et de l’environnement n’aient pas été associées au comité de pilotage chargé du suivi et de la révision du plan, ou oubliées ( Le Parchemin ).


Avis de la CE: L’article 5 du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 précise qu’il appartient à l’autorité compétente ( dans le cas présent le Préfet)  de fixer la composition de la commission consultative et notamment les représentants d’associations  agréés de protection de l’environnement concernées .

2 LACUNES ET MANQUE DE PRECISION DU PLAN :


2-1 Conformité avec le décret 1996: Localisation des installations.



“L’Agricultural and Forestal Dévelopement Compagny” par la voie de Maître GRAS, rappelle les dispositions de l’article 2-f du décret du 18.11.1996 , le plan comprend “ l’énumération, compte tenu des priorité retenues, des installations qu’il sera nécessaire de créer pour atteindre les objectifs définis au c, leur localisation préconisée, notamment en ce qui concerne les centres de stockage de déchets ultimes issus du traitement des déchets ménagers et assimilés” et précise que les conclusions du dossier  relatives aux installations futures de traitement ne satisfont pas aux exigences réglementaires du décret, bien que l’étude préalable du cabinet BETURE Environnement qui n’est pas un document réglementaire, contient une liste susceptible d’accueillir le futur CET.

Maître GRAS rappelle que le SYDOM ne pouvait légalement implanter  un CET sur la commune de Lignairolles suite au jugement du Tribunal Administratif de Montpellier.


Avis de la CE:  Cette argumentation de la non localisation des installations prévues dans le projet de révision du plan, a été reprise par d’autres intervenants.


Effectivement à la lecture du seul dossier réglementaire officiel soumis à enquête, l’usine est située dans le secteur élargi de Carcassonne (sans aucune précision) centre de production de déchets du département, le  deuxième CET à l’ouest du département ( sans aucune précision) dans une zone couvrant  quasiment tout l’ouest du département.. 


La CE prend acte du flou voulu ou pas quant à l’implantation des installations; elle précise que l’association ECCLA à remis à la CE un exemplaire du jugement du Tribunal Administratif de Marseille pris au cours de l’audience du 24 juin 2003, annulant le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés des Bouches du Rhone en référence aux dispositions  des articles 1 et 2 du décret du 18 novembre 1996 et de l’article 10-2 de la loi n° 75-622 du 15 juillet 1975 .

Il n’appartient pas à la CE de formuler un avis sur cette décision, qui peut toutefois présager d’une éventuelle intervention de certaines associations, auprès du Tribunal Administratif de Montpellier.

Elle constate toutefois que les implantations des installations prévues dans le dossier officiel couvrant des parts importantes de territoire, répondent mal au sousi de localisations préconisées de l’article 2 f du décret du 18 novembre 1996. De plus elles  ne permettent pas de faire un calcul économique fiable, notamment en matière de transport.


2-2 Pourquoi réviser le plan 1994-1999 qui est un bon plan.



 Une opposition très marquée se dégage à la révision du plan départemental de 1994 révisé en 1999 pour les motifs suivants:

Manque de volonté politique pour la mise en oeuvre des objectifs du plan 1994 révisé, notamment en milieu urbain.

La filière du tri sélectif compostage et enfouissement est un objectif qui correspond parfaitement au caractère rural d’un département comme celui de l’Aude.

Un deuxième centre de stockage est prévu dans le dossier soumis à enquête, dans l’ouest audois. Sa création est une nécessité pour le Département de l’Aude pour éviter la saturation du centre existant de Narbonne et en pérenniser son exploitation; il se justifie en outre pour réduire les nuisances dues au transport. Cette affirmation du dossier d’enquête est reprise avec force par les intervenants qui insistent pour qu’une priorité soit donnée à la réalisation d’un deuxième centre à l’ouest du département, et rappellent que ce second centre était initialement prévu dans le plan 1994 révisé en 1999; se pose donc la question de l’opportunité d’une deuxième révision.

¨
Le public dénonce en outre avec la même détermination le manque d’analyse approfondie de l’échec d’application des objectifs du plan initial 1994 révisé 


 Avis de la CE

Comme il est prévu dans l’arrêté d’ouverture de l’enquête, il est patent que la révision du plan de 1994 révisé en 1999, est rendu nécessaire par les difficultés d’application de ce plan, en raison de la difficulté de réalisation du centre d’enfouissement prévu dans l’ouest, et de la nécessité de réévaluer les objectifs de 1994 au regard des évolutions réglementaires.

La CE admet que l’analyse des causes de l’échec, n’est peut être pas suffisamment approfondie; il reste que la révision actuelle ne remet pas en cause les options du plan précédent et renforce même ses objectifs, l’unité de valorisation énergétique apparaissant comme une ouverture complémentaire.


2-3 Périmètre du plan; intercommunalité:


Certains intervenants ont mentionné que le canton de Tuchan  traite ses déchets avec le département des Pyrénées Orientales, et le territoire de Donozan du canton de Quéribut, administrativement rattaché au département de l’Ariège, traite ses déchets pendant la période hivernale avec l’Aude, d’où des craintes d’intercommunalité.


Avis de la CE  L’autorité compétente, en l’occurrence le Préfet du département de l’Aude, définit, en application de l’article 4  II du décret du 18 novembre 1996 la zone géographique couverte par le plan. Dans le cas présent la zone du plan devra être clairement définie.


2-4 Unités de compostage 

Il est remarqué  par le public que la station de compostage de Castelnaudary ne fonctionne pas au maximum de ses possibilités ce qui est regrettable compte tenu que l’un des objectif du plan réside dans le compostage y compris le compostage individuel.

Certains intervenants estiment par ailleurs que le projet présenté est déficient en matière d’unités de compostage; seulement quatre centres sont prévus: Castelnaudary, Alzonne, Carcassonne et Narbonne


Avis de la CE:

  La station de compostage de Castelnaudary visitée par la CE, a été autorisée par arrêté préfectoral du 07 juillet 1998; sa capacité de production a été fixée à 18.000 tonnes/an. Elle est semble t-il un projet  pilote de l’ADEME.

 En 2001, elle a traitée 1200 t de boues et 150 t de bio déchets, en 2002 1985 t de boues de STEP et 5631 t de bio déchets de sources diverses, en 2003 près de 6000 t de boues de STEP en provenance de la station d’épuration de Castelnaudary qui lui est mitoyenne; rien n’indique dans le projet présenté que cette plate-forme évoluera vers sa capacité maximum ( 18.000 t) alors qu’elle est située sur un terrain qui permet cette évolution, situation incompréhensible pour le public alors que le compostage reste toujours un objectif du plan.

Il apparaît donc urgente la réalisation des quatre centres de compostage prévus: Castelnaudary, Alzonne, Carcassonne et Narbonne.  

3  PRESENTATION D’UN SCENARIO UNIQUE:


Certains intervenants déplorent que le débat proposé par l’enquête publique, se limite à un seul scénario. Ils auraient souhaité que le plan présente deux solutions: la première correspondant à celle du plan révisé 1994-1999 ( 2 CET seulement ), la seconde ajoutant aux équipements du plan initial une unité de valorisation énergétique ( 2 CET plus 1 incinérateur), avec une étude comparative intégrant les aspects techniques, financiers et environnementaux.


Avis de la CE:


La commission note qu’en l’état actuel de la législation et de la réglementation une telle réflexion se situe en amont de la phase de l’enquête publique;


La comparaison entre les deux scénarios figure dans l’étude préalable du cabinet Béture Environnement qui ne fait pas partie, il convient de le souligner , du dossier officiel soumis à enquête; elle a entraîné le choix du comité de pilotage, choix entériné par la commission consultative départementale le 17 janvier 2003; il convient toutefois de noter qu’au cours de la réunion de la commission consultative il a bien été précisé que c’est le Syndicat d’Etudes qui décidera du recours ou non à l’incinération, et que les deux centres de stockage ( Est et Ouest du département) seront toujours nécessaires que soit ou non retenu le scénario valorisation énergétique.


La CE regrette que l’étude à faire par le Syndicat Mixte intervienne après le déroulement de l’enquête, et que la totalité du public n’ait pu avoir accès à l’étude préalable du Cabinet BETURE uniquement publiée sur site Internet.


En référence au rapport BETURE, la CE n’est pas absolument convaincue du bien fondé de son argumentation en faveur du scénario 2, et ce d’autant moins que l’analyse économique ( d’ailleurs favorable au scénario n° 1 ) est faussée par l’imprécision sur le coût des transports, conséquence de l’imprécision sur le choix des sites.
4  ECHEANCIER DES OPERATIONS:


Un deuxième centre de stockage dans l’ouest audois est prévu dans le dossier soumis à enquête; sa création est considérée nécessaire pour éviter la saturation du centre existant à Narbonne et pérennise son exploitation; elle se justifie en outre pour optimiser les transports.


Cette affirmation du dossier d’enquête est reprise avec force par la majorité des intervenants ( seule exception notable, l’Association “ Terre Propre” ), qui insistent pour que priorité soit donnée à la réalisation de ce deuxième centre, rappelant qu’il était prévu dans le plan 1994 révisé 1999.


Avis de la CE:


Pour la CE, il apparaît donc, suite à l’échec de la mise en place d’un CET à Lignairolles, que la mise en oeuvre d’un second CET est prioritaire; la création ultérieure d’une unité de valorisation énergétique ne va pas à l’encontre de cette position , puisqu’un deuxième CET sera nécessaire pour accueillir les mâchefers de l’UVE pour lesquels la question des débouchés reste posée.


La CE a procédé sur la base des données du dossier à une étude, jointe an annexe 15 du présent rapport, intitulée “Réflexions sur la nécessité immédiate ou pas d’une unité de valorisation énergétique”;  il résulte de cette réflexion, qui n’a d’ambition que d’exister, qu’avec un deuxième CET de capacité équivalente à celle du premier, opérationnel à partir de 2004, le problème du stockage des ordures ménagères est résolu jusqu’en 2027, ce qui laisse une large durée de réflexion pour la réalisation de l’UVE, dont les performances seraient vraisemblablement améliorées.

5  OPTION CENTRE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE :

L'option CET, affirmée dès le début du plan de 1994 et réaffirmée dans toutes les révisions suivantes, apparaît comme incontournable dans la structure du plan adoptée par l'Aude pour le traitement de ses ordures ménagères et assimilées. 

Ainsi le second CET dans l'ouest du département est présenté dans cette révision comme impérative et nécessaire.

Une majorité des intervenants à l'enquête publique soutient cette position et souhaite qu'un deuxième CET soit implanté dans l'ouest. Bon nombre d'intervenants indique même qu'il fallait rester dans la logique du plan initial, lequel avait été salué à l'époque comme l'un des meilleurs plans au niveau national. Cette majorité repousse d'ailleurs l'option incinération (voir le thème suivant).

Le constat effectué sur les dix années d'application du plan initial met en évidence, après différents échecs, dont le plus retentissant est Lignairolles, la difficulté d'implanter ce deuxième CET pour bien des raisons : trouver un terrain conforme à la réglementation, suffisamment vaste ( de l'ordre de cent hectares), non rejeté par la population au nom, encore une fois, du syndrome "NIMBY" (d'accord mais pas chez moi). Ceci représente un réel problème posé aux responsables de la mise en oeuvre du plan. Cela a d'ailleurs conduit ceux-ci à introduire l' option complémentaire de l'incinération avec sa possibilité de valorisation énergétique.

Il est à remarquer que ceux qui s'opposent à l'implantation d'un deuxième CET et qui sont favorables à l'Unité de Valorisation Energétique (UVE), l'association Terre  Propre en particulier qui apparaît comme le fer ce lance de cette opposition, se voient contraints malgré tout de proposer un second "petit" CET II près de l'UVE, lequel serait destiné à recevoir les déchets ultimes non valorisables de cette installation. Ce qui fait dire à certains intervenants " incinération veut dire incinération + CET". 

Les intervenants opposés à un "vaste" (par opposition à "petit") deuxième CET dans l'est audois, font remarquer que cette option est loin de présenter une solution exempte de risques importants pour la santé publique.

 Ainsi ils en déclinent les risques en évoquant l'atteinte à l'environnement humain et social : déchirure paysagère, odeurs, envols de déchets, impacts sur la faune et la flore, développements microbiens non contrôlés sous des tonnes de déchets, émissions de gaz à effets de serre ,pollutions des nappes phréatiques ,risques d'incendie, etc.

Ils indiquent que ces éléments sont directement inhérents au caractère même du procédé. Celui-ci est par nature peu maîtrisable, car .géré "en aveugle" (sous terre).Tout enfouissement induit automatiquement des risques épidémiologiques et de pollution des nappes. Ils indiquent que c'est un élément promordial de choix et particulièrement aujourd'hui où l'on sait que les bactéries sont une des grandes peurs de demain. 


Globalement une installation de type CET est pratiquement "non évolutive" en terme de protection. En cas de risque avéré, une incinérateur est plus techniquement adaptable et peut être arrêté du jour au lendemain.


Avis de la CE:
 
Pour se donner des points de repères en vue de l'argumentation de sa décision finale, la CE a tenu à visiter le CET de Lambert à Narbonne et son centre de tri associé.


La CE prend acte des différents arguments présentés par le public les associations et les collectivités locales qui ont bien voulu se manifester et retient le fait que la décision d'implanter un second CET dans l'ouest audois, laquelle s'inscrit dans le droit fil de l'option affirmée dès l'approbation du plan 1994 et de ses différents révisions jusqu'à ce jour, est à retenir.


A ce sujet la CE pense que la mise en oeuvre d'un second CET est la priorité des installations à créer dans le cadre du plan; même l'arrivée (éventuelle) en 2009  d'une UVE, ne remet en aucun cas en cause cette position, car il sera nécessaire d'avoir un CET II pour acueillir les mâchefers produits par cette installation pour lesquels la question des débouchés d'utilisation dans les travaux publics reste posée.

 
Elle prend également acte, à la suite de différentes dépositions, que cette filière n'est pas  exempte, ainsi que cela semble apparaître de prime abord, de dangers connus, mais surtout inconnus sur la santé publique (ou en tout cas moins cernés à ce jour, sur le plan scientifique car complexes et aussi moins en lumière sur le plan médiatique, comme c'est le cas actuellement pour l'impact "dioxines" ). 


Il conviendra donc à ce sujet, d'être très prudent quant au choix de son implantation, de sa réalisation technique en conformité la plus stricte par rapport à la réglementation en vigueur et au suivi de son utilisation et de son évolution, en toute transparence pour les riverains, par l'intermédiare de CLIS en particulier.


Il convient de préciser ici que la réalisation d’un deuxième CET devra faire l’objet d’un dossier technique et financier très élaboré à soumettre à enquête publique spécifique au titre des “ installations classées “


Aujourd'hui une approche moderne de "l'enfouissement" est impérativement à prendre en compte dans les faits.  

6 OPTION  UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE:


Si le plan reconnaît la nécessité de la création d'un second CET, aucune insistance de cette nature ne vient consolider la proposition de créer une UVE qui apparaît comme un moyen de prolonger la durée de vie des 2 CET. L'option UVE serait ainsi  un complément souhaitable mais non indispensable, tout au moins dans l'immédiat, tant sur le plan de la revalorisation matière que sur celui de la perénnité des deux CET. 


Une majorité des intervenants à l'enquête publique s'opposent à tout projet incluant l'option incinération, se basant principalement sur l'impact très dangereux d'une telle installation sur la santé publique et l'environnement ( facteur cancèrigène ).


Ainsi l'association ECCLA, fer de lance de cette opposition qui regroupe plusieurs associations de défense de l'environnement, a remis à la commission d'enquête un certains nombre de documents illustrant et étayant cet aspect de dangerosite de la dioxine. Elle insiste sur le fait que l'action dérégulatrice des dioxines sur le système hormonal se produit au niveau moléculaire et que même si l'on parle de picogrammes d'équivalent dioxine par gramme de matière grasse ou de nanogrammes par m3 normal de fumées, et si cela apparaît comme infime en masse absolue, il n'en n'est plus ainsi si l'on raisonne en nombre de molécules émises.


La Confédération paysanne souligne que le plan n'indique pas de garanties pour les agriculteurs - viticulteurs situés dans un rayon de 15/ 30 kms de l'incinérateur ('exemple du désastre sur toutes les filières agricoles situées dans la zone de l'incinérateur de Gilly-sur-Isère). Question reprise par d'autres intervenants sous une autre forme à savoir : "en cas de problème dû à la dioxine qui sera responsable, qui sera coupable ? 


L'argument fort contre l'incinération, hormis celui concernant sa nocivité réelle ou supposée, repose sur le fait que la mise en oeuvre de plus en plus poussée du "tri sélectif" et la nécessité d'alimenter l'incinérateur pour des raisons économiques d'amortissement de l'installation, pour ne pas dire de rentabilisation,  apparaissent comme des objectifs incompatibles.



En conséquence l'implantation d'une UVE irait à l'encontre des stratégies tout à fait plébiscitées et souhaitées par tous les intervenants (aucune opposition relevée à ce sujet) de poursuite et d'amplification des "efforts citoyens" de tri et de réduction à la source, qui deviendraient alors illusoires. 


Ceci est donc considéré par les opposants à l'option incinération comme un danger réel de dérive dans la réalisation des objectifs majeurs de réalisation du plan de l'Aude.


Pour les opposants, l'UVE apparaît en quelque sorte comme la solution de facilité devant l'incapacité des responsables à rendre plus "audacieuses" les opérations de tri sélectif, de compostage et même d'enfouissement (échec du CET de Lignairolles).


Le problème du coût engendré par cette option est également posé. L'investissement apparaît lourd et de plus tout incinérateur devra subir des modifications pour sa mise en conformité avec l'évolution de la réglementation jusqu'à sa condamnation sans pouvoir prévoir quel en sera le prix.


La question du dimensionnement de cette unité est également posée, compte tenu du caractère touristique du département entraînant une surpopulation pendant les périodes estivales, avec soit un surdimentionnement qui posera le problème de la rentabilité en période hivernale (entraînant alors une dérive de l'objectif de tri - compostage - recyclage), soit un sous dimensionnement pour la période hors saison , posant le problème de stockage des déchets en période estivale. 


De nombreuses remarques soulignent que le département de l'Aude subit un déclin sur le plan industriel, que sa vocation est de développer le secteur tourisme autour de pôles attractifs comme son littoral, son patrimoine culturel et historique (cité de Carcassonne, châteaux cathares...), ainsi que l'agro alimentaire du type AOC, en particulier dans le domaine viticole, ce qui ne pousse pas à précipiter la solution UVE qui apparaît comme une contre image par rapport aux options .


Par contre un certain nombre de personnes, ainsi que des collectivités locales, ont clairement manifesté qu'elles n'étaient pas opposées à la solution UVE, bien au contraire. Des associations,  dont la plus emblêmatique est Terre Propre, défendent également avec beaucoup de sérieux cette option proposée par cette révision du plan et qui en constitue ainsi la plus grande nouveauté.(cf 6 C3 )


Ainsi les défenseurs de la solution UVE mettent en avant un certain nombre de points qu'ils souhaitaient présenter pour équilibrer l'image négative de ce type de traitement, alors qu'en 2006 tous les incinérateurs seront des installations classées aux normes européennes rigoureusement contrôlées et adaptable à l'évolution de la réglementation. 


A noter la contribution de l'Union Départementale des Petites et Moyennes Entreprises de l'Aude, par son document "oui à l'incinérateur intelligent", à condition que le site à retenir soit le complexe minier de Salsigne qui sera fermé en 2004 et qui pourrait ainsi devenir un grand bassin d'emploi avec la transformation et la revalorisation des produits recyclés. 


 Les partisans de cette option insistent sur le fait qu'il faut bien comprendre que si la valorisation énergétique complète en aval les valorisations matières, elle ne les remplace ni ne les freine et donc que les incinérateurs doivent être dimensionnés en conséquence à travers les contrats qui les régissent.           


Avis de la CE:
 
Comme pour l'option CET et pour se donner des points de repères en vue de l'argumentation de sa décision finale, la CE a tenu à visiter l'incinérateur de Lunel Vieil dans l'Hérault, plusieurs fois cité par des intervenants et qui fonctionne depuis cinq ans (à noter que ses membres avaient déjà visité celui de Calce dans les Pyrénnées orientales, lui aussi plusieurs fois cités par des intervenants).


La CE s'est également rendue à la DRIRE pour entendre cette institution sur son appréciation des dangers évoqués et de la manière dont elle use pour s'assurer que ces installations sont conformes à la réglementation notamment par l'exercice de contrôle des effluents. 


A l'issu de cette visite il est apparu à la CE qu'en cas d'implantation d'une UVE celle-ci serait très sérieusement suivie et que la DRIRE peut faire effectuer tous les contrôles qu'elle souhaite par prélèvement d'échantillons des émissions quelles qu'elles soient (fumées, filtres, mâchefers, air, végétaux, sols dans la zone d'influence, etc) ceux-ci étant ensuite confiés pour analyse à un laboratoire national sélectionné par elle. Elle peut également contrôler à n'importe quel moment tous les rélevés de mesures auxquelles l'entreprise est astreinte par la réglementation et par cette analyse déceler d'éventuelles anomalies (mesures non effectuées, hors normes, avec discontinuité...). 


La DRIRE rappelle que toute UVE est une installation classée soumise à enquête publique et que dans ce contexte la CE peut faire des réserves ou des recommandations sur la fréquence des mesures, demander même qu'elles soient renforcées l'arrêté préfectorale pouvant être plus contraignant à ce sujet que la loi.


Plusieurs documents ont été portés à la connaissance de la CE en particulier l'arrêté du 20 septembre 2004 relatif aux installations d'incinération et portant sur les contraintes d'exploitation, les surveillance des rejets, les normes à respecter sur tous les paramètres d'émissions. 


La CE prend acte des différents arguments présentés  par le public, les associations et les collectivités locales qui ont bien voulu se manifester et retient le fait que l'incinération présente de réelles interrogations en particulier l'impact que cette option aurait sur le développement  et l'amplification annoncée du tri sélectif et du recyclage, souhaités par tous les intervenants, mais aussi et surtout sur la  santé publique que les rejets de dioxines mettent en danger.


Cependant, après avoir entendu différents interlocuteurs sur le sujet et pris connaissance de nombreux dossiers, la CE, qui cependant ne se prétend pas spécialiste en ce domaine, pense que les installations UVE à venir maîtriseront ce problème des rejets de dioxines compte tenu de la prise de conscience aigüe de ce phénomène par la société et de l'évolution rapide de la connaissance scientifique tant au niveau national, qu'européen. Elle pense également qu'il n'apparaît pas  anormal de considérer aujourd'hui ce mode de traitement et de revalorisation des déchets ménagers et assimilés, compte tenu de ce qui a été évoqué plus haut sur les dangers potentiels que présentent aussi les CET. Le risque zéro n'existant pas, c'est une question de choix  alimentée par tous les arguments qui relèvent des domaines de la santé, des  techniques et des coùts.


La CE a procédé, sur les bases des données du dossier, à une étude jointe en annexe 15 au présent rapport sur la nécessité immédiate ou pas d'installation d'une UVE. Il résulte de cette réflexion,  qu'avec seulement deux CET, Lambert et Ouest du département, à capacité identique, le problème des OM est résolu sans UVE jusqu'en 2027, avec une UVE telle que planifiée, les  CET II peuvent faire face jusqu'en 2031.

7 ASPECT ECONOMIQUE:


L’insuffisance de l’analyse économique est dénoncée par plusieurs intervenants.


Certains regrettent que les éléments de coût donnés par le plan ne portent que sur la filière retenue: 2 CET et Incinérateur; ils auraient souhaité une étude comparative avec les autres solutions possibles, le problème du scénario unique est évoqué par ailleurs ( confert paragraphe 3)


Pour le scénario retenu, il est noté que le plan se limite à deux tableaux des investissements réalisés et en projet, et qu’il reste muet sue les coûts de fonctionnement, la seule indication fournie étant un coût de 80 euros/tonne pour l’incinération, ce coût ne comprenant pas celui des transport ni celui du traitement des déchets de l’incinérateur.


Avis de la CE:


La CE note que les coûts de fonctionnement figurent dans l’étude préalable BETURE publiée seulement sur Internet ( compostage organique, compostage boues, stockage, incinération ) ; les chiffres indiqués pourraient être utilement repris dans le plan..


Sur le point particulier des transports, certains intervenants souhaitent que la localisation des installations tienne le plus grand compte des possibilités offertes par le ferroutage et par la voie fluviale (canal du midi ) ou font remarquer qu’un incinérateur situé au voisinage de Carcassonne n’entraînerait pas une réduction globale du transport mais seulement une inversion de leur flux.


Avis de la CE:


La CE note qu’en l’état actuel des études, le manque de précision sur la localisation des installations, rend illusoire tout calcul sur le coût des transport; elle ne peut que souscrire au souhait de faire appel à des moyens de transport autre que la route.


Certains intervenants regrettent que le plan soit muet sur le mode de financement de la gestion des déchets, jugeant ce point “crucial pour le succès d’une bonne politique de gestion des déchets”. Ils souhaitent en particulier aller vers un financement au service rendu, chaque ménage payant en fonction du tonnage ( ou du volume ) de déchets produits.


Avis de la CE:


La CE juge l’idée de taxation des déchets à la source intéressante , mais précise que le plan ne peut aller au delà de recommandations


En définitive la CE estime souhaitable la reprise d’une analyse économique intégrant les différentes éléments du coût, y compris celui du traitement des  déchet ultimes, et basée sur le transport, sur la localisation plus précise des installations retenues, missions qui, semble-t-il,  sont de la compétence du Syndicat Mixte.

8  SUIVI DU DEROULEMENT DU PLAN

Cet aspect à moins été évoqué par les intervenants mais apparaît quand même dans certaines dépositions sous la forme de demandes fermes que les rapports annuels, que la loi impose aux collectivités en charge du traitement des ordures ménagères et assimilés, soient mieux communiqués et utilisés et servent à piloter et à contrôler le déroulement du plan par rapport à ses objectifs.

On retrouve également ce problème à travers les critiques formulées à l'encontre de la faiblesse de la révision sur l'analyse  des échecs des 10 années passées , surtout en matière de non réalisation des objectifs annoncés dans le plan initial, ce qui aurait permis d'avoir aujourd'hui une situation plus claire et plus crédible vis à vis des options et des objectifs proposés dans la présente révision. 

La CE a été particulièrement sensible à ce genre d'argument et pense effectivement qu'il est nécessaire qu'une véritable stratégie de suivi de l'application du plan soit mise en place au niveau du Syndicat mixte ou de tout autre entité responsable au niveau départemental. Cette entité pourraît avoir une triple mission de suivi du respect du planning de mise en oeuvre des installations préconisées, des objectifs de production de toutes les filières (tri sélectif - compostage - recyclages - valorisation énergétique - enfouissement des ultimes), de la conformité permanente des installations par rapport aux normes de protection de la santé publique et de l'environnement.

Elle pourraît être responsable de l'information du public sur le déroulement du plan et tenir à jour des plans d'actions en cas de problème majeur avéré de pollution. 
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CONCLUSIONS ET AVIS  DE LA



COMMISSION D'ENQUETE


1  PREAMBULE:

1.1 Procédure: 


Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a, suite à la demande de Monsieur le Préfet de l’Aude en date du 26 septembre 2003, désigné par décision n° 203.367 en date du 21 octobre 2003 la commission d’enquête composée de trois membres titulaires, chargée de conduire l’enquête préalable à la deuxième révision du plan départemental d’éliminations des déchets ménagers et assimilés du département de l’AUDE.


Cette commission est ainsi définie:

Monsieur Gilbert BESSON, Ingénieur Divisionnaire des T.P.E retraité, demeurant 11 rue Maurice Levy 66.000 PERPIGNAN, désigné en qualité de président de la dite commission.

¨
Monsieur Christian GUIRAUD, Ingénieur Général du Génie Rural , des Eaux et des Forêts retraité, demeurant Les Chênes Verts, 14 rue de la Taillade 34160 CASTRIES, désigné en qualité d’assesseur de la dite commission.

¨
Monsieur Bernard BOULLET, Ingénieur retraité, demeurant 2 Impasse Alphonse Daudet, 34.920 LE CRES, désigné en qualité d’assesseur de la dite commission.


Par arrêté préfectoral n°2003-3398, Monsieur le Préfet du département de l’Aude a défini les modalités du déroulement de cette enquête intervenue du jeudi 18 décembre 2003 au vendredi 13 février 2004 inclus, soit une durée de 1 mois 26 jours, et ce notamment en application des dispositions de l’article 8 du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers et assimilés

1.2 Autorité compétente, zone couverte par le plan:


L’autorité compétente chargée de l’élaboration, de l’application et de la révision du plan est le Préfet du département de l’Aude.


La zone couverte par la deuxième révision du plan est, en référence au dossier, le Département de l’Aude.


Un Syndicat Mixte d’Études constitué par le SYDOM, le SMICTOM du Carcassonnais, la Communauté de communes de Narbonne et le Conseil Général de l’Aude a la triple charge:

 D’engager les études préalables à la mise en oeuvre du plan départemental.

De déterminer, loin de tout à priori,  la meilleure solution possible pour le traitement des déchets, avec ou pas création d’une unité de valorisation énergétique. 

D’en valider les résultats et de mettre en place une structure de réalisation.



Le résultat  de ces études est planifié pour la fin du premier semestre 2004 dans le dossier soumis à enquête 

2  ANALYSE DU PROJET PAR LA CE RESULTANT DES OBSERVATIONS DU PUBLIC.

Deux scénario étaient possibles pour le département de l’Aude, soit le scénario tri-compostage- enfouissement, avec deux CET II, tel que prévu dans la première révision du plan, soit le scénario tri-compostage- valorisation énergétique, enfouissement avec le maintien inéluctable du deuxième CET II à l’ouest du département .C’est ce dernier qui a été retenu par le comité de pilotage qui l’a proposé à la commission consultative du plan qui en a accepté le contenu; c’est le syndicat mixte d’études qui déterminera, loin de tout a priori, la solution la meilleure possible pour le traitement des déchets du département de l’Aude. 

Pour le public il y a eu:


-Une focalisation sur l’option introduite par le deuxième scénario qui a entraîné des prises de position  contre ou en faveur de l’unité de valorisation énergétique.


Ceux qui sont favorables à la poursuite des objectifs du plan initial  (tri compostage enfouissement ) préconisent l’efficacité accrue des objectifs, la mise en place rapide du deuxième CET et le rejet de l’UVE, compte tenu de sa dangerosité.


Certains de ceux qui sont en faveur de l’installation de l’UVE ( plus particulièrement touchés par l’implantation du deuxième CET à l’ouest du département) s’opposent à la création d’un deuxième CET, considérant que l’UVE  permet la valorisation maximum des déchets, et la réduction à l’état quasi inerte des déchets ultimes  


-Une difficulté de saisir l’objectif de cette révision, qui apparaît souvent comme une prise de position définitive pour l’incinérateur


-Une mise en évidence du manque de volonté et d’audace au niveau des objectifs concernant les actions à mener en amont de l’une ou l’autre des options ‘ CET ou CET et UVE ), à savoir: réduction à la source, recyclage, tri compostage.


-Interrogation sur la véritable rentabilité de l’UVE avec l’implantation de deux CET.


-Regret du manque de comparaison économique des différentes options retenues.


-Demande d’infirmation suivie sur la mise en oeuvre et réalisation des objectifs  du plan.                                                                                                                                                                      

 3 ANALYSE  SYNTHETIQUE DE LA COMMISSION D’ENQUETE :


3-1 Pourquoi une révision ?:



L’article 10  du décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 prévoit que le plan doit être révisé au plus tard dix ans après son approbation.



Le plan 1994 de l’Aude a été révisé une première fois en 1999; donc la deuxième révision pouvait n’intervenir au maximum qu’en 2009; toutefois une des raisons justifiant une deuxième révision est que le plan initial reposait sur le choix du tri, du compostage et de l’enfouissement, orientation qui prévoyait notamment la création d’un CET à l’ouest du département:Ce deuxième centre a fait l’objet d’une enquête publique au titre des installations classées, mais n’a pu voir le jour.


L’application des évolutions réglementaires ( notamment la directive européenne du 26 avril 1999)  visant la réduction de la mise en décharge par le développement du tri et des valorisations a conduit l’autorité compétente à prévoir, la possibilité d’installation d’une unité de valorisation énergétique, en maintenant toutefois l’installation indispensable d’un deuxième CET à l’ouest du département


3-2 Commission consultative:


 Le décret du 18 novembre 1996 article 5 prévoit la création d’une commission consultative dont la composition et fixée par l’autorité compétente, dans le cas présent, Monsieur le Préfet de l’Aude.


La commission consultative a donné son avis sur la deuxième révision  du plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés au cours de sa séance du 18 juin 2003

Cet avis tient compte du fait  que les deux centres de stockage, l’un situé à l’est l’autre projeté à l’ouest audois, seront toujours nécessaires que soit retenu ou non le scénario “valorisation thermique “, que la faiblesse du plan 1994 révisé est de ne pas avoir atteint ses objectifs, enfin que c’est au syndicat mixte d’étudier la solution la mieux adaptée au département pour le traitement des déchets ménagers et assimilés, avec recours ou non à l’incinération  .


3-3 Respect des dispositions de l’article 2 du décret du 18.11.1996:


Le chapitre 1 “ Des objectifs et du contenu des plans”, de ce décret définit en son article 2 le contenu des plans d’élimination des déchets ménagers



3-3-1 Article 2 a Prévention de l’augmentation des déchets :


Dans le dossier il est constaté que la réduction des déchets à la source reste marginale, une réflexion concernant la réduction à la source devra être menée.

La CE pense  que la réflexion devrait se concrétiser par des actions à définir pour atteindre cet objectif. 



3-3-2 Article 2 d:  Énumération des solutions retenues pour l’élimination de déchets d’emballages et indication des diverses mesures à prendre pour que les objectifs nationaux concernant la valorisation des déchets d’emballages et le recyclage des matériaux d’emballage soient respectés..

La CE pense que ce paragraphe du décret ne semble pas avoir été appliqué, avec toutes la précision imposée, dans le PDEDMA.

Le dossier soumis à enquête ne mentionne  que des objectifs de valorisation en poids pour 2 sous groupes:le verre et les EMR toutes catégories confondues

La CE pense que le plan ne répond pas aux exigences de l’arrêté; il manquerait semble -t-il :

·
-L’énumération des solutions retenues pour l’élimination de ces déchets ( donc par catégories )

·
-Le taux de recyclage ( c’est à dire le pourcentage réintroduit en remplacement total ou partiel d’une matière première vierge ) en poids de l’ensemble de matériaux d’emballage entrant dans les déchets d’emballage.

      -Les taux de recyclage en poids pour chaque matière d’emballages.



3-3-3 Article 2 f  “L’énumération, compte tenu des priorités retenues, des installations qu’il sera nécessaire de créer pour atteindre les objectifs, définis en c, leur localisation préconisée, notamment en ce qui concerne les centres de stockage de déchets ultimes issus du traitement des déchets managers et assimilés”

La CE ne peut se satisfaire du schéma d’implantation qui prévoit, pour chacun des trois sites ( 2 CET II et unité de valorisation énergétique ) des zones couvrant notamment pour le CET à l’ouest du département plus du tiers de sa superficie. Cette imprécision rend d’ailleurs illusoire l’évaluation du coût des transport dans l’analyse économique seulement effleurée dans le dossier. 


3-4 Scénario unique présenté dans le dossier d’enquête:

Le scénario retenu par le comité de pilotage est celui de deux CET II et une unité de valorisation énergétique, décision entérinée par la commission consultative, comme indiqué en début de ce chapitre 3, en précisant toutefois que l’unité de valorisation énergétique devra être retenue ou pas après étude par le Syndicat mixte.

Une étude comparative très succincte des deux scénario figure dans l’étude préalable du cabinet BETURE Environnement, document  qui ne fait pas partie du dossier officiel mis à disposition du public, mais qui pouvait toutefois être consultée sur Internet.

La CE est estime qu’il aurait été souhaitable qu’une étude comparative des deux solutions ait été présentée, sous réserve que la localisation des installations prévues soit clairement précisée;  il n’en est rien, cette tâche relevant semble-t-il de la compétence du Syndicat mixte d’étude, étude qui interviendra après remise du rapport et avis par la CE.


3-5 Échéance des opérations:
Le dossier soumis à enquête prévoit la réalisation incontournable du deuxième centre de stockage en 2007 et celle de l’achèvement de l’usine de valorisation énergétique en 2009, si cette option est retenue

.
La CE a mené une étude, sur les bases des données du dossier, jointe en annexe 15 au présent rapport ,sur la nécessité immédiate ou pas  d’installation d’une usine de valorisation énergétique . Il résulte de cette réflexion, qu’avec seulement deux CET, Lambert et Ouest du département à capacité de stockage identique, le problème de stockage des déchets ultimes des OM serait résolu sans UVE jusqu’en 2027.

 
Cette durée de réflexion supplémentaire pour la réalisation d’une éventuelle UVE, porte à penser que sa mise en place pourrait s’inscrire une fois les démarches en amont bien maîtrisées ( réduction à la source, tri, compostage ) dans un cadre technique et réglementaire vraisemblablement plus sécurisantes par rapport à pour 2009.


3-4  Les dangers d’une UVE et d’un CET:

Les solutions UVE et CET présentent chacune des risques potentiel sur la “santé et l’environnement”, arguments présentés par les détracteurs respectifs de ces modes d’élimination des déchets.


Le risque zéro n’existant pas, c’est une question de choix alimenté par tous les arguments qui relèvent des domaines de la santé, des techniques et des coûts.
.
4 AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE :
En définitive, compte tenu que:

 L’information a été largement diffusée, vu le nombre de personnes, et collectivités qui se sont manifestées.

Le ,public a pu largement exposer toutes ses observations et les soumettre sous formes de contributions, d’études, de documentation représentant pour la CE une source d’informations dense et relativement complète sur tous les sujets abordés. 

Les remarques concernant la localisation plus précise des sites futurs des installations sont à prendre en compte eu égard aux dispositions de l’article 2 f du décret n° 96-1008 du 18.11.1996 .

 Le dossier d’enquête soumis au public répond aux dispositions de l’article 8 du décret sus-visé .                      

Le Syndicat mixte constitué par le SYDOM, le SMICTOM du Carcassonnais, la Communauté de communes de Narbonne et le Conseil Général de l’Aude  est chargé d’engager les études préalables à la mise en oeuvre du plan, d’en valider les résultats, loin de tout a priori et de préparer la mise en place d’une structure de réalisation, les études préalables devant être réalisées pour la fin du deuxième semestre 2004.

Le Plan initial 1994 révisé en 1999  reposait sur le choix du tri, du compostage et de l’enfouissement, objectifs qui prévoyaient la nécessité de créer un deuxième centre d’enfouissement des déchets dits ultimes, à l’ouest du département sur le territoire. 

La filière tri-compostage, reste dans le projet de révision du plan proposée,  indispensable dans le cadre de la politique de réduction des déchets , au détriment de l’enfouissement.

La réalisation d’un deuxième CET II à l’ouest du département est et demeure indispensable dans le projet de révision proposé

De l’étude menée, sur les bases des données du dossier, par la CE sur la nécessité immédiate ou pas  d’installation d’une usine de valorisation énergétique, il résulte , qu’avec seulement deux CET, Lambert et Ouest du département à capacité de stockage identique, le problème de stockage des déchets des OM serait résolu pour plusieurs année sans UVE. 

Compte tenu de l’évolution prévisible des techniques, fonction de la réglementation draconienne, tant en matière d’unité de valorisation énergétique , que de centre d’enfouissement, au cours des cinq des années à venir


La Commission d’Enquête, qui regrette que la présente enquête publique intervienne avant que soient connus les résultats des études conduites par le Syndicat Mixte d’étude,  émet toutefois, à l’unanimité de ses membres, UN AVIS FAVORABLE au projet de deuxième révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés, sous les réserves suivantes:

Mise en conformité du plan avec les dispositions du décret° 96-1008 relatif au plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés, article 2 et plus particulièrement article 2 d

¨
Identification plus précise des lieux d’implantation des installations futures ( CET, UVE )


Avec les recommandations suivantes:

Priorité de réalisation du deuxième CET à l’ouest du département, la mise en place de l’UVE pouvant s’inscrire une fois les démarches en amont bien établies ( réduction à la source, tri , recyclage, compostage ) et dans un cadre technique et  réglementaire vraisemblablement plus sécurisant par rapport à celui de 2009.

Définition sans ambiguïté du périmètre d’application du PDDMA

Désignation d’une commission de suivi de l’application du nouveau plan par rapport aux filières retenues et de leurs object    

Le 02 avril 2004

Les membres de la Commission d’enquête
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